
 

 

 
Circulaire 8512 du 17/03/2022 

 
Appel aux candidats - Fonctions de promotion et de sélection 
 

La « Fédération Wallonie-Bruxelles » es t l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2  de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire informative 

Validité à partir du 15/03/2022 

Documents à renvoyer  oui, voir contenu de la circulaire 

  

Information succincte Cette circulaire a pour objet la publication de plusieurs appels aux 
candidats dans des fonctions de promotion et de sélection  

  
Mots-clés Appel - Fonctions de promotion et de sélection  

 

 
Établissements 
 

Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 

 
 

 
Maternel ordinaire  
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
Secondaire en alternance (CEFA) 
 

Maternel spécialisé  
Primaire spécialisé  
Secondaire spécialisé 
 
Promotion sociale secondaire 
Promotion sociale secondaire en 

alternance 

Promotion sociale supérieur  
 
 
 

 
Centres psycho-médico-social 
 

Centres d'Auto-Formation 
Centres de Technologie Avancée (CTA) 
Centres de dépaysement et de plein air 

(CDPA) 
Centres techniques  
 
Homes d’accueil permanent 

Internats primaire ordinaire 
Internats secondaire ordinaire 
Internats prim. ou sec. spécialisé 
Internats supérieur 
 
Ecoles supérieures des Arts 

Hautes Ecoles 
Universités 

 

 
 
Groupes de destinataires également informés 
 

 

A tous les membres des groupes suivants : 
Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  

Le Service général du Pilotage des Ecoles et des CPMS 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

 
 
 
Signataire(s) 
 

WBE - M. Manuel DONY, Directeur général des Personnels de l’Education 

 
 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
 
Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 

LIJNEN Nicolas Direction générale des Personnels de 
l'Education 

02/413.31.84 
nicolas.lijnen@cfwb.be 
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Appel aux candidats  à une désignation dans 
une fonction de promotion ou de sélection 

DATE DE PUBLICATION : 16 MARS 2022 

Rédacteur : Nicolas LIJNEN 

 

 
Madame, Monsieur, 

 

Je vous prie de trouver, en annexe de la présente, un appel aux candidats à une désignation 
dans une fonction de promotion ou de sélection. 

Les emplois concernés sont les suivants : 

- Directeur(trice) à l’Athénée royal d’Ans ; 
- Directeur à l’Ecole fondamentale autonome de la Communauté française de 

Momignies ; 
- Directeur(trice) à l’Ecole fondamentale autonome de la Communauté française 

« Francisco Ferrer » de Tubize Centre ; 
- Directeur(trice) à l’Institut technique de la Communauté française « Henir Maus » à 

Namur ; 
- Directeur(trice) à l’Athénée royal de Gembloux ; 
- Directeur(trice) à l’Athénée royal de Mons 1 ; 
- Directeur(trice) à l’Ecole fondamentale autonome de la Communauté française « Ecole 

René Hausman » d’Heusy ;  
- Directeur(trice) à l’Institut d’enseignement de promotion sociale de la Communauté 

française de Frameries ; 
- Directeur(trice) à l’Athénée royal de Vielsalm-Manhay ; 
- Administrateur de l’Internat annexé à l’Athénée royal Liège Atlas ; 
- Chef(fe) d’atelier à l’Etablissement d’enseignement secondaire spécialisé « Le Trèfle » 

de la Communauté française de Pecq ; 
- Chef(fe) d’atelier à l’Institut technique de la Communauté française « David Lachman » 

de Rance ; 
- Directeur(trice) à l’Institut d’enseignement de promotion sociale de la Communauté 

française de Morlanwelz-Mariemont ; 
- Secrétaire de direction à l’Institut d’enseignement de la Communauté française 

« Etienne Meylaers » de Grivegnée. 
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Pour toute question éventuelle au sujet de cette circulaire, je vous invite à écrire un mail à 
l’adresse suivante : nicolas.lijnen@cfwb.be 

 

Je vous remercie. 

 

 

Le Directeur général, 

 

 

      Manuel DONY 
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Le 16-03-2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/ DIRECTRICE  

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE  

- 

DÉSIGNATION À TITRE TEMPORAIRE PRÉCÉDANT UNE POTENTIELLE 
VACANCE D’EMPLOI 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école : 

Nom : Athénée royal d’Ans 

Adresse : Rue de la Résistance 41 - 4432 Alleur 

Site web : http://www.ar-ans.be/blog/  

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 

 

 

 



 

 

Caractéristiques de l’école : 

Situation :   
L’Athénée royal (AR) d’Ans, s’étend sur 11,7 hectares, entre les rues de la Résistance, 
Georges Truffaut, et de la Vallée. Outre les bâtiments du secondaire, le site  inclut 
également l’école primaire communale d’Alleur, cédée en 2006 à la commune d’Ans, et 
l’EAFC Grâce-Hollogne-Alleur.  

Situé à moins de 1,25 km du magasin Makro d’Alleur et de la Maison communale d’Ans, à 
un peu plus de 1,5 km de la gare d’Ans, l’Athénée royal d’Ans se trouve idéalement localisé 
au milieu d’un important nœud routier. 

Les élèves internes de l’Athénée d’Ans sont accueillis, avec ceux d’autres écoles de la 
Communauté française, à l’Internat autonome de Liège. Celui-ci se dresse, à environ 10 
km (moins de 20 minutes en voiture), sur le versant sud de la colline de Cointe. L’AR Ans 
dispose d’un bus qui assure le transport interne des internes. 

Offre d’enseignement :  

L’AR Ans propose : 

Un premier degré commun, un premier degré différencié, un enseignement général, un 
enseignement technique de qualification et professionnel de qualification aux 2ème et 
3ème degrés et une 7e année professionnelle.  

L’enseignement général organise des options scientifiques, sciences économiques, de latin, 
de langues modernes (Anglais/Néerlandais/Espagnol).  

Depuis septembre 2003, l’AR Ans dispose d’une filière d’immersion en néerlandais qui 
permet l’apprentissage approfondi de la langue.  

L’enseignement technique de qualification organise les options : techniques-sciences, 
assistant/e pharmaceutico-technique, électromécanique, électricien/ne-automaticien/ne et 
technicien/ne en système d’usinage (CPU). 

L’enseignement professionnel de qualification organise les options : électricité, 
installateur/trice électricien/ne (CPU), travaux de bureau, auxiliaire administratif et 
d’accueil, bois et menuisier/menuisière d’intérieur et d’extérieur (CPU). L’établissement 
propose aussi des options complémentaires telles que : complément en maintenance 
d’équipements techniques, complément en agencement d’intérieur et complément en 
accueil. 

Il existe également un partenariat avec le CEFA de Glons : Technicien/ne en maintenance 
de systèmes automatisés et complément en productique.  

Encadrement :   

Le staff de direction est composé, outre le directeur, d’un directeur adjoint, d’un chef 
d’atelier, d’une économe et d’une secrétaire de direction.  

Le personnel enseignant est composé de 115 professeurs, 6 éducateurs, 24 membres du 
personnel ouvrier et administratif dont 17 ouvriers d’entretien, 1 cuisinier, 1 préparatrice, 
1 commis, 1 rédactrice et 3 aide-cuisinières. 
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Infrastructure de l’établissement :  

Les infrastructures de l’Athénée comprennent un bâtiment central, où sont localisés les 
services administratifs, des pavillons de cours, des ateliers, une salle de gymnastique. 
L’ensemble des bâtiments est situé dans un environnement arboré.  

Le 8 octobre 2021, un tout nouveau bâtiment ultramoderne a vu le jour, comprenant un 
vaste atelier de menuiserie et un atelier d’usinage, 2 classes ateliers électricité ainsi qu’une 
médiathèque-bibliothèque, une salle polyvalente, une salle d’étude, une salle d’éducation 
artistique, 24 locaux équipés de tableaux blancs interactifs (TBI), un local EEP (Entreprise 
d’Entraînement Pédagogique). Il est également pourvu d’un ascenseur accessible aux 
personnes à mobilité réduite.  

Population scolaire :  

L’Athénée accueille une population multiculturelle d’environ 940 élèves avec un indice 
socioéconomique moyen de -0,2.  

Population de l’AR Ans au 15 janvier 2022 :  

- 1er degré commun : 290 
- 1er degré différencié : 20 
- Enseignement général : 317 
- Enseignement qualifiant technique: 145 
- Enseignement qualifiant professionnel : 166 

Caractéristiques pédagogiques.  

Le plan de pilotage a été contractualisé le 1/9/2021. 

Dans le cadre de l’implémentation du numérique, toutes les classes sont équipées de TBI; 
tous les élèves et les membres du personnel disposent d’une adresse mail professionnelle 
leur donnant accès à différentes plateformes telles que classroom, écoleenligne et meet 
pour les visios. 

Dans le cadre du plan de pilotage, certaines actions concernant les pratiques collaboratives, 
les pratiques d’accrochage scolaire, les dispositifs d'adaptation et d'encadrement 
spécifiques ainsi que les aménagements raisonnables et l'intégration ont déjà été 
entreprises.  

Éléments d’attractivité. 

Le cadre scolaire est accueillant, facilement accessible par les transports en commun grâce 
à sa proximité avec une gare. L’établissement dispose également d’un arrêt de bus situé 
en face de son entrée.  

Le matériel informatique est très récent, toutes les classes disposent de TBI, les sections 
d’automation et d’usinage disposent de moyens informatiques à la hauteur et les autres 
secteurs sont bien équipés avec des outils de pointe ou en passe de l’être. 
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Nature de l’emploi : emploi temporairement vacant qui deviendra vacant à 
terme (appel mixte pour un emploi disponible d’une durée d’au moins une 
année). 

 
Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 
ANGENOT Jean-François – Préfet de zone – jean-francois.angenot(at)cfwb.be 

Destinataires de l’appel : Les membres du personnel exerçant leurs fonctions 
au sein de WBE. 

 

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 13 avril 2022 
à 23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de 
réception et d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 
Objet : WBE CE 2022 048 

Ou  

- Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 
dates d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 
la publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 
la formation initiale des Directeurs/ Directrices sera jointe au dossier de 
candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 
exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 
procédure de sélection et de promotion. 
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Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 
notre site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/emploi-dans-lenseignement/ et à 
joindre dans votre candidature)  

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins ; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidature 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de Directeur/ 
Directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais 
par les conditions suivantes :  

1° jouir des droits civils et politiques 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° être de conduite irréprochable ; 
4° satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse de l’« annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 3 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu les 10 et 12 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
 

 

 

                                                           

1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 
 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables : 

selection.promotion(at)w-b-e.be  
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 
 

DIRECTEUR/ DIRECTRICE  
 

Ecole Secondaire 

 

  Etablissement : Athénée royal (AR) d’Ans 

 

   Référence : WBE CE 2022 048
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Mission de la fonction 

 
Le Directeur/ la Directrice a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie dans le cadre fixé par 
la lettre de mission.  

 
 
 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 

 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 La production de sens 

 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur. Donner 
ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi que, selon 
le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté française ou 
aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.  
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Ans :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- permettre la valorisation de toutes les sections et accorder un intérêt égal aux élèves engagés dans 

les différentes formations.  
- Veiller à  la  bonne réputation de l’établissement vis-à-vis du public extérieur.  
 

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 

 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, être le garant des projets éducatif 
et pédagogique du pouvoir organisateur, définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires 
et particulières du système éducatif de la Communauté française.  
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, en tant que leader pédagogique et 
éducatif, piloter la co-construction du projet d’école et du plan de pilotage de l’école, en menant à bien 
le processus de contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d’objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
 
Jouer un rôle d’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la co-construction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Ans :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- maintenir le sentiment de sécurité existant. 
- Entretenir et renforcer la cohésion de l’équipe pédagogique.  
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des élèves et leur orientation 
positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques de l’équipe éducative et les 
caractéristiques de la population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Favoriser la collaboration de l’équipe éducative avec le Centre psycho-médico-social. 
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et son pouvoir 
organisateur. 
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Ans :  
Le Directeur/ la Directrice doit organiser de manière efficiente l’information interne et externe sur les 
initiatives pédagogiques et éducatives ainsi que sur les divers projets et activités scolaires et 
parascolaires. 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, développer avec l’équipe éducative 
une dynamique collective et soutenir le travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et 
d’organisation apprenante. 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire une équipe éducative centrée sur l’élève, son 
développement et ses apprentissages. 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans le changement et les innovations qu’elles mettent en œuvre. 
Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des membres du personnel en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
Pouvoir nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 
organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif des membres du 
personnel : 



 

Page 12 sur 16 

 

- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 
- les aider à clarifier le sens de leur action ; 
- participer à l’identification de leurs besoins de formation et leur faciliter l’accès à la formation en 

cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 
- valoriser l’expertise des membres du personnel ;  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’animer. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble. 
 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.  
Assurer les relations de l’école avec les élèves, les parents et les tiers, et dans ce cadre, développer 
l’accueil et le dialogue. 
Veiller à une application juste et humaine aux élèves du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles 
sanctions disciplinaires.  
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Ans :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- mettre en place des réunions régulières du Conseil de Participation et du Conseil des délégués 

d’élèves.  
- Favoriser la cohésion au sein de l’établissement. 
 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler l’information en la reformulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel, des élèves, des parents et des agents du Centre psycho-médico-social et en tant 
qu’interface, avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui ont été données. 
Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 

 

Responsabilités spécifiques pour l’AR Ans :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- favoriser la communication interne avec tous les acteurs de l’école (Parents, élèves, professeurs, 

éducateurs, PAPO, CPMS).  
- Veiller à la réactualisation régulière du site web de l’école. 
- Veiller à la collaboration avec les écoles fondamentales de la commune.  
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La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel délégation a été donnée, en vue de parvenir à un 
fonctionnement optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipements pédagogiques, techniques et 
informatiques nécessaires à son fonctionnement et en informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels délégation a été donnée, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Ans :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- sensibiliser tous les acteurs de l’école  aux questions sur l’environnement, l’énergie, etc. 
- S’impliquer dans les questions de sécurité des bâtiments, de l’implantation de nouveaux 

équipements. 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à la lettre de mission et à l’auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
  
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Être capable de gérer des réunions. C  D 

Être capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Compétences Comportementales 
 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 
 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Établir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 
 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 
 

Fournir des conseils à ses interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur ses expertises. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, 
de l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 
 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 
 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin 
de mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 
 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 78/130.   

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties 

« Souder des équipes» puis, «Être capable de gérer des conflits». Si pour ces parties, des personnes 

ont des points égaux, leur classement sera établi de manière aléatoire. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  65 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

10 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 10 

Être capable de gérer des conflits. 15 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  5 

Compétences comportementales  45 

Innover 10 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  130 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur/ Directrice 
Référence : WBE CE 2022 048 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Directeur/ Directrice ‐  Référence : WBE CE 2022 048 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

2 

 

 
 

 
 

Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention.  
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur/Directrice. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur/Directrice.  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Directeur/Directrice pour l’Athénée 
royal  d’Ans  telle  que  détaillée  dans  l’appel  à  candidatures.  Vous  disposez  de  1500  caractères  par 
question pour répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur/ Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un  rôle  clé  dans  la  réalisation  d’un  projet  pédagogique  innovant.  Expliquez  l’origine  du 
projet,    votre  fonctionnement,  les  actions  que  vous  avez mises  en  place  et  les  résultats 
obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que directeur au sein de l’Athénée royal d’Ans … 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 



 

 

 

 

 

16/03/2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/ DIRECTRICE 

DANS UNE ECOLE FONDAMENTALE  

ORDINAIRE 

- 

ADMISSION AU STAGE 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école : 

Nom : Ecole Fondamentale Autonome de la Communauté Française (EFACF) 
Momignies 

Adresse : Rue de la Gendarmerie, 10, 6590 Momignies 

Site web : www.ecole-momignies.be 

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’école : 

Situation :   

L’EFACF Momignies est située au sud de la botte du Hainaut, à la frontière 
française, au centre du village, dans un cadre de verdure exceptionnel. 
L’infrastructure permet l’organisation d’une section maternelle et d’une section 
primaire au sein d’une même implantation. 

Offre d’enseignement :  

L’EFACF Momignies propose un enseignement fondamental, de la M1 à la M3 et de 
la P1 à la P6. 

Encadrement :   

Le staff de direction se compose d’une Directrice ayant une charge dans sa fonction 
de 6 périodes et de 18 périodes en classe en tant qu’institutrice et d’une comptable 
à raison de 19h semaine (1/2T). 

L’équipe éducative est composée de 3 instituteurs primaires, d’une institutrice 
maternelle, d’un maître de CPC, de morale et d’éducation physique, d’un maître 
de religion, d’un maître de néerlandais, de 5 membres du personnel ouvrier et d’un 
part-APE assistant primaire. 

Infrastructure de l’établissement : 

Facile d’accès, l’EFACF Momignies dispose d’espaces adaptés aux besoins scolaires 
actuels (salle d’éducation physique, classes lumineuses et aérées, restaurant 
scolaire, vaste cour de récréation, espaces verts visant à la biodiversité, salle de 
garderie, cyber classe). Une étude en classe (15h10-15h30) ainsi qu’une garderie 
(7h30-8h15 / 15h45-17h30) sont organisées chaque jour, sauf le mercredi après-
midi. 

4 bâtiments différents composent l’école : 2 accueillent des classes et les bureaux 
administratifs, 1 le restaurant scolaire et le dernier la salle de sports. 

Des travaux au niveau de ces bâtiments sont planifiés prochainement. Des châssis 
et portes devraient ainsi être renouvelés. 

Population scolaire : 

L’EFACF Momignies accueille actuellement 29 élèves en section primaire et 15 
élèves en section maternelle. 

L’école est ouverte à tous et accorde une égale sollicitude à tous les enfants, 
quelles que soient leurs origines sociales, économiques ou culturelles. 

L’ISE (Indice Socio-Economique) étant en classe 2, l’école bénéficie de périodes 
dans ce cadre (8 périodes cette année scolaire) pour l’engagement d’une 
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institutrice supplémentaire et d’un montant financier pour l’accès aux activités 
culturelles et pour l’achat de matériel.  

Caractéristiques pédagogiques : 

Une seule classe compose la section maternelle (de M1 à la M3). Les classes en 
primaire sont regroupées en cycles : une classe P1-P2, une classe P3-P4 et une 
classe P5-P6. Les aménagements raisonnables sont proposés dans toutes les 
classes afin d’aider au mieux les enfants en difficultés. Des collaborations avec les 
équipes du pôle territorial seront à ce titre mises en œuvre dès la prochaine année 
scolaire. 

L’école est amenée à rédiger son plan de pilotage dans le cadre de la vague 3. Le 
projet d’établissement devra donc être remis à jour après sa contractualisation.  

La majorité des classes sont équipées d’outils numériques, à savoir de tableaux 
interactifs et de tablettes acquises grâce au projet numérique rentré et remporté 
en 2018. Chaque enseignant dispose d’une adresse mail attachée à l’école leur 
donnant accès à différentes plateformes Microsoft office 365 comme TEAMS ainsi 
que classe DOJO. 

Éléments d’attractivité : 

Un parking est mis à disposition des membres du personnel.  

L’école a sa propre cuisine et propose des repas chauds et équilibrés. Pour la 
section maternelle, la gratuité des repas est proposée dans le cadre du projet 
« gratuité des repas en maternelle ». 

L’école participe aux nombreux spectacles, animations,… proposés par le Centre 
culturel de Momignies. 

L’école est à la pointe du numérique ce qui facilite la communication entre les 
différents intervenants. 

Des excursions à caractère pédagogique et culturel sont organisées chaque année. 

Des cours de natation en primaire sont organisés en collaboration avec les villes 
de Chimay et de Momignies. 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

DEBAISIEUX Frédéric – préfet de zone – 0468/42 8536 - Email : 
frederic.debaisieux(at)cfwb.be 
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Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 08/04/2022 à 
23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de 
réception et d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Objet : WBE CE 2022 044 - EFACF Momignies 

Ou 

- par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 
dates d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 
la publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 
la formation initiale des directeurs sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 
exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 
procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 
notre site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/emploi-dans-lenseignement/ et à 
joindre dans votre candidature)   
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1. 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidature 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de directeur/ 
directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais 
par les conditions suivantes :  

1° jouir des droits civils et politiques 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique. 
3° être de conduite irréprochable. 
4° satisfaire aux lois sur la milice. 
5° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse des « annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 05/05/2022 et sera réalisée en 
distanciel (sous réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 18/05/2022 (sous réserve de modifications). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 
 

 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  

selection.promotion(at)w-b-e.be 
  



Page 7 sur 17 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 
 

DIRECTEUR/ DIRECTRICE 
 

Ecole fondamentale 
 

  Etablissement : EFACF Momignies 

 

   Référence : WBE CE 2022 044 
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Mission de la fonction 

 
Le directeur/ la Directrice  a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie dans le cadre fixé par 
la lettre de mission. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 La production de sens 

 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur. Donner 
ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi que, selon 
le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté française ou 
aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.  
 
Responsabilités spécifiques pour L’EFACF Momignies :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- gérer une classe à raison de 18P. 
- gérer l’administratif à raison de 6P. 
 
 

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 

 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, être le garant des projets éducatif 
et pédagogique du pouvoir organisateur, définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires 
et particulières du système éducatif de la Communauté française.  
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, en tant que leader pédagogique et 
éducatif, piloter la coconstruction du projet d’école et du plan de pilotage de l’école, en menant à bien 
le processus de contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d’objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
 
Jouer un rôle d’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la coconstruction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels 
  
Responsabilités spécifiques pour L’EFACF Momignies :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- organiser des réunions de pratiques collaboratives et des formations pour élaborer le plan de 

pilotage. 
- assurer le bon déroulement du plan d’action du plan de pilotage. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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- adopter obligatoirement et constamment une attitude rassurante, bienveillante ainsi qu’une oreille 
attentive aux différentes demandes des parents. 

- améliorer les liens avec les différents établissements du secondaire du réseau WBE pour le passage 
des élèves de P6 vers le secondaire. 

 
 

Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des élèves et leur orientation 
positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques de l’équipe éducative et les 
caractéristiques de la population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Favoriser la collaboration de l’équipe éducative avec le Centre psychomédicosocial. 
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et son pouvoir 
organisateur. 
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour L’EFACF Momignies :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- organiser la collaboration entre les enseignants afin de permettre le continuum pédagogique. 
- favoriser les pratiques collaboratives. 
- construire et informer des différentes formations possibles. 
- informer des nouveautés pédagogiques. 
 
  

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, développer avec l’équipe éducative 
une dynamique collective et soutenir le travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et 
d’organisation apprenante. 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire une équipe éducative centrée sur l’élève, son 
développement et ses apprentissages. 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans le changement et les innovations qu’elles mettent en œuvre. 
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Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des membres du personnel en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
Pouvoir nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 
organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif des membres du 
personnel : 
- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement. 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants). 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement. 
- les aider à clarifier le sens de leur action. 
- participer à l’identification de leurs besoins de formation et leur faciliter l’accès à la formation en 

cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école. 
- valoriser l’expertise des membres du personnel.  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école. 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’animer. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble. 
 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.  
Assurer les relations de l’école avec les élèves, les parents et les tiers, et dans ce cadre, développer 
l’accueil et le dialogue. 
Veiller à une application juste et humaine aux élèves du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles 
sanctions disciplinaires.  
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour L’EFACF Momignies :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- motiver et fédérer son équipe pour l’élaboration et la mise en œuvre de son plan de pilotage. 
- favoriser la collaboration entre les différents membres de l’équipe éducative et du personnel 

ouvrier. 
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La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler l’information en la reformulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel, des élèves, des parents et des agents du Centre psychomédicosocial et en tant 
qu’interface, avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui ont été données. 
Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 
 
Responsabilités spécifiques pour L’EFACF Momignies :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- assurer la bonne communication avec tous les membres du personnel. Ceux-ci disposent d’une 

adresse mail professionnelle leur donnant accès à TEAMS pour communiquer entre membre du 
personnel.  

- assurer la communication avec les parents par la classe DOJO. 
- établir tous les contacts utiles et nécessaires avec les différentes instances du PO (Préfet de zone, 

Service de Désignations, Direction déconcentrée,…). 
- assurer une étroite collaboration avec le CPMS. 
- entretenir et intensifier les bonnes collaborations existantes avec les partenaires extérieurs 

notamment la commune, le Centre Culturel de Momignies,…. 
 

 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel délégation a été donnée, en vue de parvenir à un 
fonctionnement optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipements pédagogiques, techniques et 
informatiques nécessaires à son fonctionnement et en informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels délégation a été donnée, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour L’EFACF Momignies :  
Le Directeur/ la Directrice doit assurer toute la gestion administrative (sans aide). Seule la comptabilité 
est assurée par une comptable à raison de 19h semaine. 
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à la lettre de mission et à l’auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
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Responsabilités spécifiques pour L’EFACF Momignies :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- se former chaque année aux nouvelles méthodes d’apprentissage et d’enseignement afin de les 

transmettre à son équipe éducative. 
- se former afin d’acquérir de nouvelles méthodes de gestion administrative organisé par les 

différents services de WBE (formation dimona, drs, zima, juridique,…). 
- se mettre continuellement en réflexion afin de prendre les bonnes décisions en se référant au cadre 

légal et aux différents intervenants de WBE : le préfet de zone, les différents services de WBE et 
répondre ainsi aux attentes de WBE. 

 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Être capable de gérer des réunions. C  D 

Être capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Etablir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 

Fournir des conseils à vos interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur votre expertise. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication. être capable de manifester de l’empathie, de 
l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin de 
mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 81/135.  

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement ».  Si 

pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi de manière 

aléatoire. 

 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques 65 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

15 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 5 

Être capable de gérer des conflits. 15 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  5 

Compétences comportementales  50 

Innover 15 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  135 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur, Directrice 
Référence : WBE CE 2022 044  

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
‐ L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention 

discriminatoire. 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
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Directeur, Directrice ‐  Référence : WBE CE 2022 044 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  
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Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur/directrice. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur/directrice. 
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez  vos  connaissances  /  compétences  utiles  à  la  fonction  de  Directeur/directrice  pour  l’École 
Fondamentale Autonome de  la Communauté Française (EFACF) Momignies telle que détaillée dans 
l’appel à candidatures. Vous disposez de 1500 caractères par question pour répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur/Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un  rôle  clé  dans  la  réalisation  d’un  projet  pédagogique  à  destination  d’élèves  à  besoins 
spécifiques. Expliquez l’origine du projet, votre fonctionnement, les actions que vous avez 
mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que directeur/directrice au sein de l’EFACF Momignies… 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 



 

 

 

 

 

16/03/2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/ DIRECTRICE 

DANS UNE ECOLE FONDAMENTALE ORDINAIRE 

- 

ADMISSION AU STAGE 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école : 

Nom : École Fondamentale Autonome de la Communauté Française (EFACF) 
Tubize Centre « Francisco Ferrer » 

Adresse : Rue Francisco Ferrer, 15, 1480 Tubize, Belgique 

Site web : http://www.ecoletubize.be/ 

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’école : 

Situation :   

L’École Fondamentale Autonome de la Communauté Française Tubize Centre 
« Francisco Ferrer » est située sur trois implantations : 

-FERRER : Sur un site sécurisé situé rue Ferrer, (au centre-ville et à proximité de 
la gare), cette implantation  organise les classes allant de l’accueil à la 4ème 
primaire. 

-SCANDIANO : Située rue de Scandiano (au centre-ville), cette implantation 
regroupe les classes de 5èmes et 6èmes primaire. 

-ACHONFOSSE : Située dans un cadre de verdure et desservie par un bus interne, 
cette implantation compte une section maternelle et le premier cycle primaire. 
Comme le dit son nom, elle est située rue de l’Achonfosse. 

Offre d’enseignement :  

L’implantation « Ferrer » propose une offre de l’accueil à la P4 (2 classes par année 
en primaire). 

L’implantation « Scandiano » encadre les classes du cycle 4 (P5-P6). 

L’implantation « Achonfosse » propose actuellement un enseignement de l’accueil 
à la P1. 

Encadrement : 

Le staff de direction est composé, outre la direction de l’école autonome, de 2 
comptables chacun à mi-temps et d’une aide administrative à la direction. 

L’équipe éducative est composée de 34 personnes : 

-en maternel : 6 titulaires, 1 maitre de psychomotricité, 1 puéricultrice. 

-en primaire : 14 titulaires, 3 professeurs de remédiation, 2 maîtres d’éducation 
physique, 1 maître de C.P.C., 5 maîtres de cours philosophiques, 1 référent 
informatique. 

Le personnel ouvrier est composé de 3 personnes pour la cuisine, 5 personnes 
pour l’entretien et 2 ouvriers pour les travaux (dont 1 qui conduit le bus scolaire 
interne). 

Infrastructure de l’établissement :  

L’implantation « Ferrer » est composée de 2 cours de récréation (primaire et 
maternelle), d’un préau fermé qui est utilisé pour le cours d’éducation physique et 
d’une cyber classe. Le niveau primaire est organisé dans un bâtiment datant de la 
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fin des années 70. Le niveau maternel est organisé dans un bâtiment ancien où 
toutes les classes sont de « plein pied ». 

L’implantation « Scandiano » est située dans une grande maison et propose une 
bibliothèque pour les élèves.  

Les cours de récréation des deux implantations ont été rénovées dans le cadre du 
Contrat d’Objectifs. 

L’implantation « Achonfosse » est composée de 2 petits bâtiments préfabriqués 
datant des années 70. Cette implantation devait fermer ses portes, mais le projet 
« école du dehors » l’a sauvée. En fonction de l’évolution de ce projet, les 
bâtiments demanderont une attention particulière.  

Population scolaire :   

L’EFACF « Francisco Ferrer » accueille une population multiculturelle d’environ 418 
élèves dont 113 élèves maternels et 305 élèves primaires.  

L’implantation « Ferrer » accueille 80 élèves maternels et 190 primaires. 

L’implantation « Scandiano » accueille 115 élèves primaires. 

L’implantation « Achonfosse » encadre 33 élèves maternels et 21 élèves primaires. 

L’indice socio-économique est moyen. 

Les chiffres de population sont stables, sauf pour l’implantation de l’Achonfosse en 
hausse cette année grâce, entre autre, à la mise en place du projet « école du 
dehors ». 

Caractéristiques pédagogiques : 

Le Plan de Pilotage a été élaboré lors de la vague 2.  

Le projet d’école a été mis à jour en concertation avec l’équipe. Il est en attente 
d’approbation du PO. 

Toutes les classes primaires de « Ferrer » et « Scandiano » sont équipées de TBI 
(tableau blanc interactif). 

L’implantation « Achonfosse » a lancé en septembre 2021 le projet « école du 
dehors ». Grâce à ce projet, l’implantation a pu rester ouverte. 

Éléments d’attractivité : 

Les implantations « Ferrer » et « Scandiano » sont situées dans le centre-ville et 
sont donc facilement accessibles par les transports en commun. Il y a des arrêts 
de bus à proximité et la gare est située à 400 mètres de « Ferrer » et à 350 mètres 
de « Scandiano ». 
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L’école dispose d’un bus scolaire interne pour faciliter l’accès à l’implantation 
«Achonfosse». Les élèves peuvent se rendre à l’implantation « Ferrer » et le trajet 
se fait alors entre les deux implantations le matin et l’après-midi. 

Pour le parking des voitures des membres du personnel, l’équipe «Ferrer» peut se 
garer sur un parking gratuit mis à disposition par la ville à 200 mètres du bâtiment. 
Le garage de l’école a un nombre de places de parking très limité. «Scandiano» 
dispose de son propre parking, et l’«Achonfosse» est situé dans un cul-de-sac avec 
une petite place, permettant de se garer facilement. 

L’EFACF « Francisco Ferrer » a un partenariat avec le CEDEF ASBL qui propose un 
système de garderie aux parents, le matin (6h45-8h15) et après les cours (15h-
18h15). L’établissement est situé à 2,4 kilomètres de l’EFACF du « Renard ». Les 
deux écoles collaborent sur plusieurs axes : l’EFACF « Francisco Ferrer » fournit 
les repas chauds à l’EFACF « Renard ». Le bus scolaire de «Francisco Ferrer » est 
également mis à disposition. Certains membres du personnel travaillent sur les 
deux écoles, les directions travaillent main dans la main afin de gérer le personnel 
de manière égalitaire. Des projets communs sont aussi lancés, comme la 
commémoration des Anciens Combattants de Tubize ou le Conseil Communal des 
Jeunes. 

La ville de Tubize, ne disposant pas d’école communale dans le centre de Tubize, 
crée régulièrement des partenariats et propose des projets aux deux écoles, tout 
en gardant leur autonomie et leur gestion propres à WBE. 

Nature de l’emploi : emploi définitivement vacant.  

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

VANDERHEIDEN - Renelde – préfète de zone – 02/690 81 78 - Email : 
renelde.vanderheiden(at)cfwb.be 

Destinataires de l’appel : Les membres du personnel exerçant leurs fonctions 
au sein de WBE. 
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Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 08/04/2022 à 
23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de 
réception et d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Objet : WBE CE 2022 041 - EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » 

Ou 

- par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 
dates d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 
la publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 
la formation initiale des directeurs sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 
exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 
procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 
notre site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/emploi-dans-lenseignement/ et à 
joindre dans votre candidature)   
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidature 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de directeur/ 
directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais 
par les conditions suivantes :  

1° jouir des droits civils et politiques 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° être de conduite irréprochable ; 
4° satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse des « annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 29/04/2022 en distanciel (sous 
réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 31/05/2022 (sous réserve de modifications). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 
 

 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  

selection.promotion(at)w-b-e.be 
  



Page 8 sur 18 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 
 

DIRECTEUR/ DIRECTRICE 
 

Ecole fondamentale 
 

 Etablissement : EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » 

 

  Référence : WBE CE 2022 041
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Mission de la fonction 

 
Le directeur/ la Directrice  a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie dans le cadre fixé par 
la lettre de mission. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 La production de sens 

 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur. Donner 
ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi que, selon 
le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté française ou 
aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.  
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- promouvoir une identité commune aux trois sites en travaillant sur le sentiment d’appartenance.  
- permettre la valorisation de toutes les sections et accorder un intérêt égal aux élèves et aux 

enseignants des trois implantations. 
 
 

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 

 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, être le garant des projets éducatif 
et pédagogique du pouvoir organisateur, définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires 
et particulières du système éducatif de la Communauté française.  
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, en tant que leader pédagogique et 
éducatif, piloter la coconstruction du projet d’école et du plan de pilotage de l’école, en menant à bien 
le processus de contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d’objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
 
Jouer un rôle d’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la coconstruction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- être à la disposition de toutes les implantations. 
- créer et maintenir un sentiment de sécurité. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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- renforcer l’unité entre les équipes au sein des différentes implantations et entre celles-ci. 
- entretenir et intensifier les collaborations avec les partenaires externes, entre autres liés aux sports 

(basket, club natation …), et avec la ville de Tubize (projet jumelage, commémoration du 11 
novembre, le Conseil communal des Jeunes, …). 

- maintenir et perfectionner la collaboration avec l’EFACF « Renard ». 
- maintenir et perfectionner la collaboration avec l’école secondaire provinciale (WBE n’organise pas 

le niveau secondaire sur Tubize). 
 
 

Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des élèves et leur orientation 
positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques de l’équipe éducative et les 
caractéristiques de la population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Favoriser la collaboration de l’équipe éducative avec le Centre psychomédicosocial. 
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et son pouvoir 
organisateur. 
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- adapter le projet d’école et le règlement d’ordre intérieur. 
- avoir une démarche réflexive sur les pédagogies utilisées. 
- assurer le suivi des projets pédagogiques mis en place. 
- faire vivre le travail collaboratif. 
 
  

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, développer avec l’équipe éducative 
une dynamique collective et soutenir le travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et 
d’organisation apprenante. 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire une équipe éducative centrée sur l’élève, son 
développement et ses apprentissages. 
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Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans le changement et les innovations qu’elles mettent en œuvre. 
Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des membres du personnel en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
Pouvoir nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 
organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif des membres du 
personnel : 
- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 
- les aider à clarifier le sens de leur action ; 
- participer à l’identification de leurs besoins de formation et leur faciliter l’accès à la formation en 

cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 
- valoriser l’expertise des membres du personnel ;  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’animer. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble. 
 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.  
Assurer les relations de l’école avec les élèves, les parents et les tiers, et dans ce cadre, développer 
l’accueil et le dialogue. 
Veiller à une application juste et humaine aux élèves du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles 
sanctions disciplinaires.  
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- construire le plan de formation en cohérence avec les besoins de l’équipe. 
- mettre en place un GAAPE (Groupe d’Accueil et d’Accompagnement des Personnels Enseignants). 
- veiller à la bonne collaboration entre les membres du personnel enseignant et les membres du 

personnel ouvrier. 
- organiser régulièrement des réunions de concertations d’équipe pour le travail collaboratif et la 

mise en place du contrat d’objectifs. 
- mettre à jour les dossiers des membres du personnel, toutes catégories confondues. 
 
 
 
 
 



 

Page 14 sur 18 

 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler l’information en la reformulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel, des élèves, des parents et des agents du Centre psychomédicosocial et en tant 
qu’interface, avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui ont été données. 
Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- être accessible aux parents, à tous les membres du personnel ainsi qu’aux partenaires extérieurs. 
- mettre en place une communication adaptée (majorité du public allochtone). 
- communiquer avec les parents et l’équipe en utilisant plusieurs canaux (numérique, épiscopal, …) 

pour l’organisation de l’école. 
- utiliser, entre autre, les canaux de communication de la presse locale et numérique pour 

promouvoir l’école, son action pédagogique et éducative. 
- mettre à jour le site internet de l’école. 
- maintenir et développer la collaboration avec les directions de la zone et ce, peu importe le PO 

auquel elles appartiennent. 
 

 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel délégation a été donnée, en vue de parvenir à un 
fonctionnement optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipements pédagogiques, techniques et 
informatiques nécessaires à son fonctionnement et en informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels délégation a été donnée, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- s’assurer des moyens d’encadrements et des moyens financiers (dotations). 
- suivre les dossiers des élèves, en vue de la sanction des études et de l’établissement des moyens 

d’encadrement et financiers (dotations). 
- veiller à l’entretien des bâtiments scolaires et de leurs abords.  
- s’assurer des aspects sécurité/hygiène, y compris le bien-être au travail. 
- être l’interface des relations avec les services centraux de WBE. 
- suivre les projets d’infrastructure pouvant être envisagés pour son école. 
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La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à la lettre de mission et à l’auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF Tubize centre « Francisco Ferrer » :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- s’inscrire dans une démarche de formation en management. 
- se concerter avec la hiérarchie. 
 

 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Être capable de gérer des réunions. C  D 

Être capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Etablir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 

Fournir des conseils à vos interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur votre expertise. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, de 
l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin de 
mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 81/135. 

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Être capable de gérer des conflits ».  Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur 

classement sera établi de manière aléatoire. 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques 65 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

15 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 5 

Être capable de gérer des conflits. 15 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  5 

Compétences comportementales  50 

Innover 15 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  135 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur, Directrice 
Référence : WBE CE 2022 041 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
‐ L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention 

discriminatoire. 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
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Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur/directrice. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur/directrice.  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez  vos  connaissances  /  compétences  utiles  à  la  fonction  de Directeur/directrice  pour  l’École 
Fondamentale Autonome de la Communauté Française (EFACF) Tubize centre « Francisco Ferrer » telle 
que  détaillée  dans  l’appel  à  candidatures.  Vous  disposez  de  1500  caractères  par  question  pour 
répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur/Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un  rôle  clé  dans  la  réalisation  d’un  projet  pédagogique  adapté  à  l’EFACF  Tubize  centre 
« Francisco Ferrer »  en vous référant à l’appel à candidatures. Expliquez l’origine du projet,  
votre fonctionnement, les actions que vous avez mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que Directeur/Directrice au sein de l’EFACF Tubize centre «Francisco Ferrer»  
… 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 



 

 

 

 

 

15 mars 2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/ DIRECTRICE  

DANS UN INSTITUT TECHNIQUE ORDINAIRE 

- 

 ADMISSION AU STAGE  

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l’établissement scolaire. 

Nom : Institut technique de la Communauté française (ITCF) Henri Maus  

Adresse de l’implantation principale: Chaussée de Louvain, 92 - 5310 Éghezée  

Adresse de l’autre implantation : Place de l’école des Cadets, 4 - 5000 Namur 

Site web : https://www.itcfhenrimaus.be/  

Date présumée d’entrée en fonction : le 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’école 

Situation 
L’Institut Technique de la Communauté Française (ITCF) Henri Maus est une école 
secondaire en milieu urbain et rural proposant une offre d’enseignement de Plein 
Exercice (PE) avec un Dispositif d’Accueil et de Scolarisation des élèves Primo-
Arrivants (DASPA), un premier degré commun et différencié ainsi qu’un 
enseignement technique et professionnel de qualification répartis sur deux 
implantations séparées l’une de l’autre de 17km. 

Le site de « Namur » est situé : Place de l’école des Cadets, 4 à 5000 Namur.  

Le site d’« Éghezée » est situé : Chaussée de Louvain, 92 à 5310 Éghezée.  

Offre d’enseignement  

L’implantation de « Namur » propose : 

-un Dispositif d’Accueil et de Scolarisation des élèves Primo-Arrivants (DASPA) ;  
-un enseignement Technique de Qualification en Informatique, en Mécanique 
Automobile et en Électro-Mécanique ;  
-un enseignement Professionnel de Qualification en  Carrosserie, en Mécanique 
Garage et en Mécanique Polyvalente. 

L’implantation d’ « Éghezée» propose :  
-un premier degré commun et différencié ;  
-un enseignement Professionnel de Qualification en : Coiffure, Menuiserie, 
Maçonnerie, Conducteur Poids-Lourds, Assistant en Soins Animaliers ;  
-une 7ème professionnelle de qualification en : 
Rénovation/Restauration/Conservation du Bâtiment, Gestion de Très Petites 
Entreprises ;  
-une 7ème professionnelle complémentaire en : Élevage et gestion de troupeaux, 
Conduite Poids-Lourds et Manutention.  
 
Encadrement  

L’équipe de Direction est composée de la Directrice (fonction concernée par l’appel 
à candidatures), d’une Cheffe des travaux d’ateliers, de deux Chefs d’ateliers f.f, 
d’une comptable et d’une Secrétaire de direction f.f.  

Le personnel est composé de 75 professeur.e.s, 7 éducateurs.rices, un 
coordinateur pédagogique (sur NTPP) et 18 membres du personnel ouvrier.  

Infrastructure de l’établissement   

L’implantation de « Namur » est dotée d’un matériel informatique récent, de 
véhicules et de bancs didactiques. Les Unités d’Acquis d’Apprentissages (UAA) 
propres à ces domaines peuvent y être validées.  



 

Page 3 sur 17 

 

L’établissement héberge un Centre de Technologie avancée en mécanique et 
carrosserie. 

L’implantation d’« Éghezée » est dotée de nouveaux ateliers en Menuiserie, 
Coiffure et Soins-Animaliers. Les ateliers de Maçonnerie sont en cours 
d’aménagement. De plus, le site dispose d’une infrastructure sportive en cours de 
rénovation qui à terme, pourra également être utilisée comme salle de spectacle, 
théâtre et de projection. Certains locaux de l’implantation d’Éghezée sont partagés 
avec l’Institut d’Enseignement de Promotion sociale de la Communauté Française 
de Namur (IEPSCF).  

Population scolaire  

L’ITCF Henri Maus accueille une population multiculturelle d’environ 418 élèves, 
dont 24 en intégration et 32 en Daspa. Il y a une vingtaine de nationalités 
différentes. 

Caractéristiques pédagogiques 

L’établissement fait partie de la troisième vague du plan de pilotage et se trouve 
en encadrement différencié de classe 6 pour le site de Namur et de classe 8 pour 
le site d’Éghezée. 

Éléments d’attractivité 

L’implantation de Namur  dispose d’une situation géographique idéale, à proximité 
de deux accès d’autoroute et proche de la gare SNCB et des TEC de Namur, 
desservies par les lignes de Bruxelles, Charleroi et Liège. L’implantation d’« 
Eghezée » est située en région agricole le long d’une chaussée desservie quant à 
elle par les lignes de la TEC et de Namur en provenance de Gembloux, Wavre, 
Jodoigne et Namur et proche des grands axes routiers. 

Un service de navette interne entre les deux sites permet aux élèves de suivre les 
cours sur l’une ou l’autre implantation. 

Un partenariat avec plusieurs internats : l’IACF Suarlée (internat pour garçons), 
IAG de St-Servais (Internat Autonome pour garçons), Haute Anhaive à Jambes 
(Internat pour jeunes filles), permet aux élèves en dehors du bassin namurois de 
suivre l’enseignement à l’ITCF Henri Maus.  

En Collaboration avec les internats et le CPMS, l’ITCF Henri Maus a des échanges 
fréquents avec les écoles spécialisées de la région namuroise dans le cadre des 
dispositifs d’intégration.  
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Nature de l’emploi : emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

SPYROU Lara – Préfète de zone - Email : lara.spyrou(at)cfwb.be 

Destinataires de l’appel : Les membres du personnel exerçant leurs fonctions 
au sein de WBE. 

 

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 3 avril à 23h59. 

1ère option : 

Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles   
Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
 

Et par envoi électronique aux deux destinataires :  
Destinataires : selection.promotion(at)w-b-e.be   
     lara.spyrou(at)cfwb.be 
Objet : WBE CE 2022 045 – ITCF Henri Maus 

2ème option :  

Uniquement par envoi électronique aux deux destinataires :  
Destinataires : selection.promotion(at)w-b-e.be   
     lara.spyrou(at)cfwb.be 
Objet : WBE CE 2022 045 – ITCF Henri Maus 

 

Facultatif : Une confirmation de la bonne réception de votre dossier de 
candidature est également possible en appelant Monsieur Florent Rinaldi, chargé 
de sélection, au numéro suivant : +32.2.500.78.41.  

Le dossier de candidature comportera :  
- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 
dates d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 
la publication de l’appel à candidatures.  
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Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 
la formation initiale des Directeurs/Directrices sera jointe au dossier de 
candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 
exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 
procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 
notre site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/evolution-de-carriere-pour-le-

personnel-administratif-et-ouvrier-des-etablissements-wbe/fonctions-de-promotion/ et à joindre 
dans votre candidature)  

 

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins ; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidatures 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de Directeur/ 
Directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais 
par les conditions suivantes :  

1° jouir des droits civils et politiques 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° être de conduite irréprochable ; 
4° satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse des « annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 

                                                           

1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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L’épreuve du cas pratique est prévue le 29 avril 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 13 mai 2022 (sous réserve de modifications). 
 
 

 

 

Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 
 

 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables : 

selection.promotion(at)w-b-e.be  
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 
 

DIRECTEUR/ DIRECTRICE  
 

Institut Technique Secondaire Ordinaire 
 
  Établissement : ITCF Henri Maus de Namur 
 
   Référence : WBE CE  2022 045
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Mission de la fonction 

 
Le Directeur/ la Directrice a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie dans le cadre fixé par 
la lettre de mission.  

 
 
 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 

 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 
WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 
WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 
WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 
Émancipation sociale 
WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 La production de sens 

 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur. Donner 
ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi que, selon 
le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté française ou 
aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.  
 
Responsabilités spécifiques pour l’ITCF Henri Maus 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- amener les équipes à collaborer étroitement afin d’atteindre les objectifs généraux et spécifiques de 
l’établissement tout en identifiant leurs rôles respectifs dans l’institution 
- S’inscrire dans la philosophie de l’école, son rôle social et ses spécificités propres à l’enseignement 
technique et professionnel.  
  

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 

 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, être le garant des projets éducatif 
et pédagogique du pouvoir organisateur, définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires 
et particulières du système éducatif de la Communauté française.  
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, en tant que leader pédagogique et 
éducatif, piloter la co-construction du projet d’école et du plan de pilotage de l’école, en menant à bien 
le processus de contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d’objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
 
Jouer un rôle d’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la co-construction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels 
 
Responsabilités spécifiques pour l’ITCF Henri Maus 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- répartir son temps équitablement entre les 2 implantations et développer un sentiment 

d’appartenance ; 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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- conforter le sentiment de sécurité existant au sein de l’établissement ; 
- veiller à adapter les programmations des OBG (Option de Base Groupée) aux éléments développés 

dans le plan de redéploiement de l’Instance Bassin ; 
- suivre les dossiers en cours liés à l’infrastructure sur les deux implantations afin de permettre 

l’évolution de l’établissement dans un esprit constructif ; 
- entretenir et intensifier les collaborations avec les partenaires externes liés aux OBG (Construform, 

BASF, …). 
 

Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des élèves et leur orientation 
positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques de l’équipe éducative et les 
caractéristiques de la population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Évaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Favoriser la collaboration de l’équipe éducative avec le Centre psycho-médico-social. 
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et son pouvoir 
organisateur. 
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’ITCF Henri Maus 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- favoriser la collaboration et l’interaction entre l’établissement et les membres du personnel des 

internats ; 
- encourager les pratiques pédagogiques innovantes ; 
- soutenir et accompagner les professeurs dans leurs projets pédagogiques ; 
- organiser l’information sur les initiatives pédagogiques et éducatives, les divers projets et activités 

scolaires et parascolaires entre les deux sites. 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, développer avec l’équipe éducative 
une dynamique collective et soutenir le travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et 
d’organisation apprenante. 
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Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire une équipe éducative centrée sur l’élève, son 
développement et ses apprentissages. 
 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel par, notamment, la mise en place 
d’un plan de formation adapté aux besoins spécifiques des enseignants. 
 
Accompagner les équipes éducatives dans le changement et les innovations qu’elles mettent en œuvre. 
 
Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des membres du personnel en difficulté. 
 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
 
Pouvoir nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 
organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Évaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif des membres du 
personnel : 
- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 
- les aider à clarifier le sens de leur action ; 
- participer à l’identification de leurs besoins de formation et leur faciliter l’accès à la formation en 

cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 
- valoriser l’expertise des membres du personnel ;  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’animer. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble. 
 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.  
Assurer les relations de l’école avec les élèves, les parents et les tiers, et dans ce cadre, développer 
l’accueil et le dialogue. 
Veiller à une application juste et humaine aux élèves du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles 
sanctions disciplinaires.  
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’ITCF Henri Maus  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- mettre en place le Conseil de Participation ; 
- veiller à la bonne collaboration entre les membres du personnel enseignant et les membres du 

personnel ouvrier ; 
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- favoriser les collaborations en vue d’harmoniser les pratiques efficaces et efficientes sur chacun 
des sites ; 

- piloter et animer l’équipe de direction par un leadership distribué reconnaissant les ressources et 
les expertises de chaque membre du personnel. 

 
 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler l’information en la reformulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel, des élèves, des parents et des agents du Centre psycho-médico-social et en tant 
qu’interface, avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui ont été données. 
Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 

 

Responsabilités spécifiques pour l’ITCF Henri Maus 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- poursuivre les bonnes relations avec l’Amicale de l’école qui assure une bonne convivialité entre 

les membres des Personnels et qui aide financièrement les élèves en difficultés ; 
- maintenir les bonnes relations avec le SPW (Service Public de Wallonie) dans le cadre du transport 

scolaire ; 
- maintenir la collaboration avec le FSTL (Fonds social transport et logistique) ; 
- renforcer la collaboration avec le CTA (Centre de technologie avancée) ; 
- entretenir et renforcer les relations avec la Haute École Albert Jacquart et la Promotion sociale ; 
- communiquer équitablement entre les 2 implantations en vue de construire une identité 

commune.  

 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la bonne gestion financière du budget pour lequel délégation a été donnée, en vue de parvenir 
à un fonctionnement optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipements pédagogiques, techniques et 
informatiques nécessaires à son fonctionnement et en informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels délégation a été donnée, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’ITCF Henri Maus 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- être attentif aux questions environnementales et architecturales qui seront au cœur des 

rénovations des bâtiments ; 
- superviser la progression des travaux en cours pour le bien-être des élèves et des membres du 

personnel ; 
- s’impliquer dans la mise en œuvre des aménagements raisonnables tant pour les élèves que pour 

les membres du personnel (exemple : création de places de parking à destination des PMR) ; 
- s’impliquer fortement dans les questions de sécurité des bâtiments et de l’implantation de 

nouveaux équipements ; 
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- veiller à la répartition équitable des ressources financières entre les différentes OBG en fonction 
des besoins de chacun et du matériel nécessaire pour assurer une formation de qualité ; 

- développer une stratégie de l’implémentation du numérique en s’inscrivant dans un projet « one 
to one » en assurant la connectivité des deux sites et en équipant, à terme, tous les élèves d’un 
outil numérique. 

-  
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à la lettre de mission et à l’auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
  
Responsabilités spécifiques pour Henri Maus  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- s’inscrire dans une démarche de formation sur la pédagogie active ; 
- assurer la formation des enseignants au numérique, selon les besoins de chacun, dans le cadre du 

déploiement du numérique. 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

C  D 

Méthodologie  

Être capable de gérer des réunions. C  D 

Être capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Compétences Comportementales 
 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 
 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Établir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 
 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 
 

Fournir des conseils à ses interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur ses expertises. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, 
de l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 
 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 
 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin 
de mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 
 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels. 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Compétences comportementales ».  Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur 

classement sera établi de manière aléatoire. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  60 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

10 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 10 

Être capable de gérer des conflits. 10 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  5 

Compétences comportementales  45 

Innover 10 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  125 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur, Directrice 
Référence : WBE CE 2022 045 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
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Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Directeur pour l’établissement ITCF 
Henri Maus  telle  que  détaillée  dans  l’appel  à  candidatures.  Vous  disposez  de  1500  caractères  par 
question pour répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur, Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un  rôle  clé  dans  la  réalisation  d’un  projet  pédagogique  à  destination  d’élèves  à  besoins 
spécifiques. Expliquez l’origine du projet,  votre fonctionnement, les actions que vous avez 
mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que directeur au sein de l’établissement ITCF Henri Maus … 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 



 

 

 

 

 

15 mars 2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/ DIRECTRICE  

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

- 

Désignation dans un emploi disponible précédant une potentielle 

vacance d’emploi. 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école 

Nom : Athénée royal de Gembloux 

Adresse : 26 rue Gustave Docq, 5030 Gembloux 

Site web : https://www.atheneegembloux.be/joomla/index.php 

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’établissement 

Situation  
L’Athénée royal de Gembloux accueille plus de mille élèves de deux ans et demi 
jusqu’à la fin des études secondaires.   

*L’enseignement fondamental (546 élèves) dont les 2/3 des élèves sont en 
immersion, est développé sur quatre sites :    
- Rue des Champs, 9 (enseignement maternel) ;  
- Porte d’En Haut situé place Saint Guibert, (enseignement maternel proposant 
l'immersion en anglais) ;  
- Avenue de la Charte d’Otton, 1 (enseignement maternel proposant l'immersion 
en néerlandais) ;  
- Rue Gustave Docq, 26 (enseignement primaire, y compris l'immersion en anglais 
et néerlandais).  

*L’enseignement secondaire (768 élèves) est présent rue Gustave Docq 26. Il 
propose deux filières :    
- l’enseignement de transition (latin, sciences, langues modernes, sciences 
économiques, informatique, arts d’expression  y compris l'immersion en anglais et 
néerlandais) ;  
- l’enseignement technique de qualification (gestion/comptabilité, 
social/animation) 

Offre d’enseignement  
L’établissement offre aussi  une immersion en anglais et en néerlandais dès la 
3ème maternelle, un 1er degré différencié et accueille également un certain 
nombre d’élèves en intégration issus de l’enseignement spécialisé. 

Encadrement 
L’équipe  de direction est composée du Chef d’établissement (fonction concernée 
par l’appel), d’une direction propre à l’enseignement maternel et d’une direction 
propre à l’enseignement primaire, d’une direction adjointe, d’une éducatrice-
économe et d’une secrétaire de direction. 

L’équipe éducative est composée de 127 enseignants, 28 membres du personnel 
ouvrier, 5 et ½   éducateurs, 3 membres du personnel administratif (commis, aides 
aux directions du fondamental).  
 
Infrastructure de l’établissement   
L’établissement possède une série d’infrastructures pédagogiques (laboratoires de 
sciences, salles informatiques, locaux de musique) et sportives (hall omnisports) 
ainsi que plusieurs réfectoires proposant des repas chauds ou des sandwiches en 
self-service. 

Certains bâtiments et/ou locaux nécessitent une attention particulière et devront 
faire l’objet d’une réfection dans les prochaines années.  
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Les locaux du CPMS se situent au sein de l’établissement. 

Population scolaire  
L’athénée royal de Gembloux est un établissement qui accueille des enfants issus 
principalement de l’entité de Gembloux avec un indice socio-économique élevé. 
Les parents sont activement impliqués dans les organes de participation 
démocratique de l’établissement. Le nombre d’élèves est stable depuis plusieurs 
années et l’établissement possède une grande capacité d’accueil. 

Caractéristiques pédagogiques  
L’Athénée a contractualisé son plan de pilotage en 2019 néanmoins certains points 
demandent un suivi particulier. Le projet d’école doit également être mis à jour.  

Dans le cadre de l’implémentation du numérique, tous les locaux du secondaire et 
une grande partie de ceux du  fondamental sont munis d’un projecteur et d’un 
ordinateur. Une partie des classes est équipée de TBI ou d’écrans interactifs ; tous 
les élèves et les membres du personnel disposent d’une adresse courriel 
professionnelle leur donnant accès aux plates-formes Moodle et Ecole en ligne dans 
le secondaire et Class Dojo dans le fondamental. 

Tous les élèves du degré supérieur disposent d’un outil informatique personnel ou 
mis à disposition par l’établissement. 

Éléments d’attractivité  
L’établissement est très accessible par les transports en commun grâce à sa 
proximité avec une gare.  Il est desservi par plusieurs lignes de bus.  Malgré une 
situation urbaine, l’implantation principale dispose de 3 cours de récréation.   

La population est stable au sein de l’établissement et celle de l’entité gembloutoise 
est en augmentation. Une majorité des enfants du fondamental de l’AR Gembloux 
s’inscrivent dans l’enseignement secondaire organisé par l’établissement. 
Toutefois, un point d’attention devra être porté à l’immersion et à la transition 
entre le fondamental et le secondaire. 

Nature de l’emploi : 

O Désignation dans un emploi disponible précédant une potentielle vacance 
d’emploi. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

Madame SPYROU Lara – Préfète de Zone – lara.spyrou(at)cfwb.be 

Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 
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Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 3 avril 2022 à 
23h59. 

1ère option :  

Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles.  
Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.   
 

Et par envoi électronique aux deux destinataires :  
Destinataires : selection.promotion(at)w-b-e.be   
     lara.spyrou(at)cfwb.be 
Objet : WBE CE 2022 049 – AR Gembloux 

2ème option :  

Uniquement par envoi électronique aux deux destinataires :  
Destinataires : selection.promotion(at)w-b-e.be   
     lara.spyrou(at)cfwb.be 
Objet : WBE CE 2022 049 – AR Gembloux 

 

Facultatif : Une confirmation de la bonne réception de votre dossier de 
candidature est également possible en appelant Monsieur Florent Rinaldi, chargé 
de sélection, au numéro suivant : +32.2.500.78.41.  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 
dates d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 
la publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 
la formation initiale des Directeurs/Directrices sera jointe au dossier de 
candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 
exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 
procédure de sélection et de promotion. 

 



Page 5 sur 17 

 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 
notre site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/evolution-de-carriere-pour-le-

personnel-administratif-et-ouvrier-des-etablissements-wbe/fonctions-de-promotion/ et à joindre 
dans votre candidature)  

 

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins ; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidature 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de Directeur/ 
Directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais 
par les conditions suivantes :  

1° jouir des droits civils et politiques 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° être de conduite irréprochable ; 
4° satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse des « annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 6 mai (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 19 mai (sous réserve de modifications). 
 
 

 

                                                           

1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 
 

 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables : 

selection.promotion(at)w-b-e.be  
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 
 

DIRECTEUR/ DIRECTRICE  
 

Ecole Secondaire Ordinaire 

 

  Etablissement : AR de Gembloux 

 

   Référence : WBE CE 2022 049



 

Page 8 sur 17 

 

 
Mission de la fonction 

 
Le Directeur/ la Directrice a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie dans le cadre fixé par 
la lettre de mission.  

 
 
 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 

 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 La production de sens 

 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur. Donner 
ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi que, selon 
le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté française ou 
aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.  
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR de Gembloux  
Le Directeur/ la Directrice doit :  

• développer une culture d’école entre le fondamental et le secondaire en créant des synergies 
entre les acteurs et conforter le sentiment d’appartenance à une entité commune ; 

• s’inscrire dans la continuité des projets et partenariats existants : bien-être, culture, voyage, etc 
et y intégrer le maternel et le primaire. 

 
 

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 

 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, être le garant des projets éducatif 
et pédagogique du pouvoir organisateur, définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires 
et particulières du système éducatif de la Communauté française.  
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, en tant que leader pédagogique et 
éducatif, piloter la co-construction du projet d’école et du plan de pilotage de l’école, en menant à bien 
le processus de contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d’objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
 
Jouer un rôle d’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la co-construction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR de Gembloux  
Le Directeur/ la Directrice doit :  

• gérer et coordonner les 4 implantations du fondamental en concertation avec leurs directions 
respectives ;  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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• assurer la cohérence du suivi des contrats d’objectifs  du fondamental et du secondaire ; 

• continuer à renforcer l’image positive et la visibilité de l’établissement  au sein de l’entité 
gembloutoise ; 

• développer des stratégies et des actions, en concertation avec les membres du personnel, pour 
augmenter la population scolaire notamment par la création de partenariat avec l’enseignement 
communal des entités locales environnantes.  

 
 

Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des élèves et leur orientation 
positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques de l’équipe éducative et les 
caractéristiques de la population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Favoriser la collaboration de l’équipe éducative avec le Centre psycho-médico-social. 
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et son pouvoir 
organisateur. 
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR de Gembloux  
Le Directeur/ la Directrice doit :  

• poursuivre la mise en place de la réforme de l’enseignement qualifiant ; 

• améliorer le processus relatif aux remédiations du premier degré ; 

• poursuivre et former les membres du personnel à la différenciation des apprentissages et aux 
aménagements raisonnables ; 

• assurer le suivi des dossiers des élèves entre le fondamental et le secondaire ; 

• instaurer et renforcer une dynamique collaborative et pédagogique visant à placer l’élève au 
centre de l’organisation de l’école de manière à rencontrer les missions prioritaires telles que 
définies dans le Code de l’Enseignement Fondamental et de l’Enseignement Secondaire, et 
mettant en place progressivement le tronc commun ; 

• poursuivre la création du GAAPE (Groupe d’accueil et d’accompagnement des professeurs) ; 

• Mettre à jour du Vade Mecum remis à chaque nouvel enseignant. 
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La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, développer avec l’équipe éducative 
une dynamique collective et soutenir le travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et 
d’organisation apprenante. 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire une équipe éducative centrée sur l’élève, son 
développement et ses apprentissages. 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans le changement et les innovations qu’elles mettent en œuvre. 
Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des membres du personnel en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
Pouvoir nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 
organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif des membres du 
personnel : 

• construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 

• les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 

• mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 

• les aider à clarifier le sens de leur action ; 

• participer à l’identification de leurs besoins de formation et leur faciliter l’accès à la formation 
en cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 

• valoriser l’expertise des membres du personnel ;  

• soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’animer. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble. 
 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.  
Assurer les relations de l’école avec les élèves, les parents et les tiers, et dans ce cadre, développer 
l’accueil et le dialogue. 
Veiller à une application juste et humaine aux élèves du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles 
sanctions disciplinaires.  
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR de Gembloux  
Le Directeur/ la Directrice doit :  

• mettre en place des réunions d’équipe entre tous les membres des directions ; 
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• poursuivre les actions de collaboration avec l’Association des Parents et avec les délégués des 
élèves ; 

• assurer la concertation  dans le cadre du Conseil de participation ; 

• favoriser la création d’une dynamique collaborative et renforcer la concertation au sein de la 
communauté éducative. 

• recruter, en respectant les prescrits réglementaires, les candidats potentiels au poste de 
conseiller interne en prévention parmi ses membres de personnel et organiser sa formation ; 

• assurer l’information et la formation des intervenants dans le cadre du plan interne d’urgence 
et son opérationnalisation ; 
 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler l’information en la reformulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel, des élèves, des parents et des agents du Centre psycho-médico-social et en tant 
qu’interface, avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui ont été données. 
Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 

 

Responsabilités spécifiques pour l’AR de Gembloux  
Le Directeur/ la Directrice doit :  

• entretenir les collaborations avec les partenaires externes (exemple : les différents acteurs de 
la ville de Gembloux, centre culturel, asbl, etc) ; 

• assurer une circulation optimale de l’information à l’intérieur de l’établissement ; 

• améliorer la présence numérique de l’établissement en y associant les élèves ; 

• développer la communication entre les différentes entités (maternel, primaire et secondaire). 

 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel délégation a été donnée, en vue de parvenir à un 
fonctionnement optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipements pédagogiques, techniques et 
informatiques nécessaires à son fonctionnement et en informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels délégation a été donnée, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR de Gembloux  
Le Directeur/ la Directrice doit poursuivre le travail de réfection du site « Porte d’en Haut », des 
laboratoires et aménager les abords extérieurs du bâtiment préfabriqué du primaire. 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à la lettre de mission et à l’auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
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Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR de Gembloux 
Le Directeur/ la Directrice doit mettre à jour ses connaissances et compétences en matière d’utilisation 
des nouvelles technologies afin de piloter l’implémentation du numérique dans l’établissement. 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Être capable de gérer des réunions. C  D 

Être capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Compétences Comportementales 
 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 
 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Établir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 
 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C D 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C D 

Conseiller 
 

Fournir des conseils à ses interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur ses expertises. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, 
de l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 
 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 
 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

C D 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin 
de mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 
 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels  

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Compétences comportementales ».  Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur 

classement sera établi de manière aléatoire. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  65 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

10 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 5 

Être capable de gérer des conflits. 15 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  10 

Compétences comportementales  45 

Innover 10 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  130 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur, Directrice 
Référence : WBE CE 2022 049 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
‐ L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention 

discriminatoire. 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
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Directeur, Directrice ‐  Référence : WBE CE 2022 049 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

2 

 

 
 

 
 

Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Directeur, Directrice ‐  Référence : WBE CE 2022 049 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

3 

 

Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Directeur pour l’établissement AR de 
Gembloux  telle  que  détaillée  dans  l’appel  à  candidatures.  Vous  disposez  de  1500  caractères  par 
question pour répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur, Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un rôle clé dans la réalisation d’un projet pédagogique à destination d’élèves d’une section 
technique ou d’un projet pédagogique adapté à l’établissement en vous référant à l’appel à 
candidatures. Expliquez l’origine du projet,  votre fonctionnement, les actions que vous avez 
mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que directeur au sein de l’établissement l’AR de Gembloux … 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 



 

 

 

 

 

   16 mars 2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/ DIRECTRICE  

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

- 

ADMISSION AU STAGE 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école : 

Nom : Athénée Royal de Mons 1 

Adresse : Rue de l’Athénée 4 à 7000 Mons 

Site web : https://www.armons1.be/ 

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’école : 

L’Athénée royal Mons 1 est une école fondamentale et secondaire se situant en 

plein centre de la Ville de Mons, facilement accessible grâce à sa proximité avec la 

gare de Mons. Cette école a trois entrées : celle du fondamental à la Rue Fétis 

n°11 ainsi que celle du secondaire à la Rue de l’Athénée n°4, et une troisième 

entrée près de la gare Rue Rogier, toutes les trois sur des rues perpendiculaires.  

Dans le fondamental, l’école est composée de 4 classes de maternelle ainsi que 10 

classes de primaire allant de la première à la sixième comprenant une classe 

DASPA. Concernant le secondaire, l’Athénée dispense des cours de la 1ère à la 6ème 

secondaire uniquement de l’enseignement général et deux 7ème spéciales 

mathématiques.  

L’équipe de direction est composée de la Directrice de l’établissement, d’une 

Directrice-adjointe, d’une Secrétaire de direction, d’une Econome et de la 

Directrice de l’Enseignement fondamental. Le personnel enseignant est composé 

de 107 professeurs, 2 Aides à la Promotion de l’Emploi (APE), 24 personnes 

ouvrier(ère)s, des ouvrières d’entretien, un cuisinier et des aide-cuisinier(ère), 5 

éducateurs, une rédactrice mi-temps, une commis à temps plein, une préparatrice 

à temps plein et pour le primaire une aide à la direction mi-temps. Il y a également 

un Centre Psycho-Médico-Social (CPMS).  

Concernant l’infrastructure des bâtiments, ceux-ci sont classés de plus de 150 ans. 

Dans le secondaire, il y a un local de dessin, un local de musique, une bibliothèque, 

une cuisine, trois réfectoires, une salle de spectacle, deux locaux informatique, 

trois laboratoires (un de physique, un de chimie, un de biologie), un local pour la 

préparatrice, deux gymnases et dans la cour de récréation des terrains de basket, 

netball, volleyball, une salle de fitness, une salle consacrée aux photocopies, deux 

salles de professeurs, deux ateliers pour les ouvriers (un pour la menuiserie, un 

pour le divers), deux vestiaires pour le personnel et un jardin didactique (hôtel à 

insectes). 

Dans le primaire, il y a un local de garderie, une bibliothèque, un local 

informatique, une salle de gymnastique, un hall polyvalent, une salle de 

photocopies, une salle de professeurs, un bureau de direction, un réfectoire pour 

le maternel qui n’est pas commun au secondaire, un jardin de loisir, un poulailler, 

un étang et quatre cours de récréation. 

L’Athénée est une école multiculturelle de plus de 750 élèves dans le secondaire 

et de plus de 250 élèves pour l’enseignement fondamental. 

Depuis des années, l’école organise des après-midis sportives de la 1ère à la 6ème 

secondaire, c’est-à-dire que dans un choix d’une dizaine de sports les élèves 

pointent le(s) sport(s) qu’ils souhaitent pratiquer une après-midi entière pendant 

un tiers de l’année. Pour le 1er degré, les deux autres tiers de l’année sont 

consacrés à des activités culturelles et technologiques. 
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Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 

complémentaires peuvent être obtenus : 

Annick BRATUN – Préfète de zone - +32 479 49 11 34 –  

Email : annick.bratun(at)cfwb.be 

Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 

 

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 13 avril 2022 

à 23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de 

réception et d’accusé de lecture :  

Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Objet : WBE CE 2022 047 

Ou  

- Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 

l’enseignement. Bureau 2G23.  

Wallonie-Bruxelles Enseignement.  

Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 

dates d’exercice des postes. 

- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 

- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 

- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 

la publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 

la formation initiale des Directeurs/ Directrices sera jointe au dossier de 

candidature.  



Page 4 sur 16 

 

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 

exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 

procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  

- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   

- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 

notre site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/emploi-dans-lenseignement/ et à 

joindre dans votre candidature)  
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins ; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidature 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de Directeur/ 
Directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais 
par les conditions suivantes :  

1° jouir des droits civils et politiques 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° être de conduite irréprochable ; 
4° satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse de l’« annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 10 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 20 mai 2022 (sous réserve de modifications). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 

 

 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables : 

selection.promotion(at)w-b-e.be  
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 
 

DIRECTEUR/ DIRECTRICE  
 

Ecole secondaire ordinaire 

 

  Etablissement : Athénée royal Mons 1 

 

   Référence : WBE CE 2022 047
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Mission de la fonction 

 
Le Directeur/ la Directrice a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie dans le cadre fixé par 
la lettre de mission.  

 
 
 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 

 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 La production de sens 

 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur. Donner 
ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi que, selon 
le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté française ou 
aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.  
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Mons 1 :  
Le Directeur/ la Directrice doit entretenir et renforcer le lien entre tous les membres du personnel du 
fondamental et du secondaire afin de favoriser une identité commune. 
  

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 

 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, être le garant des projets éducatif 
et pédagogique du pouvoir organisateur, définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires 
et particulières du système éducatif de la Communauté française.  
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, en tant que leader pédagogique et 
éducatif, piloter la co-construction du projet d’école et du plan de pilotage de l’école, en menant à bien 
le processus de contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d’objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
 
Jouer un rôle d’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la co-construction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel par un leadership 
partagé. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Mons 1 : 
Le Directeur/ la Directrice doit favoriser les collaborations avec les partenaires extérieurs entre autres 
liés à l’orientation des élèves (centre d’orientation scolaire, SIEP, CPMS,…) 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des élèves et leur orientation 
positive pour leur assurer une scolarité de la réussite et l’émancipation personnelle. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques de l’équipe éducative et les 
caractéristiques de la population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Favoriser la collaboration de l’équipe éducative avec le Centre psycho-médico-social. 
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et son pouvoir 
organisateur. 
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Mons 1 : 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- soutenir et accompagner les équipes dans leur(s) projet(s) pédagogique(s) ; 
- encourager les pratiques pédagogiques innovantes pour pouvoir se tenir à jour dans une société en 

constante mouvance. 
 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel dans le souci des rythmes scolaires des élèves. 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, développer avec l’équipe éducative 
une dynamique collective et soutenir le travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et 
d’organisation apprenante. 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire une équipe éducative centrée sur l’élève, son 
développement et ses apprentissages. 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans le changement et les innovations qu’elles mettent en œuvre. 
Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des membres du personnel en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
Pouvoir nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 
organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
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Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif des membres du 
personnel : 
- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 
- les aider à clarifier le sens de leur action ; 
- participer à l’identification de leurs besoins de formation et leur faciliter l’accès à la formation en 

cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 
- valoriser l’expertise des membres du personnel ;  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’animer. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble. 
 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.  
Assurer les relations de l’école avec les élèves, les parents et les tiers, et dans ce cadre, développer 
l’accueil et le dialogue. 
Veiller à une application juste et humaine aux élèves du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles 
sanctions disciplinaires.  
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Mons 1 : 
Le Directeur/ la Directrice doit construire un plan de formation adapté aux besoins spécifiques des 
élèves et du plan de pilotage. 
 
 

 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler l’information en la reformulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel, des élèves, des parents et des agents du Centre psycho-médico-social et en tant 
qu’interface, avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui ont été données. 
Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 

 

Responsabilités spécifiques pour l’AR Mons 1 : 
Le Directeur/ la Directrice doit créer et accompagner les nombreuses collaborations avec les 
partenaires externes de l’école (atelier d’écriture, sorties sportives, théâtres, sortie muséal, AMS, …). 
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La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel délégation a été donnée, en vue de parvenir à un 
fonctionnement optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipements pédagogiques, techniques et 
informatiques nécessaires à son fonctionnement et en informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels délégation a été donnée, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Mons 1 :   
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- être particulièrement attentif/ attentive à la bonne gestion des bâtiments notamment au niveau 

de la sécurité ; 
- s’informer sur l’avancement administratif des travaux prévus dans le cadre de l’Utilisation 

Rationnelle de l’Energie dans les bâtiments (UREBA), du Programme Prioritaire des Travaux (PPT), 
… et avoir des réunions régulières avec la DGBL ; 

- collaborer étroitement avec le CPMS. 
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à la lettre de mission et à l’auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
  
Responsabilités spécifiques pour l’AR Mons 1 : 
Le Directeur/ la Directrice doit s’informer et se former sur les pédagogies novatrices notamment au 
regard du nombre sans cesse croissant d’élèves présentant des difficultés d’apprentissage.  
 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Être capable de gérer des réunions. C  D 

Être capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Compétences Comportementales 
 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 
 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Établir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 
 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 
 

Fournir des conseils à ses interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur ses expertises. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, 
de l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 
 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 
 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin 
de mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 
 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 84/140.  

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties 

« Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement » et 

« Souder des équipes ». Si pour ces parties, des personnes ont des points égaux, leur classement sera 

établi de manière aléatoire. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  70 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

15 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 10 

Être capable de gérer des conflits. 10 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  10 

Compétences comportementales  50 

Innover 15 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  140 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur/ Directrice 
Référence : WBE CE 2022 047 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
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Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Directeur/ Directrice ‐  Référence : WBE CE 2022 047 
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Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention.  
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur/Directrice. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur/Directrice.  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Directeur/Directrice pour l’AR Mons 
1 telle que détaillée dans l’appel à candidatures. Vous disposez de 1500 caractères par question pour 
répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur/Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un rôle clé dans la réalisation d’un projet pédagogique adapté à l’AR Mons 1 en vous référant 
à l’appel à candidatures. Expliquez l’origine du projet,  votre fonctionnement, les actions que 
vous avez mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que Directeur/Directrice au sein de l’AR Mons 1… 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 



 

 

 

 

 

   16 mars 2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/DIRECTRICE 

DANS UNE ECOLE FONDAMENTALE ORDINAIRE 

- 

ADMISSION AU STAGE 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école : 

Nom : Ecole fondamentale autonome de la Communauté française (EFACF) dit 
« École René Hausman » d’Heusy 

Adresse : Avenue du Chaineux n°30 - 4802 HEUSY 

Site web : https://www.ecoleheusy.be/  

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022  
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Caractéristiques de l’école : 

L’École René Hausman est une école fondamentale autonome organisée par le 
réseau Wallonie-Bruxelles Enseignement. Elle est située sur un campus arboré 
magnifique, au sud de Verviers, le long d’une avenue paisible. Sa localisation à 
l’écart des grands axes et ses classes lumineuses favorisent le désir d’apprendre 
et la curiosité.   

C’est le 22 septembre 2012 que l’école a décidé de rendre hommage, de son 
vivant, à René Hausman, auteur-illustrateur-conteur verviétois à l’immense talent. 
De très nombreuses œuvres de René Hausman, contribuent à donner aux enfants 
un cadre de vie accueillant et agréable, conforme à l’esprit de ce projet d’école qui 
fait la part belle aux Arts de la scène, à la lecture en général et au 9e Art en 
particulier. 

L’école René Hausman propose une offre de la première maternelle à la sixième 
primaire sur la même implantation. 

L’équipe de direction est composée, outre du directeur de l’école autonome, d’un 
comptable et d’une aide à la direction. L’équipe éducative est composée de 26 
enseignants dont 18 pour l’enseignement primaire, 8 pour le maternel et 8 
membres du personnel ouvrier. 

L’école bénéficie de classes vastes et claires, aux couleurs lumineuses et variées. 
Chaque local est équipé d’un ordinateur et d’une connexion haut débit, et 12 
classes primaires disposent d’un TBI (tableau blanc interactif). 

L’espace est organisé de manière spécifique avec une salle dédiée à l’accueil 
matinal extrascolaire, une salle de gymnastique entièrement équipée, des terrains 
extérieurs (2 de mini-foot et 6 de basket), une salle de psychomotricité 
entièrement équipée (également avec couvre-sol adapté), une BD-thèque, une 
salle informatique avec accès à Internet (projet pilote : fibre optique haut débit), 
un local ‘sieste’ installé à demeure, 4 cours de récréation (Maternelles, P1-P2, P3-
P4, P5-P6), un préau extérieur couvert (P5-P6) et intérieur insonorisé, un campus 
arboré (pelouses, jardin potager, compostage et poulailler), un restaurant scolaire, 
un accès Kiss & Drive par l’arrière de l’établissement, des modules de jeux 
extérieurs, des vélos pour les petits des classes maternelles ainsi que des jeux de 
table, jeux coopératifs, jeux d’extérieur, boîtes, bancs et tiroirs à livres. 

L’école René Hausman accueille environ 400 élèves à l’indice socio-économique 
assez élevé. Cette école défend les valeurs de WBE d’ouverture à tous. 

L’établissement fait partie de la vague 1 du Plan De Pilotage. L’école vient donc de 
terminer l’analyse de l’année 2. 

L’école a mis en place des classes composites en maternel : par exemple, des 
classes Accueil / M1 (enfants de 2½ ans à 4 ans) ou M2 / M3 (de 5 à 6 ans). 
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Elle a également mis en place une organisation par cycles en primaire : 
l’enseignant garde les mêmes élèves, les deux années du cycle ; il "monte avec sa 
classe" (P1-P2, P3-P4 et P5-P6).  

L’école propose un accueil extrascolaire de qualité, des cours d’informatique dès 
la M3, des repas chauds préparés à l’école ainsi qu’un espace récréatif dédié à 
chaque degré. 

 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

Isabelle SLOTA – Préfète de zone – Tel : 0473592295 

Email : isabelle.slota@cfwb.be 

Destinataires de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 
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Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 13 avril 2022 

à 23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de 
réception et d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Objet : WBE CE 2022 043 

Ou 

- par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 
dates d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 
la publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 
la formation initiale des directeurs sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 
exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 
procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 
notre site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/emploi-dans-lenseignement/ et à 
joindre dans votre candidature)   
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidature 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de directeur/ 
directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais 
par les conditions suivantes :  

1° jouir des droits civils et politiques 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° être de conduite irréprochable ; 
4° satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse de l’« annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 4 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 3 juin 2022 (sous réserve de modifications). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 
 

 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  

selection.promotion(at)w-b-e.be 
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 
 

DIRECTEUR/DIRECTRICE 
 

Ecole fondamentale 
 

  Etablissement : Ecole fondamentale autonome de la 

Communauté française (EFACF) dit « École René Hausman » 

d’Heusy 

 

  Référence : WBE CE 2022 043
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Mission de la fonction 

 
Le Directeur/ la Directrice  a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie dans le cadre fixé par 
la lettre de mission. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 La production de sens 

 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur. Donner 
ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi que, selon 
le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté française ou 
aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.  
 
 

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 

 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, être le garant des projets éducatif 
et pédagogique du pouvoir organisateur, définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires 
et particulières du système éducatif de la Communauté française.  
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, en tant que leader pédagogique et 
éducatif, piloter la coconstruction du projet d’école et du plan de pilotage de l’école, en menant à bien 
le processus de contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d’objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
 
Jouer un rôle d’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la coconstruction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF d’Heusy :  
Le Directeur/ la Directrice doit : 
- communiquer les différents appels à projet et motiver son équipe à y participer ;  
- s’approprier le contrat d’objectifs et faire respecter les actions prévues dans ce dernier ; 
- assurer la continuité du plan de formation prévu dans le contrat d’objectifs.  
 
 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des élèves et leur orientation 
positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques de l’équipe éducative et les 
caractéristiques de la population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Favoriser la collaboration de l’équipe éducative avec le Centre psychomédicosocial. 
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et son pouvoir 
organisateur. 
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF d’Heusy :  
Le Directeur/ la Directrice doit : 
- mettre en lien les différents acteurs pédagogiques de l’enfant (enseignants et paramédical) ; 
- assurer la concordance entre le travail de l’équipe éducative et du CPMS en mettant en place des 

projets personnalisés (également adaptés à des enfants rencontrant des difficultés 
d’apprentissage) ; 

- accompagner la mise en place du tronc commun ; 
- proposer un plan de formation pour accompagner l’enfant dans ses difficultés. 
  
 
  

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, développer avec l’équipe éducative 
une dynamique collective et soutenir le travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et 
d’organisation apprenante. 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire une équipe éducative centrée sur l’élève, son 
développement et ses apprentissages. 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans le changement et les innovations qu’elles mettent en œuvre. 
Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des membres du personnel en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
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Pouvoir nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 
organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif des membres du 
personnel : 
- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 
- les aider à clarifier le sens de leur action ; 
- participer à l’identification de leurs besoins de formation et leur faciliter l’accès à la formation en 

cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 
- valoriser l’expertise des membres du personnel ;  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’animer. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble. 
 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.  
Assurer les relations de l’école avec les élèves, les parents et les tiers, et dans ce cadre, développer 
l’accueil et le dialogue. 
Veiller à une application juste et humaine aux élèves du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles 
sanctions disciplinaires.  
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF d’Heusy :  
Le Directeur/ la Directrice doit : 
- coordonner les différentes équipes (également à travers la mise en place de réunions d’équipe et 

de concertation) ; 
- soutenir le travail collaboratif ;  
- proposer un plan de formation pour accompagner l’équipe éducative dans les compétences 

disciplinaires;  
- assurer la cohésion de l’équipe administrative et du PAPO. 
 
 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler l’information en la reformulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel, des élèves, des parents et des agents du Centre psychomédicosocial et en tant 
qu’interface, avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui ont été données. 
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Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF d’Heusy :  
Le Directeur/ la Directrice doit : 
- utiliser les outils numériques de communication mis en place dans l’établissement (par exemple : 

Konecto) ; 
- entretenir une collaboration avec les partenaires extérieurs (sportifs, culturels et artistiques). 
 
 
 

 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel délégation a été donnée, en vue de parvenir à un 
fonctionnement optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipements pédagogiques, techniques et 
informatiques nécessaires à son fonctionnement et en informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels délégation a été donnée, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF d’Heusy :  
Le Directeur/ la Directrice doit : 
- analyser le relevé des comptes hebdomadaires, en collaboration avec la comptable ; 
- signer les bons de commande après avoir pris connaissance du contenu ; 
- accompagner la conseillère en prévention dans l’élaboration des dossiers de sécurité. 
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à la lettre de mission et à l’auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’EFACF d’Heusy :  
Le Directeur/ la Directrice doit s’intéresser et se former aux innovations pédagogiques et aux sciences 
de l’éducation. 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Être capable de gérer des réunions. C  D 

Être capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Etablir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 

Fournir des conseils à vos interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur votre expertise. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, de 
l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin de 
mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 



 

  Page 16 sur 16 
 

 

Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 84/140. 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties 

« Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en éducation 

adaptée au niveau d’enseignement concerné » et « Être capable de gérer des conflits ». Si pour ces 

parties, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi de manière aléatoire. 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques 70 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

15 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 5 

Être capable de gérer des conflits. 15 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  10 

Compétences comportementales  50 

Innover 15 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  140 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur/ Directrice 
Référence : WBE CE 2022 043 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 
‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 

compréhensible par tous ;  
 

‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 
 

‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 
spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
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Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention.  
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur/Directrice. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur/Directrice.  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à  la fonction de Directeur/Directrice pour  l’EFACF 
d’Heusy telle que détaillée dans l’appel à candidatures. Vous disposez de 1500 caractères par question 
pour répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur/Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un rôle clé dans la réalisation d’un projet pédagogique adapté à  l’EFACF d’Heusy en vous 
référant à l’appel à candidatures. Expliquez l’origine du projet,  votre fonctionnement, les 
actions que vous avez mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Directeur/ Directrice ‐  Référence : WBE CE 2022 043 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

5 

 

 

Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que Directeur/Directrice au sein de l’EFACF d’Heusy … 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
 
             



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Directeur/ Directrice ‐  Référence : WBE CE 2022 043 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

6 

 

 
   

Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 
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          16 mars 2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/DIRECTRICE 

DANS L’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 

- 

ADMISSION AU STAGE 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école : 

Nom : Institut d’Enseignement de Promotion Sociale de la Communauté Française 
(IEPSCF) de Frameries 
 
Adresse des 2 implantations : 
         - Bâtiment principal : Rue du 11 Novembre N°2, 7080 Frameries ;  
         - Ateliers : Rue Germain Hallez N°1, 7080 Frameries. 
 
Site web : https://www.iepscf-frameries.be/  
Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’école : 

L’IEPSCF de Frameries est un institut à caractère urbain situé en plein centre de la ville 
de Frameries. Toutes les activités d’enseignement se déroulent sur deux implantations: 
le bâtiment principal situé rue du Onze Novembre, 2 ainsi que les ateliers situés rue 
Germain Hallez, 21. L’Institut est facilement accessible par les transports en commun 
et est desservi de parkings tout autour de l’institution.  

L’IEPSCF de Frameries dispose d’un niveau d’enseignement allant du secondaire 
inférieur au supérieur de type court et propose également une série de formations dans 
de nombreux secteurs différents. L’offre est organisée en journée et en soirée jusqu’à 
21h30 tous les jours de la semaine et le samedi jusqu’à 16h30. 

L’éventail de cours s’étend dans les domaines les plus divers :  

- Bachelier éducateur spécialisé 
- Bachelier assistant social en codiplomation avec ‘EAFC jean Meunier, IEPSCF de 
Colfontaine, EAFC es Hauts-pays, la HEH de Mons 
- Educateurs ESS 
- Aide-familial, Aide-soignant 
- Assistant en logistique en unité de soins et/ou au service d’urgence 
- Secrétariat médical 
- Technicien de bureau 
- Agent d’accueil et de gestion d’un cabinet dentaire 
- Commis de cuisine 
- Complément CESS 
- Soudure 
- Chauffage et sanitaire 
- Electricité domotique 
- Mécanicien vélo 
- Langues : anglais, néerlandais, italien, espagnol du niveau à 1 à 4, FLE (DB et 
UE1 à UE4) 
- Connaissances de gestion de base 
- Langue des signes UE1 à UE 
- UE Découverte de la pâtisserie  
- UE de diététique 
- UE broderie, dentelle, tricot 
- UE Actualisation en vue de l’exécution des nouvelles activités  infirmières 
déléguées  
- UE secourisme 
- UE soins palliatifs 
- UE sophrologie 
- UE animation pour personnes âgées, violences familiales, Alzheimer 
- Remédiation mathématique et français 
- UE Linux 
- Accompagnement pédagogique des étudiants et coaching 
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L’établissement a une dotation de 32.500 périodes organisables. Le contenu détaillé de 
l’offre d’enseignement est disponible sur le site internet de l’institut. 
 
L’équipe est constituée actuellement d’une direction faisant-fonction, d’une direction-
adjointe faisant-fonction, d’une éducatrice économe définitive, d’un chef d’atelier à mi-
temps, de 5 surveillants éducateurs-secrétaires (dont 4 définitifs et un mi-temps 
temporaire), de 2 ouvriers, d’un « Projet de transition professionnel » (PTP) et de 2 
techniciennes de surface. L’équipe pédagogique est composée de 76 enseignants (dont 
24 définitifs et 52 temporaires). 

En moyenne l’Institut accueille plus ou moins 1.300 étudiants par an dont la majorité 
est représentée par des demandeurs d’emploi. L’école est en discrimination positive. 
Cette année, 1000 étudiants sont déjà inscrits à l’Institut. En moyenne, 600 étudiants 
occupent le site par journée.  

La Direction tient à cœur certains projets notamment la mise en place de 
coordonnateurs par section qui permet l’intégration des nouveaux professeurs et facilite 
la communication ciblée en fonction des sections, la mise en place d’une orientation 
spécifique pour les éducateurs spécialisés dans le but de leur apprendre à mieux gérer 
leur temps d’étude et de travail ainsi que la mise en place d’un accompagnement 
pédagogique qui permet de guider les étudiants dans leurs travaux tout au long de 
l’année. En période de Covid, un help-desk a été mis en place afin de soutenir les 
étudiants lors de leur connexion à distance et pour l’accès à la plateforme de l’école. 

L’Institut est ancré dans son écosystème (milieu urbain fortement peuplé) tout en 
gardant une dimension humaine à proximité d’un espace vert fréquenté par les 
étudiants. La diversification des formations à caractère professionnalisant et les 
formations non-certifiantes lui permettent de trouver un public important de tout 
horizon. 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

Madame MARTORANA Lina - Directrice coordinatrice de la promotion sociale  

+32 479 62 83 18 - lina.martorana@cfwb.be  

Destinataire de l’appel : 

O Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE.  
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Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 13 avril 2022 à 

23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de réception et 
d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 
Objet : WBE PRS 2022 011 

Ou  

-  Par recommandé ou déposés contre avis de réception à la :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de l’enseignement.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement. Bureau 2G23.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates 
d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la 
publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de la 
formation initiale des Directeur/ Directrices sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences 
ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de 
sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre 
site internet :  https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/emploi-dans-lenseignement/ et à joindre dans 
votre candidature) 
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de Directeur/ 
Directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais par 
les conditions suivantes : 
 

1° Jouir des droits civils et politiques 
2° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° Être de conduite irréprochable ; 
4° Satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° Avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection 
pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de 
l'analyse de l’« annexe 3 - Formulaire de candidatures » des candidatures 
recevables. Les candidats présélectionnés seront auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 4 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 30 mai 2022 (sous réserve de modifications). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs 
et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de 
la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle 
des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de 
votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test 
linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du 
Selor (www.selor.be)) 
 
Vous êtes belge ou ressortissant d’un Etat faisant partie de l’Espace économique 
européen (ou de la Suisse) ou ressortissant hors espace économique européen 
disposant d’un titre de séjour et d’un permis de travail valides. 
 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos 

chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées 
sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, 

le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening et l’évaluation des candidats. 
 

Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 
bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure de 

sélection ? 
 

Faites en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations 
qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  

selection.promotion(at)w-b-e.be 
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

DIRECTEUR/DIRECTRICE  
 

Institut de promotion sociale 

 

  Etablissement : Institut d’Enseignement de Promotion 

Sociale de la Communauté Française (IEPSCF) de Frameries 

 

   Référence : WBE PRS 2022 011
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Mission de la fonction 

 
Le Directeur/ Directrice a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/ elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie selon le cadre fixé par 
la lettre de mission. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 

 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
étudiants 

  

Conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail de ses personnels, offre à chaque étudiant, à chaque 
élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené à :   
 

 La production de sens 
 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des apprenants, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur et 
donner ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi 
que, selon le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté 
française ou aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire 
artistique à horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par le réseau, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.    
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Frameries : 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- mettre à l’honneur les métiers à caractère professionnel afin de dynamiser les inscriptions ; 
- augmenter le nombre de conventions avec le secteur métier du qualifiant ;  
- organiser des journées « ateliers ouverts » dans le but d’attirer l’attention du public. 
 
 

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 
 
Dans l’enseignement de promotion sociale, être le garant du projet pédagogique du pouvoir 
organisateur défini dans le respect des finalités de cet enseignement. 
 
Assumer l’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la co-construction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Frameries :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- développer des conventions avec le secteur d’aide aux familles ;  
- intensifier les synergies avec acteurs locaux. 
 

Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des apprenants et leur 
orientation positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques des MDP et les caractéristiques de la 
population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles, 
et les partenaires de l’enseignement de promotion sociale, le monde socio-économique, culturel, etc. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et le pouvoir 
organisateur  
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Frameries :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- développer l’enseignement à distance pour les étudiants du supérieur afin d’aider les apprenants 

et les professeurs. Et d’adapter les pratiques pédagogiques qui en découlent ;  
- développer l’enseignement numérique dans le secondaire, et mettre en place des formations pour 

les enseignants afin de les amener à utiliser dans leur cours ces moyens techniques. 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
Soutenir le travail en équipe dans une visée de partage de pratiques et d’organisation apprenante.  
 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire, une équipe éducative et enseignante centrée 
sur l’apprenant, son développement et ses apprentissages. 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans les innovations qu’elles mettent en œuvre et le changement. 
Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des personnels en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
Nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des organismes 
de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif, des membres du 
personnel : 
- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 
- les aider à clarifier le sens de leur action ; 
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- participer à l’identification de leurs besoins de formation et en leur facilitant l’accès à la formation 
en cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 

- valoriser l’expertise des membres du personnel ;  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’anime. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.   
Assurer les relations de l’école avec les apprenants et les tiers, et dans ce cadre, développer l’accueil et 
le dialogue. 
Veiller à une application juste du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles sanctions disciplinaires 
aux apprenants. 
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Frameries :  
Le Directeur/ la Directrice doit proposer des solutions permettant de créer des liens forts entre les 
membres de l’équipe. 
 
 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler de l’information en la formulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel et des apprenants. Être l’interface avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui lui ont été données. 
Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 

 

Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Frameries : 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- proposer des outils de communication permettant de s’adapter aux différents publics ; 
- mettre en place des réunions d’équipe afin de fluidifier la communication ; 
- entretenir la communication avec le Conseiller en prévention et se tenir au courant de ce qui est 

mis en place. 
 

 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel il a reçu délégation, en vue de parvenir à un fonctionnement 
optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
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Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipement pédagogique, technique et 
informatique nécessaires à son fonctionnement ; En informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels il a reçu délégation, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Frameries : 
Le Directeur/ la Directrice doit assurer le suivi des travaux tels que la façade, les châssis et le 
renouvellement de l’équipement électrique dans les ateliers. 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continûment de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à sa lettre de mission et à son auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Frameries : 
 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- suivre des formations et des mises à jour en matière d’innovations pédagogiques ; 
- suivre des formations en matière de sécurité compte tenu du nombre d’ateliers que comprend 

l’Institut.  
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Etre capable de gérer des réunions. C  D 

Etre capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion de ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maîtriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maîtriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en vue, 
le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Etablir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets collectifs. C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur donnant 
des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 

Fournir des conseils à vos interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance basée 
sur votre expertise. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, de 
l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et assumer 
la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse en 
y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles. 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin de 
mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :   

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 84/140. 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties 

« Etre capable de gérer des conflits » et « Innover ». Si pour ces parties, des personnes ont des points 

égaux, leur classement sera établi de manière aléatoire. 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  70 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

15 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 10 

Etre capable de gérer des conflits. 10 

Maîtriser les techniques de la communication orale. 10 

Maîtriser les techniques de la communication écrite.  10 

Compétences comportementales  50 

Innover 15 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  140 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur/ Directrice 
Référence : WBE PRS 2022 011 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Directeur/ Directrice ‐  Référence : WBE PRS 2022 011 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

2 

 

 
 

 
 

Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Directeur/ Directrice ‐  Référence : WBE PRS 2022 011 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

3 

 

Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention.  
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur/Directrice. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur/Directrice.  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Directeur/Directrice pour l’IEPSCF 
Frameries  telle  que  détaillée  dans  l’appel  à  candidatures.  Vous  disposez  de  1500  caractères  par 
question pour répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur/Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un  rôle  clé  dans  la  réalisation  d’un  projet  pédagogique  adapté  à  l’établissement  IEPSCF 
Frameries en vous  référant à  l’appel  à  candidatures.  Expliquez  l’origine du projet,    votre 
fonctionnement, les actions que vous avez mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que Directeur/Directrice au sein de l’IEPSCF Frameries … 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 
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16-03-2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/ DIRECTRICE  

DANS UNE ECOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

- 

ADMISSION AU STAGE 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école : 

Nom : Athénée royal Vielsalm-Manhay 

Adresse : Les Grands Champs 18A - 6690 Vielsalm 

Site web : http://www.arvm.be/   

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’école : 

Situation :   
L’Athénée Royal (AR) Vielsalm-Manhay est un établissement comprenant deux écoles 
fondamentales annexées, trois implantations secondaires, un chantier et un internat. Le 
tout situé en milieu très rural.  

La première école fondamentale annexée « Hôtel de ville » (rue de l’Hôtel de Ville 3 6690 
Vielsalm) se situe au centre de la ville. La seconde se trouve à 25 kms sur la commune de 
Manhay et partage le bâtiment du secondaire. 

Le siège administratif « Les Grands Champs » (Les Grands Champs 18 A 6690 Vielsalm) 
propose un 1er degré commun, un 1er degré différencié, un enseignement général et un 
enseignement technique de qualification au centre de Vielsalm.  

L’implantation « Rencheux » (rue des Chasseurs Ardennais 1 6690 Vielsalm) offre un large 
panel d’enseignement qualifiant technique et professionnel. Elle est éloignée de plus ou 
moins 2 kms du centre. Ce site partage également ses locaux avec l’enseignement de 
Promotion sociale. 

L’implantation « Manhay » (rue Pré des Fossés 7 6960 Manhay) organise un premier degré 
commun et différencié, un deuxième degré professionnel ainsi qu’un DASPA. Elle accueille 
l’EFA et est distante de 25kms de Vielsalm.  

L’internat mixte « Les Dragons » (rue d’Hermanmont 1 6690 Vielsalm), est un ancien relais 
de chasse construit au cœur de Vielsalm et accessible à pied pour les élèves des Grands 
Champs, Rencheux, l’EFA « Hôtel de Ville ». Les élèves de Manhay bénéficient d’une 
navette gratuite le matin et en fin de journée entre l’internat et l’école. Des élèves issus 
d’autres établissements scolaires y sont également hébergés. 

Enfin, un terrain de chantier (Ville-du-Bois, +/- 3 kms) accueille les élèves machinistes 
pour leurs cours de pratique professionnelle. 

Offre d’enseignement :  

L’enseignement secondaire se répartit sur trois implantations : Grands Champs (Vielsalm), 
Rencheux (Vielsalm) et Manhay. 

Chaque implantation propose un enseignement spécifique :  

Sur le site « Grands Champs » :  

- 1er degré commun et différencié 
- 2ème et 3ème degrés « général de transition » options : langues (anglais-allemand-
espagnol, néerlandais), sciences sociales, sciences générales et pratiques de laboratoires, 
mathématique 2-4-6-8 h, sports et sciences économiques. 
- 2ème et 3ème degrés « technique de qualification » : animation/agent d’éducation 

Sur le site « Rencheux » :  

2ème et 3ème degrés « technique de qualification et professionnel » 

- Pour le technique de qualification : arts plastiques/arts appliqués,  
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 électromécanique/électricien(ne)-automaticien(ne) et une 7ème en climatisation et 
conditionnement d’air (spécialisation/gestion).  
- Pour le professionnel : boulangerie-pâtisserie, mécanique garage/carrosserie, coiffure, 
maçonnerie/ouvrier qualifié construction gros-œuvre, conducteur(trice) d’engins de 
chantier (3ème degré) et une 7ème professionnelle gestionnaire de très petites entreprises 
(CESS + gestion).  
Sur le site Manhay :  

- DASPA 
- 1er degré commun et différencié 
- 2ème degré professionnel services sociaux 
- 3ème professionnel bois 

Encadrement :   

Le staff de direction est composé, outre la Directrice, d’une Directrice-adjointe 
(implantation de Rencheux), d’un Administrateur, de deux Directrices d’EFA, d’un 
Coordinateur (implantation de Manhay), de deux Chefs d’atelier, d’une Secrétaire de 
direction, d’une Comptable, d’une Coordinatrice référente aux besoins spécifiques et 
aménagements raisonnables.  

L’Athénée royal de Vielsalm-Manhay compte 146 membres du personnel enseignant et 
assimilé ainsi que 30 membres du personnel ouvrier et administratif.  

Infrastructure de l’établissement :  

Chaque implantation dispose des locaux/ateliers dévolus aux sections/OBG qui y sont 
installées. L’école dispose également d’un chantier (terrain communal situé à 3kms de 
l’école) permettant aux élèves Conducteurs(trices) d’engins de chantier de se former aux 
chantiers de voirie et de manipuler les machines.   

L’implantation de « Rencheux » compte deux ateliers de boulangerie-pâtisserie, deux de 
construction, trois salons de coiffure, des locaux dédiés à l’électromécanique et 
l’automation, la climatisation, un garage didactique, des salles pour les arts appliqués dont 
un studio photo et une salle d’infographie, une salle informatique et une salle de 
musculation.  

L’EFA de Vielsalm compte une grande salle de sports avec une scène. Les « Grands 
Champs » sont dotés de laboratoires pour les sciences et de locaux informatiques ainsi que 
d’un grand hall omnisports.  

A Manhay, on peut trouver des ateliers de menuiserie, une cuisine didactique et des 
espaces réservés aux services sociaux, un hall pour des chantiers de gros-œuvre, un hall 
onmisports ainsi qu’un terrain d’athlétisme prêté par la commune et une mare didactique. 

Chaque implantation (sauf l’EFA Vielsalm) a un réfectoire scolaire et des cuisines. Les 
élèves de l’EFA se rendent chaque midi aux « Grands Champs » pour manger.  

L’internat mixte, implanté au sein d’un grand parc arboré, met à disposition 3 bâtiments : 
l’un pour les filles, le second pour les garçons et le dernier pour les élèves majeurs (garçons 
uniquement) disposant d’un peu plus d’autonomie.  
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Certains bâtiments sont en voie de rénovation (hall omnisports des « Grands Champs », 
bâtiments de Rencheux). D’autres ont entièrement été rénovés et désamiantés à Manhay. 

Population scolaire.  

La population scolaire varie d’une implantation à l’autre. L’enseignement secondaire 
compte 538 élèves répartis sur les 3 implantations secondaires (Grands Champs 241 
élèves, Rencheux 224 élèves, Manhay 73 élèves dont 19 DASPA) avec un indice 
socioéconomique de 14 (Grands Champs), 12 (Rencheux), 11 (Manhay). 

Pour les EFA : Vielsalm « Hôtel de ville » : 134 élèves et Manhay : 79 élèves 

L’implantation secondaire de Manhay organise un dispositif DASPA comptant 15 à 20 élèves 
maximum issus du Centre Croix Rouge du village. 

L’internat mixte annexé compte 27 garçons et 12 filles, enfants émanant du primaire et du 
secondaire tant de l’Athénée que d’autres écoles voisines. 

Caractéristiques pédagogiques.  

L’Athénée fait partie de la vague 2 du Plan de Pilotage et est en Contrat d’Objectifs depuis 
septembre 2021. Le projet d’établissement et le ROI doivent encore être mis à jour.  

S’agissant du numérique, l’école est équipée de TBI et de Touch screens sur toutes les 
implantations (secondaires et EFA). Le secondaire utilise la plateforme Teams pour l’aspect 
pédagogique et Ecole en ligne pour l’administratif (bulletins, absences, courriers) et la 
comptabilité (compte étudiant pour les repas). Tous les élèves ont accès à des 
chromebooks ou des ordinateurs portables. 

Les élèves et les enseignants disposent d’une adresse mail spécifique donnant accès à 
Office 365 pour l’utilisation de Teams. 

En première année, les élèves bénéficient de cours de méthodologie donnés par une 
collègue formée aux neurosciences. Un programme de titulariat avec les élèves de 6ème 
a été mis en œuvre.  

Des remédiations sont organisées dans le premier degré pour les cours soumis au CE1D. 
De plus, les activités complémentaires (2h+2h) complètent la formation des élèves en : 
complément de langue maternelle français, activités techniques (boulangerie-électricité), 
sciences, informatique, bois, cuisine, sports. 

Les élèves du premier degré ne sont pas autorisés à quitter l’école plus tôt en cas d’absence 
de collègues. Ils sont accueillis en étude dirigée et reçoivent l’aide des éducateurs pour 
réaliser leurs devoirs et/ou préparations. 

L’école accueille des élèves en intégration provenant d’écoles spécialisées partenaires. Des 
logopèdes les accompagnent durant certaines heures de cours ou en individuel.  

Les enseignants organisent également des visioconférences en cas d’absence de leur part 
et s’ils sont capables de donner cours à distance (volontariat) ou pour les élèves absents 
de longue durée. 
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Éléments d’attractivité. 

Une gare se trouve à plus ou moins 1km du centre de Vielsalm et de Rencheux. Chaque 
implantation bénéficie d’un arrêt de bus à proximité et des navettes gratuites entre les 
différentes implantations sont organisées. 

Chaque site est situé dans des espaces verts. En effet, Vielsalm, Rencheux et Manhay sont 
des centres ruraux situés au cœur de l’Ardenne belge. 

Régulièrement, les élèves réalisent des sorties en pleine nature dans le cadre de certains 
cours.  

Certaines options très spécifiques telles que conducteurs d’engins de chantier, climatisation 
et conditionnement d’air permettent d’attirer des élèves d’autres régions et ce,  grâce à 
l’internat. 

L’enseignement est complété par des stages en entreprises tant dans le qualifiant que dans 
le 3ème degré général de transition.  

Nature de l’emploi : emploi définitivement vacant. 

 
Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

REGGERS Richard – Préfet de zone - Richard.REGGERS(at)cfwb.be 

Destinataires de l’appel : Les membres du personnel exerçant leurs fonctions 
au sein de WBE. 

 

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 10 avril 2022 
à 23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de 
réception et d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 
Objet : WBE CE 2022 040 

Ou  

- Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  
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- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 
dates d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 
la publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 
la formation initiale des Directeur/ Directrices sera jointe au dossier de 
candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 
exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 
procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 
notre site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/emploi-dans-lenseignement/ et à 
joindre dans votre candidature)  
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins ; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidature 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de Directeur/ 
Directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais 
par les conditions suivantes :  

1° jouir des droits civils et politiques 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° être de conduite irréprochable ; 
4° satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse des « annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 2 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu les 25 et 31 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 
directeurs et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 
 

 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables : 

selection.promotion(at)w-b-e.be  
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 
 

DIRECTEUR/ DIRECTRICE  
 

Ecole Secondaire 

 

  Etablissement : Athénée royal Vielsalm-Manhay 

 

   Référence : WBE CE 2022 040
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Mission de la fonction 

 
Le Directeur/ la Directrice a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie dans le cadre fixé par 
la lettre de mission.  

 
 
 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 

 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 La production de sens 

 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur. Donner 
ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi que, selon 
le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté française ou 
aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire artistique à 
horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par WBE, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.  
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Vielsalm :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- fédérer et créer une identité commune à toutes les implantations en travaillant sur le sentiment 

d’appartenance ;  
- permettre la valorisation de toutes les OBG, sections, options en accordant un intérêt égal aux élèves 

et membres des personnels de toutes les implantations. 
 
  

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 

 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, être le garant des projets éducatif 
et pédagogique du pouvoir organisateur, définis dans le respect des finalités et des missions prioritaires 
et particulières du système éducatif de la Communauté française.  
 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, en tant que leader pédagogique et 
éducatif, piloter la co-construction du projet d’école et du plan de pilotage de l’école, en menant à bien 
le processus de contractualisation y afférent ainsi que la mise en œuvre collective du contrat d’objectifs 
(ou le cas échéant, le protocole de collaboration). 
 
Jouer un rôle d’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la co-construction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Vielsalm :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- gérer la restructuration/réorganisation de l’implantation de Manhay (fermetures d’OBG) ;   

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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- répartir son temps équitablement entre les différentes implantations ;  
- s’investir dans les organisations, manifestations de la commune (la majorité des élèves et des 

membres des personnels est autochtone et très attachée à sa région). 
 
 

Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des élèves et leur orientation 
positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques de l’équipe éducative et les 
caractéristiques de la population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Favoriser la collaboration de l’équipe éducative avec le Centre psycho-médico-social. 
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et son pouvoir 
organisateur. 
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Vielsalm :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- favoriser la collaboration et l’interaction entre les membres du personnel de l’internat et de 

l’externat ;  
- organiser de manière efficiente l’information sur les initiatives pédagogiques et éducatives, les divers 

projets et activités scolaires/parascolaires entre les différentes implantations.  
 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
Dans l’enseignement maternel et dans l’enseignement obligatoire, développer avec l’équipe éducative 
une dynamique collective et soutenir le travail collaboratif dans une visée de partage de pratiques et 
d’organisation apprenante. 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire une équipe éducative centrée sur l’élève, son 
développement et ses apprentissages. 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans le changement et les innovations qu’elles mettent en œuvre. 
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Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des membres du personnel en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
Pouvoir nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 
organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif des membres du 
personnel : 
- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 
- les aider à clarifier le sens de leur action ; 
- participer à l’identification de leurs besoins de formation et leur faciliter l’accès à la formation en 

cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 
- valoriser l’expertise des membres du personnel ;  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’animer. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble. 
 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.  
Assurer les relations de l’école avec les élèves, les parents et les tiers, et dans ce cadre, développer 
l’accueil et le dialogue. 
Veiller à une application juste et humaine aux élèves du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles 
sanctions disciplinaires.  
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Vielsalm :  
Le Directeur/ la Directrice doit veiller au respect et à la bonne collaboration entre les membres du 
personnel enseignant et les membres du personnel ouvrier et administratif.  
 
 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler l’information en la reformulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel, des élèves, des parents et des agents du Centre psycho-médico-social et en tant 
qu’interface, avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui ont été données. 
Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 
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Responsabilités spécifiques pour l’AR Vielsalm :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- entretenir et intensifier les collaborations avec les partenaires externes entre autres liés au bien-

être (AMO), aux sports (clubs sportifs louant les locaux, patinoire), aux traditions (confréries 
salmiennes présentes au sein des personnels), aux associations caritatives (Oxfam,…), l’accueil de 
la petite enfance, l’accueil extra-scolaire (ESN), etc ;  

- organiser de manière efficiente l’information sur les initiatives pédagogiques et éducatives, les 
divers projets et activités scolaires et parascolaires entre les différentes implantations ;  

- promouvoir l’école via les médias, les réseaux sociaux, des rencontres avec les acteurs locaux et les 
écoles voisines ;  

- développer une communication adaptée à la complexité de la structure de l’établissement. 
 

 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel délégation a été donnée, en vue de parvenir à un 
fonctionnement optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipements pédagogiques, techniques et 
informatiques nécessaires à son fonctionnement et en informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels délégation a été donnée, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’AR Vielsalm :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- être attentif aux questions environnementales et architecturales qui seront au cœur des 

rénovations des bâtiments ;  
- gérer la sécurité des bâtiments, l’implantation de nouveaux équipements tant dans le qualifiant 

que pour les options du général de transition (ateliers, outillages, machines, laboratoires, etc.). 
 
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à la lettre de mission et à l’auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
  
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Être capable de gérer des réunions. C  D 

Être capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Compétences Comportementales 
 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 
 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Établir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 
 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 
 

Fournir des conseils à ses interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur ses expertises. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, 
de l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 
 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 
 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin 
de mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 
 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 78/130.   

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Souder des équipes ». Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur classement sera 

établi de manière aléatoire.  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  65 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

15 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 10 

Être capable de gérer des conflits. 10 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  5 

Compétences comportementales  45 

Innover 10 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  130 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur/ Directrice 

WBE CE 2022 040 
 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Directeur/ Directrice ‐  WBE CE 2022 040  
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

2 

 

 
 

 
 

Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention.  
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur/Directrice. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur/Directrice.  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Directeur/Directrice pour l’Athénée 
royal (AR) Vielsalm‐Manhay telle que détaillée dans l’appel à candidatures. Vous disposez de 1500 
caractères par question pour répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur/Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un  rôle clé dans  la  réalisation d’un projet pédagogique  innovant qui a mobilisé plusieurs 
intervenants  ou  un  projet  pédagogique  qui  a  dû  mobiliser  plusieurs  implantations  d’un 
établissement.  Expliquez  l’origine du projet,    votre  fonctionnement,  les actions que vous 
avez mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que Directeur/Directrice au sein de l’AR Vielsalm‐Manhay … 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 



 

 

 

 

 

             15 mars 2022 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES  

A UNE FONCTION D’ADMINISTRATEUR/ADMINISTRATRICE 

INTERNAT ANNEXÉ DE L’ATHÉNÉE ROYAL LIEGE ATLAS 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l’établissement 

Nom : Internat annexé à l’Athénée royal Liège-Atlas 

Adresse : Quai St Léonard n°80, 4000 Liège 

Site web : https://www.liegeatlas.be/ 

Date présumée d’entrée en fonction : Le 1er juillet 2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Caractéristiques de l’établissement  
 
Situation  
L’internat mixte de l’Athénée Royal Liège-Atlas est un établissement annexé. Il fait donc 
partie d’un ensemble qui, outre l’internat, comporte une école secondaire répartie sur 
deux implantations (Saint-Léonard et Jupille). La fusion de ces deux sites a eu lieu en 
2012.  
Le site de Saint-Léonard, créé en 1961, comprend le bâtiment administratif principal, 
l’internat, le CPMS, un théâtre, une piscine et un hall omnisports.   
Le site de Jupille, également créé en 1961, se situe lui dans un cadre plus verdoyant.  

Infrastructure 
L’établissement possède une série d’infrastructures pédagogiques et sportives : 12 
bâtiments dont 96 classes de cours, 8 locaux partagés, un théâtre, deux halls 
omnisports, des vestiaires attenants aux halls omnisports, une piscine, un terrain 
synthétique de football, un terrain de basket extérieur, une piste d’athlétisme, etc… . 
Les deux sites sont pourvus d’un restaurant scolaire. 

L’internat a une capacité de 74 chambres (1 et 2 lits) et 3 dortoirs. Chaque chambre 
dispose d'une garde-robe, d'un bureau par interne et d'un lavabo. Les installations 
sanitaires (WC et douches) sont disponibles à chaque étage. La grande salle d'étude est 
équipée de PC. Les internes disposent de deux salles de détente. L’établissement ne 
dispose pas d’un logement de fonction pour l’administrateur.  
Les deux sites ont été entièrement sécurisés par des grilles permettant de gérer les 
entrées et les sorties. Des navettes entre les deux sites sont organisées par un service 
interne (4 chauffeurs et bus) permettant d’entretenir une cohésion entre les deux 
implantations puisque, à titre d’exemples, des élèves d’un site peuvent parfois suivre 
une option sur l’autre site. 

Étant donné le succès des humanités sportives, malgré des infrastructures bien 
développées, l’établissement doit recourir à des locations de plateaux annexes: Hall 
omnisports de Bressoux, terrain de football de Jupille, patinoire, …  Il développe aussi 
des partenariats avec des organisations sportives telles que Liège-Atlas Basket et les 
Bulldogs ainsi que des partenariats avec les arts de la parole  tels que l’académie Gretry 
et de nombreuses compagnies de théâtre.   

Population scolaire   
L’Athénée accueille une population multiculturelle d’environ 1350 élèves avec un indice 
socioéconomique faible au premier degré et sur le site de Saint-Léonard. 

  
L’internat mixte annexé accueille  les élèves réguliers de l'enseignement secondaire. Il 
dispose de 108 places: 74 pour les garçons et 34 pour les filles. Il est ouvert du 
dimanche 20h00 au vendredi 17h30, et fermé les week-ends et jours fériés légaux. 
À partir de la 3e année et surtout au DS le choix d’options attire des élèves  d’un rayon 
géographique étendu au niveau socio-économique  plus élevé,  dont un certain nombre  
 (Bruxelles, Luxembourg, France, …)  séjourne à l’internat.  



 

 

Ressources humaines  
L’équipe de Direction se compose d’une Directrice, d’un Directeur Adjoint, d’un.e 
Administrateur.trice (fonction concernée par cet appel à candidatures), d’une Cheffe 
d’atelier, d’une Secrétaire de Direction et d’un Coordinateur chargé de la discipline sur 
le site B. L’équipe de Direction est assistée d’un Comptable, d’une Rédactrice et d’un 
Commis. 
L’équipe pédagogique et éducative se compose de 180 professeurs, 9 éducateurs 
externes et 7 éducateurs internes. L’équipe administrative et ouvrière se compose de  
33 membres du personnel.  
Nos collaborations se font également avec les plannings familiaux et le CPMS dont les 
bureaux sont sur nos sites, le SAJ et le SPJ (surtout au niveau de l’internat).   

Éléments d’attractivité  
Grâce à sa position urbaine centrale et aux nombreuses  infrastructures sportives de 
l’établissement scolaire, l’internat jouit d’énormément de possibilités d’activités à 
proximité. Le mercredi après-midi et en soirée, les internes participent à diverses 
activités sportives et culturelles. 

Points de vigilance   
L’étendue, la diversité des sites (un urbain et un semi-rural), la vétusté de certains 
bâtiments, particulièrement sur le site B, nécessiteront un suivi particulier tout comme  
la sécurité en général, le nombre de locaux à entretenir, la gestion des personnels, la 
coordination et la collaboration avec le chef d’établissement, la disponibilité et l’écoute 
active.  

La majorité des bâtiments sur les deux sites ont 60 ans et sont donc assez vétustes (à 
l’exception d’un bâtiment et de l’internat sur le site de Saint-Léonard). Sur le site de 
Jupille, des projets de rénovation  d’envergure et indispensables (étanchéité des toits 
et des fenêtres, classes plus grandes, rafraichissement des locaux…) sont en cours 
d’élaboration avec les services de la DGBL.  

Nature de l’emploi : emploi vacant.  

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 
ANGENOT Jean-François – Préfet de zone - Email : jean-francois.angenot(at)cfwb.be 

Destinataires de l’appel : Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein 
de WBE.  

 

 

 

 

 



 

 

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 3 avril 2022 à 23h59.  

1ère option :  

Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :   
Wallonie-Bruxelles Enseignement. Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 
Bruxelles. Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  

Et par envoi électronique aux deux destinataires :  
Destinataires : selection.promotion(at)w-b-e.be  
      jean-francois.angenot(at)cfwb.be 
Objet : WBE ADM 2022 007 

2ème option :  

Uniquement par envoi électronique aux deux destinataires :  
Destinataires : selection.promotion(at)w-b-e.be  
      jean-francois.angenot(at)cfwb.be 
Objet : WBE ADM 2022 007  
 
 
Facultatif : Une confirmation de la bonne réception de votre dossier de candidature 
est également possible en appelant Monsieur Florent Rinaldi, chargé de sélection, au 
numéro suivant : +32.2.500.78.41.  

Le dossier de candidature comportera :  
- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates 
d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (voir annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis. 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la 
publication de l’appel à candidatures.  
Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de la 
formation spécifique sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences 
ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de 
sélection et de promotion. 

Annexes : 
- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre 
site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/evolution-de-carriere/fonctions-de-promotion/ et 
à joindre dans votre candidature.  



 

 

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction 
 
Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 
1° jouir des droits civils et politiques; 
2° satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime linguistique; 
3° être de conduite irréprochable; 
4° satisfaire aux lois sur la milice; 
5° être porteur d’un titre du niveau supérieur du 1er degré au moins ; 
6° être porteur soit d’un titre pédagogique constituant un titre de capacité tel que défini 
à l’article 17 du décret 11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions dans 
l’enseignement fondamental et secondaire organisé et subventionné par la 
Communauté française, soit d’un titre de bachelier d’éducateur spécialisé en 
accompagnement psychoéducatif » 
7° Par dérogation à l’alinéa précédent, les membres du personnel ayant participé à une 
des sessions de formation à la fonction d’Administrateur/Administratrice visées à 
l’article 19 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotions et de 
sélection, avant le 1er septembre 2019, et titulaires d’au moins une attestation de 
réussite d’une des sessions peuvent également être nommés dans la fonction 
d’Administrateur/Administratrice même s’ils ne sont pas porteurs d’un titre pédagogique 
constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 17 du décret 11 avril 2014 
réglementant les titres et fonctions dans l’enseignement fondamental et secondaire 
organisé et subventionné par la Communauté française. 
8° avoir répondu à l’appel à candidatures. 

 
En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection 
pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de 
l'analyse des « annexe 3 - Formulaire de candidatures » des candidatures 
recevables. Les candidats présélectionnés seront auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 6 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 20 mai 2022 (sous réserve de modifications). 



 

 

Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de 
la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle 
des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de 
votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test 
linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du 
Selor (www.selor.be)) 
 
 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos 

chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées 
sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, 

le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening et l’évaluation des candidats. 
 

Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 
bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure de 

sélection ? 
 

Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous donnant les informations 
qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  

selection.promotion(at)w-b-e.be 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 

ADMINISTRATEUR/ADMINISTRATRICE 
 

Établissement : Internat annexé à l’Athénée royal Liège-
Atlas 

 
   Référence : WBE ADM 2022 007



 

 

 
Mission de la fonction 

 
L'Administrateur/Administratrice en collaboration avec les membres du personnel affectés à l'internat, 
est responsable de sa bonne organisation et de son bon fonctionnement. 
L'Administrateur/Administratrice, et les membres du personnel affectés à l'internat et du personnel 
assurent toutes les prestations que réclame la bonne marche de l'internat dans le respect des 
dispositions légales. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, home d’accueil, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la 
Fédération Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 

 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
élèves, les parents 

  

Le conseiller en prévention   

 Établissement  Itinérant 



 

 

Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  



 

 

 
En tant qu’Administrateur, Administratrice, vous serez amené.e à :  
 

 La production de sens  
 
L'Administrateur/Administratrice explicite régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se 
fonde l’action pédagogique et éducative, développée au service des élèves, dans le cadre du projet de 
WBE et donne ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs 
ainsi que, selon le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté 
française et aux projets pédagogiques de WBE. 
 
L'Administrateur/Administratrice incarne les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative 
prônée par WBE, les finalités et objectifs visés dans l'établissement.  
 
L'Administrateur/Administratrice confronte régulièrement les processus et résultats de l’action aux 
valeurs, finalités et objectifs annoncés.  
 

Responsabilités spécifiques à l’Internat annexé de l’AR Liège-Atlas 
L'Administrateur/ Administratrice doit participer activement à l’élaboration du plan de pilotage (vague 
3). 
 
 

 La gestion stratégique et opérationnelle globale de l’établissement 
 

L'Administrateur/Administratrice assure la bonne organisation et le bon fonctionnement de l'internat:
  
 - il/elle est le garant/la garante des projets éducatifs et pédagogiques de WBE, définis dans le 
respect des missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Fédération Wallonie-
Bruxelles;  

- il/elle collabore à la mise en œuvre et au pilotage du projet d'établissement. 
 
L'Administrateur/Administratrice : 

- s'assure du respect des impératifs fixés en matière d’accompagnement éducatif, de suivi 
scolaire, d’organisation d’activités éducatives et pédagogiques ; 

- organise les services de l’ensemble des éducateurs/éducatrices internes et PAPO de 
l’ensemble de l’établissement, coordonne leur travail et leur fixe des objectifs en fonction de 
leurs compétences et des textes qui régissent leurs missions ; 

- évalue la qualité et la pertinence des attitudes, méthodes et moyens utilisés par les membres 
de l’équipe éducative de l’internat; 

- veille à  la formation continuée des personnels de l’internat et l’encourage ; 
- promeut les choix éducatifs et les actions concrètes reprises dans le projet d’établissement ; 
- évalue et conseille les membres de ces équipes dans l’accomplissement de leurs tâches ; 
- analyse régulièrement la situation de l’internat et promeut les adaptations nécessaires. 

 
Responsabilités spécifiques à l’Internat annexé de l’AR Liège-Atlas 
L'Administrateur/ Administratrice doit organiser son emploi du temps afin d’assurer une présence sur 
tous les sites et ce, en fonction des nécessités de l’internat et de l’ensemble de l’établissement. 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 



 

 

La gestion des actions et des projets pédagogiques. 
 
L'Administrateur/Administratrice :  
- garantit le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des internes et de leur 

orientation positive ; 
- assure le pilotage pédagogique de l’internat, notamment par l’organisation des équipes 

éducatives ; 
- applique le règlement organique des internats tel que défini par l’AGCF du 10/09/2003 ;  
- fait respecter le règlement d’ordre intérieur de l’internat ; 
- implique les personnels, les internes, les parents et les tiers responsables dans la vie de l’internat ; 
- propose des actions à mener notamment en partenariat avec les établissements scolaires associés, 

les CPMS, les services d’aide à la jeunesse et autres types de services et acteurs socio-économiques. 
 

Responsabilités spécifiques à l’Internat annexé de l’AR Liège-Atlas 
L'Administrateur/ Administratrice doit :  

- assurer des études fonctionnelles ; 
- proposer des activités enrichissantes pour les internes. 

 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
L’Administrateur/Administratrice :  
- développe avec l’équipe éducative de l’internat une dynamique collective et soutient un travail 

collaboratif ; 
- mobilise et anime l’équipe éducative de l’internat; 
- gère une situation de crise et une gestion efficace des conflits ; 
- organise la concertation ; 
- soutient les personnels dont il a la responsabilité et les internes en difficulté ; 
- veille au bon accueil des internes, des parents/des tiers, et développe le dialogue avec ceux-ci ; 
- peut nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des 

organismes de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse.  
 

Responsabilités spécifiques à l’Internat annexé de l’AR Liège-Atlas 
L'Administrateur/ Administratrice doit :  

- poursuivre et améliorer la collaboration avec les professeurs internes à l’école ; 
- fédérer et être tout particulièrement attentif à la cohésion et la collaboration des différentes 

équipes ; 
- participe activement aux réunions du staff de direction ; 
- entreprendre des réunions régulières avec les éducateurs, le personnel PAPO ... ; 
- veiller à s’assurer du bien-être de chacun. 
 
 

La communication interne et externe 
 
L’Administrateur/Administratrice : 
- assure la circulation de l’information avec les membres des personnels, les internes, les parents, les 

écoles partenaires et les tiers ; 
- dirige les réunions, prend la parole en public et communique clairement et efficacement tant 

oralement que par écrit ; 
- participe aux Conseils de Participation et aux Comités de concertation de base ; 
- assure les relations publiques de l’internat ; 



 

 

- noue des contacts avec le monde économique et socio-culturel ; 
- identifie les ressources extérieures afin d’établir des synergies.  

 
Responsabilités spécifiques à l’Internat annexé de l’AR Liège-Atlas 

L’administrateur, l’administratrice doit :  
- assurer la continuité des communications entre l’école et l’internat ; 
- maintenir des collaborations efficaces avec la Direction Générale des Bâtiments et de la Logistique 

(DGBL) ; 
- maintenir une collaboration avec les entreprises occupées par la rénovation des bâtiments ; 
- collaborer avec les différents services d’aide à la jeunesse. 
 
 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
L’Administrateur/Administratrice :  
- garantit le respect des dispositions légales et réglementaires ; 
- assume ses responsabilités de comptable, gère les ressources financières et matérielles et collabore 

à l’utilisation des moyens financiers avec le chef d’établissement ; 
- établit les attributions et organise les horaires des personnels dont il a la responsabilité; 
- constitue et gère les dossiers des internes  ainsi que les dossiers des personnels PAPO, y compris 

les actes administratifs s’y rapportant ; 
- identifie les besoins matériels et établit des priorités pour l’internat ; 
- veille à l’application des consignes de sécurité et d’hygiène au sein de l’établissement ; 
- supervise tous les documents administratifs de l’internat avec le chef d’établissement; 
- reçoit les différents services de vérification et de contrôle avec le chef d’établissement.  
 
Responsabilités spécifiques à l’Internat annexé de l’AR Liège-Atlas 

L’administrateur, l’administratrice doit : 
- en tant que responsable des recettes, procéder au recouvrement des pensions impayées ; 
- établir des factures pour les internes relevant des services d’aide à la jeunesse ; 
- établir des demandes de compléments de dotation en collaboration avec le chef d’établissement 

(gérer des imprévus, effectuer des planifications de dépenses, réévaluer les options en fonctions 
de leurs besoins …) ; 

- Poursuivre les dossiers en cours tels que la piscine, la piste d’athlétisme … 
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
L’Administrateur/Administratrice : 
- s’enrichit continuellement de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
- s’inscrit dans une démarche de formation continuée. 
- autoévalue régulièrement son fonctionnement professionnel et en tire de nouvelles lignes d’action 

ou de comportement. 
 
Responsabilités spécifiques à l’Internat annexé de l’AR Liège-Atlas 

L’administrateur, l’administratrice doit maitriser le logiciel « logicompta » ou/et s’y former.  
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 



 

 

 
 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. B C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

B C 

Méthodologie 

Être capable de gérer des réunions. C D 

Être capable de gérer des conflits. C D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française. 

B C 

Métier 

Être le garant de l’application cohérente et humaine du règlement d'ordre intérieur de 
l’internat. 

C D 

Avoir des compétences en gestion de l’infrastructure de l’établissement et appliquer les 
normes et les contrôles en matière de sécurité et d’hygiène.  

C C 

Avoir des compétences de gestion des ressources financières. B C 

Avoir des compétences de gestion des ressources et des relations humaines. C D 

Communication 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maitriser les techniques de la communication orale.  C D 



 

 

 

 

 

 

 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en 
vue, le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Etablir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets 
collectifs. 

C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur 
donnant des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 

Fournir des conseils à vos interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance 
basée sur votre expertise. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, de 
l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et 
assumer la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse 
en y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin de 
mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

 

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels. 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors du jury. À égalité de points, 

la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Compétences comportementales ». Si pour ces parties, des personnes ont des points égaux, leur 

classement sera établi de manière aléatoire. 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  60 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 5 

Être capable de gérer des conflits. 10 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

10 

Être le garant de l’application cohérente et humaine du règlement d’ordre 
intérieur 

5 

Avoir des compétences en gestion de l’infrastructure de l’établissement et 
appliquer les normes et les contrôles en matière de sécurité et d’hygiène. 

5 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

10 

Maitriser les techniques de la communication orale. 10 

Maitriser les techniques de la communication écrite.  5 

Compétences comportementales  45 

Innover 10 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  125 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Administrateur, Administratice 

Référence : WBE ADM 2022 007 
 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 

fonctions de promotion et de sélection. 
 

 
 
 

Consigne : 
‐ L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention 

discriminatoire ; 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question ;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères ; 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
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Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction d’Administrateur. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation spécifique. 
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction d’administrateur pour l’Internat annexé 
de l’AR Liège Atlas telle que détaillée dans l’appel à candidatures. Vous disposez de 1500 caractères 
par question pour répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en  adéquation avec  le  contexte d’une  fonction d’administrateur,  administratrice. 
Détaillez cette situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un rôle clé dans la réalisation d’un projet éducatif ou pédagogique à destination d’élèves en 
difficulté.  Expliquez  l’origine  du  projet,  votre  fonctionnement,  les  actions  que  vous  avez 
mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 
 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 

 
Projetez‐vous en tant qu’administrateur au sein de l’Internat annexé de l’AR Liège Atlas … 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À partir des éléments repris dans l’appel à candidatures, quelle est votre conception de la 
communication interne et externe de l’internat ? Identifiez vos partenaires/interlocuteurs 
et priorisez vos prises de contact avec ceux‐ci ?    
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles  sont  les  raisons  qui  sous‐tendent  votre  intérêt  pour  cet  établissement  en 
particulier ? 

 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 
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16/03/2022 

PREMIER APPEL À CANDIDATURES À UNE FONCTION DE CHEF, CHEFFE 
D’ATELIER 

DANS UNE ÉCOLE SECONDAIRE SPECIALISÉE 

Coordonnées du P.O. : 

Nom : Wallonie-Bruxelles-Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l’établissement scolaire : 

Nom : Établissement d'Enseignement Secondaire Spécialisé de la Communauté 
Française (EESCF) Le Trèfle 

Adresse : Rue de Lannoy, 53, 7740 PECQ, Belgique 

Site web : http://www.letrefle.be/ 

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 

Nombre de postes à pourvoir : 3  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 2 sur 16 

 

Caractéristiques de l’école 

Situation : 

L’école « L’EESCF Le Trèfle » est un établissement d’enseignement spécialisé secondaire 
situé en milieu urbain  et proposant une offre d’enseignement sur quatre implantations. 
Le siège est situé à Pecq au 53 rue de Lannoy à 7740 Pecq. L’établissement possède 
une implantation sur la commune de Templeuve située au n°1 rue des Combattants de 
Templeuve à 7520 Templeuve, une implantation sur Tournai située au n°60b Avenue 
des Bouleaux à 7500 Tournai et une implantation sur Chièvres située au n°5 Grand’Rue 
à 7950 Chièvres.  

Offre d’enseignement : 

L’EESCF Le Trèfle propose un enseignement pour des élèves de Forme 1, Forme 2, 
Forme 3, et Forme 4 et pour des élèves classés soit en type 1, type, 2, type 3, type 4 
et type 8. 

Sur le site de Pecq, on trouve des élèves de Forme 2 proposant les options cuisine et 
horticulture, des élèves de Forme 3 proposant les options horticulture, cuisine de 
restauration, cuisine de collectivité, la boulangerie et pâtisserie et le service aux 
personnes. 

Sur le site de Templeuve, on trouve des élèves de Forme 2 proposant les options cuisine 
et horticulture, des élèves de Forme 3 proposant les options horticulture, construction 
et maintenance. 

Pour le site de Chièvres, on trouve des élèves de Forme 1  polyhandicapés, teacch,  
Forme 2 options travaux ménagers, horticulture, secrétariat et teacch et forme 4 avec 
un premier degré commun, un premier degré différencié, un deuxième degré 
professionnel « travaux de bureau » et un troisième degré professionnel de qualification 
« agent administratif et d’accueil ». 

Pour le site du Vert Bocage – Tournai : on trouve des élèves de Forme 1 et Forme 2 
option cuisine et option horticulture. 

Encadrement :  

L’équipe de direction est composé, outre du directeur, d’une cheffe des travaux d’atelier, 
de trois chefs d’atelier (fonctions concernées par le présent appel), d’un directeur 
adjoint, d’un comptable et d’une secrétaire de direction. Des membres du centre 
psycho-médicosocial (cpms) sont présents sur les sites de Pecq et de Chièvres.  

La communauté éducative est composé de 133 professeurs, 20 membres du 
paramédical, 20 membres du personnel ouvrier, 14 éducateurs et 2 membres du 
personnel administratif (comptable et commis). 
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Infrastructure de l’établissement :  

L’établissement (pour les 4 implantations) possède une série d’infrastructures 
pédagogiques : des locaux de dessin, des ateliers de cuisine, un restaurant didactique, 
des ateliers Boulangerie-pâtisserie, des ateliers d’horticulture, des "cyberclasses", des 
locaux destinés aux cours généraux. Un atelier Construction-Gros œuvre (CGO) est 
également présent sur le site de Templeuve. 

Spécificités pédagogiques : 

Les chefs d’atelier interviennent dans l’ensemble des sections/options proposées par 
l’établissement (voir ci-dessus) et travaillent principalement sur une implantation. Ils 
sont cependant susceptibles de travailler sur 3 des implantations de l’EESCF Le Trèfle 
(Templeuve, Pecq et Tournai). 

Population scolaire :  

L’EESCF Le Trèfle est un établissement d’enseignement spécialisé qui accueille 
actuellement une population multiculturelle d’environ 438 élèves au total. Le site de 
Tournai accueille 43 élèves, le site de Chièvres accueille 204 élèves et le site de Pecq 
accueille 192 élèves. Le site de Templeuve accueille des élèves venant du site de Pecq 
pour certaines activités.  

Éléments d’attractivité : 

Les quatre implantations sont facilement accessibles par les transports en commun 
(Arrêt de bus situé à proximité des entrées des implantations). Malgré une situation 
urbaine, les différentes implantations sont entourées d’espaces verts. 

Nature des emplois : 

O emplois définitivement vacants. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

Mr Decaestecker Philippe – Préfet de zone – 068/ 26 96 99 - Email : 
philippe.decaestecker(at)cfwb.be 

Destinataire de l’appel : 

O  Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 

 

 

 

 



Page 4 sur 16 

 

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 08/04/2022 à 
23h59.  

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de réception et 
d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 
Objet : WBE CA 2022 008 - EESCF Le Trèfle Pecq 

Ou 

- Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des Ressources Humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les états de 
services.  
- Un formulaire de candidature complété pour  la fonction à pourvoir (annexe 3).  
- Une copie du (ou des) diplôme(s)/titre(s) requis.  
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la 
publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de la 
formation spécifique sera/seront jointe(s) à l'acte de candidature. 

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences 
ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de 
sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre 
site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/evolution-de-carriere-pour-le-
personnel-administratif-et-ouvrier-des-etablissements-wbe/fonctions-de-selection/ et 
à joindre dans votre candidature). 

 

 



 

Page 5 sur 16 

 

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction relatives au décret concernant les 
fonctions de promotion et de sélection du 4 janvier 1999 sont : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement 
organisé ou subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions de la 
catégorie du personnel directeur et enseignant1. 
2° être titulaire, avant cet engagement d'une ou de plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de sélection à conférer, conformément au tableau qui suit, dans un pouvoir 
organisateur de l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 
française.  
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous. 
4° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 
En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection 
pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de 
l'analyse des « annexe 3 - Formulaire de candidatures » des candidatures 
recevables. Les candidats présélectionnés seront auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 10/05/2022 en distanciel (sous 
réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 23/05/2022 (sous réserve de modifications). 
 

                                                           
1 Calculer conformément au statut concerné. 
2 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 avril 2014 
précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de la section 1 ou 
répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions réglementaires en 
matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une fonction de sélection ou de 
promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces fonctions. ». 

Fonction exercée Titres 

1) Une des fonctions suivantes dans l’enseignement 
secondaire du degré inférieur, du degré supérieur ou 
de l’un et l’autre degré respectivement dans 
l’enseignement de plein exercice ou en  alternance 
ou de promotion sociale, ou dans l’enseignement 
supérieur de promotion sociale pour ce qui concerne 
l’enseignement de promotion sociale : 
Professeur de cours techniques, 
Professeur de pratique professionnelle, 
2) Accompagnateur dans un centre 
d’éducation et de formation en alternance. 

Soit un des titres suivants : 
- AESI - AESS 
- un autre titre, du niveau 
secondaire supérieur. 
 
Pour autant qu’il s’agisse d’un titre 
requis ou d’un titre suffisant2 
complété par un titre pédagogique 
pour une des fonctions visées au 
point 1 de la colonne 1. 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.html) 
Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et 
professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation 
de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test 
linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du 
Selor (www.selor.be)) 
 
 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos 

chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées 
sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, 

le handicap... ne jouent aucun rôle dans le screening et l’évaluation des candidats. 
 

Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 
bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure de 

sélection ? 
 

Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations 
qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables : 

 selection.promotion(at)w-b-e.be  
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 

CHEF, CHEFFE D’ATELIER  
 

  Établissement : EESCF Le Trèfle Pecq 
 
   Référence : WBE CA 2022 008
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Mission de la fonction 

 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier est un des collaborateurs du chef, cheffe d’établissement et, s’il 
échet, du chef, cheffe de travaux d’atelier. 
Sous la responsabilité du chef, cheffe d’établissement et, s’il échet, du chef, cheffe de travaux d’atelier, 
il, elle veille à coordonner les activités de l’équipe éducative chargée des cours techniques, des cours 
de pratique professionnelle et des cours techniques et de pratique professionnelle. 
Il, elle exerce ses fonctions d'ordre technique, pédagogique et administratif dans le respect des 
dispositions légales, décrétales et réglementaires et plus particulièrement du Code de l’enseignement 
fondamental et de l’enseignement secondaire mettant en place le tronc commun du 3 mai 2019. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m2 de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement de la Communauté française. 
 
La mission générale est de participer à l’organisation, à la bonne marche et au développement au 
quotidien du réseau d’enseignement organisé par la WBE et de tous ses établissements 
d’enseignement, cela au bénéfice de tous ses membres des personnels et, à travers eux, de tous ses 
élèves et de tous ses étudiants. 
 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les membres du personnel, le 
chef d’établissement, les 
apprenants, les parents 

  

Le conseiller en prévention    

 Établissement   
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail de ses personnels, offre à chaque étudiant, à chaque 
élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 
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En tant que chef, cheffe d’atelier, vous serez amené à :  
 

 L’organisation générale 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 
- est un.e des collaborateurs du chef, cheffe d’établissement et, s’il échet, du chef, cheffe de travaux 

d’atelier. 
- s’assure de la bonne coopération avec l’Office Francophone de la Formation en Alternance (OFFA). 
 
Il, elle doit :  
- connaître les structures de base de l’enseignement secondaire ordinaire (plein exercice et alternance) 

ainsi que de l’enseignement spécialisé, en ce compris la sanction des études. 
- exercer sa fonction dans le strict respect de la déontologie et des prescrits légaux. 
 
Attributions spécifiques pour l’EESCF Le Trèfle :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit :  

- connaître les structures de base de l’enseignement secondaire spécialisé, en ce compris la 
sanction des études. 

- être disposé à se rendre dans les différentes implantations. 
 
 

 La gestion pédagogique et éducative 
 

Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier :  
- en collaboration avec le maître de stages, règle, sous la responsabilité du chef, cheffe 

d’établissement et, s’il échet, du chef, cheffe de travaux d’atelier, les problèmes pouvant intervenir 
lors du déroulement des stages. 

- coordonne la transmission des rapports du suivi des stages en entreprise. 
- à la demande du chef, cheffe d’établissement et sous la responsabilité de ce dernier et, s’il échet, 

du chef, cheffe de travaux d’atelier, et en collaboration avec ces derniers, veille à assurer un 
développement structuré et harmonieux des cours techniques et de pratique professionnelle, en 
adéquation avec les programmes d’études. Cette coordination est à la fois horizontale et verticale. 

- veille à coordonner le travail des professeurs prestant leurs fonctions dans les options de base 
groupées dont il a la charge et favorise l’application de la pédagogie des compétences. 

- veille à ce que les travaux et les services pour tiers et internes soient en adéquation avec les 
programmes d’études. 

- se tient informé de l’évolution des technologies et assure la diffusion des documents y afférents. 
- participe, avec le chef, cheffe d’établissement, aux réflexions qui mènent à la programmation de 

nouvelles options de base groupées (OBG). 
 
Il, elle doit :  
- faire preuve d’un sens aigu de l’organisation et des relations humaines. 
- analyser les programmes d’études et d’en transmettre les structures essentielles. 
- appliquer la réglementation relative aux stages en entreprise et à la formation par le travail en 

entreprise. 
- s’informer et se documenter sur les innovations technologiques. 
 

Attributions spécifiques pour l’EESCF Le Trèfle :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit connaître les différents types et formes dans l’enseignement 
spécialisé. 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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- avoir des connaissances en horticulture, en cuisine et en construction CGO. 
- respecter l’ensemble des pratiques pédagogiques reprises dans les circulaires, décrets et arrêtés. 
- inciter et soutenir les professeurs dans la mise en place de pédagogies différenciées. 
- en collaboration avec les professeurs, assurer le suivi des élèves qui suivent les options dont il ou 

elle est responsable. 
- faire le lien avec l’ensemble des acteurs (paramédicaux, éducateurs,…) afin de répondre au mieux 

aux besoins des élèves. 
 
 

La gestion des ressources humaines 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 
- participe à l’accueil des nouveaux professeurs et fait partie des personnes ressources de 

l’établissement. 
- à la demande du chef, cheffe d’établissement, donne un avis sur la manière de servir des professeurs 

de pratique professionnelle et des professeurs de cours techniques et de pratique professionnelle 
prestant leurs fonctions dans les options de base groupées dont il a la charge. 

 
Il, elle doit :  
- faire preuve d’objectivité, d’impartialité, de discrétion et du sens des relations humaines. 

 
Attributions spécifiques pour l’EESCF Le Trèfle :   
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit :  
- travailler en collaboration avec la cheffe des travaux d’atelier et le chef d’établissement. 
- aider à la gestion organisationnelle pour certaines implantations. 

 
 

La gestion administrative, matérielle et financière 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 
- s’assure de la gestion administrative, matérielle et financière :  

o des stages. 
o des fabrications techniques et services pour tiers. 
o du registre des fabrications et services en collaboration avec le comptable. 
o des éléments liés à la sécurité en collaboration avec le conseiller en prévention. 
o des plans d’équipement. 
o de l’occupation rationnelle des locaux et ateliers. 
o des achats en outillage et en matières premières, en tenant compte des clauses 

techniques  en collaboration avec le comptable. Détermine les besoins et les 
priorités dans ce cadre. 

o des travaux pratiques et des épreuves 
o de la certification par unité  

- s’assure que chaque professeur de cours techniques, de pratique professionnelle et de cours 
techniques et de pratique professionnelle détient les programmes d’études en vigueur. 

- en application du projet d’établissement et de la réglementation spécifique, assure la gestion 
administrative et organisationnelle des stages en entreprise. 

- en concertation avec les professeurs concernés et pour les options de base groupées dont il a la 
charge, établit et vise les fiches de fabrication technique des travaux et services pour tiers et 
internes, dans le respect des législations en vigueur et les transmet avec son avis motivé, à sa ligne 
hiérarchique. Dans tous les cas, il fournit à sa ligne hiérarchique, pour les options dont il a la charge, 
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les éléments permettant l’établissement des devis estimatifs. Il tient en outre un registre des 
fabrications et services.  

- en collaboration avec les professeurs concernés et le conseiller en prévention de l’établissement, 
après avoir analysé les besoins et déterminé les priorités, participe à l’élaboration des plans 
d’équipements. 

- pendant les périodes de cours organisées dans le cadre de l’enseignement de plein exercice et de 
l’enseignement en alternance, propose une occupation rationnelle et efficace des locaux de travaux 
pratiques et des laboratoires de technologie. 

- planifie et propose à sa ligne hiérarchique, les achats en outillage et en matières premières en 
fonction des programmes d’études. 

- gère l’organisation matérielle des épreuves de qualification. 
- veille, en collaboration avec le conseiller en prévention de l’établissement, au respect du code sur 

le bien-être au travail (Loi du 4 août 1996). 
- s’assure du respect des législations spécifiques en matière de prévention des accidents du travail. 
- dans le respect des réglementations spécifiques et en collaboration avec le conseiller en prévention 

de l’établissement, assure la gestion et l’élimination des déchets produits par les options dont il a 
la charge. 

- veille, après obtention des autorisations réglementairement requises, à l’aménagement, 
l’amélioration et l’embellissement des lieux de travail. 

- pour les options dont il a la charge en collaboration avec le comptable, gère les relations avec les 
agents commerciaux et les fournisseurs  

- en collaboration avec l’éducateur économe ou le comptable, assure le contrôle des inventaires 
relatifs aux matières premières, aux outillages et aux machines. 

- s’assure de l’exécution correcte des travaux de maintenance de premier niveau et d’entretien des 
machines, des outillages et des équipements, en adéquation avec les prescriptions des 
constructeurs. 

- établit les contacts avec les membres extérieurs des jurys de qualification, les informe sur les 
modalités d’organisation et les accueille lors des épreuves 

 
Il, elle doit : 
- faire preuve du sens de l’organisation, de la communication et des relations humaines et 

commerciales. 
- être capable d’appliquer les réglementations spécifiques aux stages en entreprise et aux 

fabrications techniques. 
- lire ou établir un cahier des charges.  
- rédiger un rapport technique ou toute correspondance liée à ses fonctions. 
- utiliser l’outil informatique. 
- avoir les connaissances techniques suffisantes pour collaborer efficacement avec le conseiller en 

prévention affecté à  l’établissement. 
- être capable de lire et d’interpréter les fiches techniques et les procédures en matière de 

maintenance. 
- être soucieux de l’environnement dans le respect des réglementations spécifiques. 
- élaborer un plan d’aménagement d’un local technique. 

 
 

La gestion des relations avec les élèves, les parents et les tiers 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier :  
- veille, dans le cadre de sa fonction, à l’application stricte du règlement d’ordre intérieur des 

établissements d’enseignement de la Communauté et des règlements des ateliers. 
- veille à entretenir des bonnes relations avec les élèves et leurs parents ainsi qu’avec les tiers. 
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Il, elle doit : 
- connaitre de manière approfondie le(les) règlement(s) des ateliers et des laboratoires de 

technologie.    
- Appliquer le règlement d’ordre intérieur des établissements d’enseignement de la Communauté 

française. 
- Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à sa hiérarchie. 
 

Attributions spécifiques pour l’EESCF Le Trèfle :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit travailler en collaboration avec les parents des élèves ainsi que 
les institutions et internats desquels certains élèves dépendent. 

 

 

La gestion des relations extérieures 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 
- veille à entretenir de bonnes relations avec le monde du travail, les entreprises et les centres de 

compétences. 
 
Il, elle doit :  
- avoir le sens des relations humaines. 
- A la demande du chef d’établissement et, s’il échet, du chef de travaux d’atelier, construire des 

dispositifs de communication et maintenir le dialogue nécessaire entre l’école et avec les 
partenaires de l’école. 

 
Attributions spécifiques pour l’EESCF Le Trèfle :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit :  
- travailler en collaboration avec la coordinatrice et les maîtres de stage. 
- maintenir des contacts avec l’AFSCA. 

 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 
- s’enrichit continûment de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
- s’inscrit dans une démarche de formation continuée. 
- autoévalue régulièrement son fonctionnement professionnel et en tire de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 

 
Attributions spécifiques pour l’EESCF Le Trèfle :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit : 
-s’informer sur les besoins des élèves qui suivent les options dont il ou elle est responsable. 
-connaître les règles et les normes de l’AFSCA. 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive.
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. A B 

Etre capable d’appliquer la réglementation relative aux stages en entreprise et à la 
formation par le travail en entreprise. 

B C 

Disposer d'une connaissance actualisée des statuts et de la réglementation du domaine 
concerné 

A B 

Pédagogique 

Disposer de compétences pédagogiques en matière de formation et de qualification B C 

Avoir connaissance des structures de base de l’enseignement secondaire ordinaire (plein 
exercice et alternance) ainsi que de l’enseignement spécialisé, en ce compris la sanction 
des études. 

B C 

Être capable d’analyser les programmes d’études et d’en préciser les structures 
essentielles. 

B C 

Méthodologie 

Gérer des réunions.  B C 

Gérer des conflits.  C D 

Numérique 

Utiliser l’outil informatique. B C 

Piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement et de 
gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française. 

B C 

Métier 

Avoir la capacité de s’informer et de se documenter sur les innovations technologiques et 
les métiers. 

B C 

Être soucieux de l’environnement dans le respect des réglementations spécifiques B C 

S'informer de la situation économique locale et régionale. B C 

Connaître de manière approfondie le(les) règlement(s) des ateliers et laboratoires et être 
capable d’élaborer un plan d’aménagement d’un local technique. 

B C 

Être capable d’interpréter les fiches techniques et les procédures en matière de 
maintenance. 

B C 

Disposer des aptitudes requises pour lire et établir les spécificités techniques d’un cahier 
des charges, rédiger un rapport technique ou toute correspondance liée à ses fonctions. 

B C 

Communication 

Maîtriser les techniques de la communication écrite.   B C 

Maîtriser les techniques de la communication orale.  B C 
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Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Analyser l’information 

Analyser de manière ciblée les données et juger d'un œil critique l'information. B C 

Penser de façon analytique: reconnaître une structure dans l'information, comprendre les liens 
logiques de cause à effet et distinguer l'essentiel de l'accessoire. 

C C 

Évaluer l'information: traiter l'information de manière critique et évaluer les alternatives 
disponibles. 

B C 

Résoudre des problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre 
en œuvre des solutions. 

B C 

Travailler en équipe   

Créer et améliorer l'esprit d'équipe en partageant ses avis et ses idées et en contribuant à la 
résolution de conflits entre collègues. 

B  C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication. C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité. 

C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances 
changeantes et à des situations variées. 

C D 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 69/115)  soit :  

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. A égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

«Travailler en équipe».  Si pour cette partie, des personnes ont des points égaux, leur classement sera 

établi de manière aléatoire. 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  15 

Compétences techniques  55 

Disposer d'une connaissance actualisée des statuts et de la réglementation du 
domaine concerné. 

5 

Disposer de compétences pédagogiques en matière de formation et de qualification. 10 

Avoir la capacité de s’informer et de se documenter sur les innovations 
technologiques et les métiers. 

10 

Être capable de gérer des conflits.  10 

Maîtriser les techniques de la communication écrite.   10 

Maîtriser les techniques de la communication orale.  10 

Compétences comportementales  45 

Analyser l’information. 10 

Travailler en équipe. 15 

Faire preuve de fiabilité. 10 

S’adapter. 10 

Total  115 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Chef d’atelier, Cheffe d’atelier 

Référence : WBE CA 2022 008 
 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 

fonctions de promotion et de sélection. 
 

 
 
 

Consigne : 
‐ L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention 

discriminatoire 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.w‐b‐e.be/jobs‐carriere/evolution‐de‐carriere/emplois‐vacants/ 
 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Chef d’atelier, Cheffe d’atelier  Référence : WBE CA 2022 008 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

2 

 

 

 
 

 

Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
 

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            



 Formation 

 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Chef/Cheffe d’atelier. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Chef/Cheffe d’atelier 
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

 
 
 
 
   



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Chef d’atelier, Cheffe d’atelier  Référence : WBE CA 2022 008 
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Partie 1 : Attributions 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Chef/Cheffe d’atelier pour l’EESCF Le 
Trèfle telle que détaillée dans l’appel à candidatures. Vous disposez de 1500 caractères pour chacune 
de vos réponses. 
 

1. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           

 
1. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 

un rôle clé dans la réalisation d’un projet pédagogique adapté à l’EESCF Le Trèfle en vous 
référant à l’appel à candidatures. Expliquez l’origine du projet,  votre fonctionnement, les 
actions que vous avez mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
 

Partie 2 : Prise de fonction 

Vous disposez de 2000 caractères pour répondre à la question 1 et de 1000 caractères pour répondre 
à la question 2. 
 

1. En tant que Chef/Cheffe d’atelier, quelles sont les actions prioritaires que vous mettriez en 
place afin d’apporter un soutien aux équipes de l'EESCF Le Trèfle ? Expliquez. 

 
           
 

2. Une de vos attributions en tant que Chef/Cheffe d’atelier est la gestion des relations internes 
(membres du personnel, parents et élèves). Quelles sont les actions que vous mettriez en 
place afin de répondre aux besoins de l’EESCF Le Trèfle ?  

 
           
 
 
 



Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 

           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 
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16/03/2022 

PREMIER APPEL À CANDIDATURES À UNE FONCTION DE CHEF, CHEFFE 
D’ATELIER 

DANS UNE ÉCOLE SECONDAIRE ORDINAIRE 

 

Coordonnées du P.O. : 

Nom : Wallonie-Bruxelles-Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école 

Nom : Institut Technique de la Communauté Française (ITCF) David Lachman de 
Rance 

Adresse de l’implantation principale : Rue Pauline Hubert n°40, 6470 RANCE 

Adresse de l’annexe à l’implantation principale : Rue des Bergeries n°4, 5650 
WALCOURT 

Site web : http://www.itcfrance.be  

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’école 

Situation : 
Implantée dans le sud de la botte du Hainaut, l’ITCF de Rance se situe dans une zone 
rurale, à distance des centres urbains. Les élèves ont la possibilité d’être accueillis à 
l’internat annexé de l’Athénée Royal de Chimay. L’école partage des bâtiments avec 
l’institut de promotion sociale de Rance.   
La création de l’ITCF de Rance est basée sur un acte éminemment humaniste : sauver 
les enfants du Service du Travail Obligatoire installé par l’occupation nazie.  

Offre d’enseignement :  
À ce jour, l’école organise un premier degré commun, un degré différencié regroupé et 
une filière professionnelle. Les élèves ont la possibilité de s’orienter vers les options des 
secteurs : industrie, services aux personnes, agronomie, construction et hôtellerie-
alimentation. L’école possède une antenne du CEFA Morlanwelz-Charleroi.  
La liste complète de l’offre de formations est disponible sur le site internet de 
l’établissement. 

L’équipe de direction est composée d’une direction, de la direction adjointe (sur NTPP), 
d’un.e chef.fe d’atelier (fonction concernée par le présent appel), d’un comptable et 
d’un commis qui gère le secrétariat de direction.  
La communauté éducative est composée d’environ 60 enseignants (une grande partie 
en horaire incomplet), 5 éducateurs (dont 2 sur NTPP et 1 APE), 2 accompagnateurs 
CEFA et 10 membres du personnel ouvrier. 

Infrastructure de l’établissement :   
L’école dispose de 7 bâtiments qui sont répartis sur une superficie approximative de 5 
hectares. Le bâtiment principal héberge les bureaux administratifs, les locaux des cours 
généraux et une classe cybermédia. Dans les 6 autres bâtiments se répartissent les 
salles de cours ou de pratiques professionnelles (ateliers : menuiserie, industrie, 
garage, hôtellerie, etc.). L’école occupe également une infrastructure à Walcourt, située 
à 20 kilomètres du site, accueillant l’atelier de maçonnerie. L’école loue la salle de sport 
appartenant à la commune de Sivry-Rance qui se situe à quelques mètres de l’école.
  

Population scolaire :  
Pour l’année scolaire 2021-2022, la population en plein exercice est d’environ 220 
élèves et, en CEFA, d’environ 45 élèves. Ceux-ci viennent majoritairement de la région 
et des communes périphériques. L’offre de transport en commun est limitée. L’école est 
en classe 4 de l’encadrement différencié. 

Caractéristiques pédagogiques :  
Le plan de pilotage, contractualisé, est mis en œuvre depuis le 1er septembre 2021. Le 
projet d’école sera mis à jour en fonction du contrat d’objectifs. Dans le cadre de la 
stratégie « hybridation des apprentissages », l’école utilise la plateforme WBeschool, 
les membres du personnel disposent d’une adresse électronique professionnelle et 
l’implémentation des outils numériques est en cours. 
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Éléments d’attractivité :  
L’école est ouverte sur l’extérieur et répond au mieux aux besoins de son bassin socio-
économique. La structure de l’établissement scolaire est implantée dans un cadre bordé 
d’espaces verts. 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant ; 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

Mr JONCKERS Bernard – Préfet de Zone (n°10) - bernard.jonckers(at)cfwb.be 

Destinataire de l’appel : 

O  Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein de WBE. 

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 08/04/2022 à 
23h59.  

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de réception et 
d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 
Objet : WBE CA 2022 014 - ITCF Rance 

Ou 

- Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des Ressources Humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles. 

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les états de 
services.  
- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3).  
- Une copie du (ou des) diplôme(s)/titre(s) requis.  
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la 
publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de la 
formation spécifique sera/seront jointe(s) à l'acte de candidature. 
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Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences 
ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de 
sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre 
site internet : https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/evolution-de-carriere-pour-le-
personnel-administratif-et-ouvrier-des-etablissements-wbe/fonctions-de-selection/ et 
à joindre dans votre candidature) 
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction relatives au décret concernant les 
fonctions de promotion et de sélection du 4 janvier 1999 sont : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement 
organisé ou subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions de la 
catégorie du personnel directeur et enseignant1 ; 
2° être titulaire, avant cet engagement d'une ou de plusieurs fonctions donnant accès 
à la fonction de sélection à conférer, conformément au tableau qui suit, dans un pouvoir 
organisateur de l'enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 
française.  
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous ; 
4° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 
En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection 
pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de 
l'analyse des « annexe 3 - Formulaire de candidatures » des candidatures 
recevables. Les candidats présélectionnés seront auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 12/05/2022 en distanciel (sous 
réserve de modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 02/06/2022 (sous réserve de modifications). 
 

                                                           
1 Calculer conformément au statut concerné. 
2 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 avril 2014 
précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de la section 1 ou 
répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions réglementaires en 
matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une fonction de sélection ou de 
promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces fonctions. ». 

Fonction exercée Titres 

1) Une des fonctions suivantes dans l’enseignement 
secondaire du degré inférieur, du degré supérieur ou 
de l’un et l’autre degré respectivement dans 
l’enseignement de plein exercice ou en  alternance 
ou de promotion sociale, ou dans l’enseignement 
supérieur de promotion sociale pour ce qui concerne 
l’enseignement de promotion sociale : 
Professeur de cours techniques, 
Professeur de pratique professionnelle, 
2) Accompagnateur dans un centre 
d’éducation et de formation en alternance. 

Soit un des titres suivants : 
- AESI - AESS 
- un autre titre, du niveau 
secondaire supérieur ; 
 
Pour autant qu’il s’agisse d’un titre 
requis ou d’un titre suffisant2 
complété par un titre pédagogique 
pour une des fonctions visées au 
point 1 de la colonne 1. 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.html) 
Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et 
professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation 
de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test 
linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du 
Selor (www.selor.be)) 
 
 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos 

chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées 
sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, 

le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening et l’évaluation des candidats. 
 

Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 
bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure de 

sélection ? 
 

Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations 
qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables : 

 selection.promotion(at)w-b-e.be  
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 

CHEF, CHEFFE D’ATELIER  
 

  Établissement : ITCF Rance 

 

   Référence :  WBE CA 2022 014 - ITCF Rance
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Mission de la fonction 

 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier est un des collaborateurs du chef, cheffe d’établissement et, s’il 
échet, du chef, cheffe de travaux d’atelier. 
Sous la responsabilité du chef, cheffe d’établissement et, s’il échet, du chef, cheffe de travaux d’atelier, 
il, elle veille à coordonner les activités de l’équipe éducative chargée des cours techniques, des cours 
de pratique professionnelle et des cours techniques et de pratique professionnelle. 
Il, elle exerce ses fonctions d'ordre technique, pédagogique et administratif dans le respect des 
dispositions légales, décrétales et réglementaires et plus particulièrement du Code de l’enseignement 
fondamental et de l’enseignement secondaire mettant en place le tronc commun du 3 mai 2019. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m2 de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement de la Communauté française. 
 
La mission générale est de participer à l’organisation, à la bonne marche et au développement au 
quotidien du réseau d’enseignement organisé par la WBE et de tous ses établissements 
d’enseignement, cela au bénéfice de tous ses membres des personnels et, à travers eux, de tous ses 
élèves et de tous ses étudiants. 
 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les membres du personnel, le 
chef d’établissement les 
apprenants, les parents 

  

Le conseiller en prévention    

 Établissement   
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail de ses personnels, offre à chaque étudiant, à chaque 
élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 
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En tant que Chef, cheffe d’atelier, vous serez amené à :  
 

 L’organisation générale 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 
- est un.e des collaborateurs du chef, cheffe d’établissement et, s’il échet, du chef, cheffe de travaux 

d’atelier ; 
- s’assure de la bonne coopération avec l’Office Francophone de la Formation en Alternance (OFFA). 
 
Il, elle doit :  
- connaître les structures de base de l’enseignement secondaire ordinaire (plein exercice et 

alternance) ainsi que de l’enseignement spécialisé, en ce compris la sanction des études. 
- exercer sa fonction dans le strict respect de la déontologie et des prescrits légaux. 
 
Attributions spécifiques pour l’ITCF de Rance :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit répartir son temps entre l’implantation de Rance et 
l’implantation de Walcourt. 
 

 

 La gestion pédagogique et éducative 
 

Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier :  
- en collaboration avec le maître de stages, règle, sous la responsabilité du chef, cheffe 

d’établissement et, s’il échet, du chef, cheffe de travaux d’atelier, les problèmes pouvant intervenir 
lors du déroulement des stages. 

- coordonne la transmission des rapports du suivi des stages en entreprise ; 
- à la demande du chef, cheffe d’établissement et sous la responsabilité de ce dernier et, s’il échet, du 

chef, cheffe de travaux d’atelier, et en collaboration avec ces derniers, veille à assurer un 
développement structuré et harmonieux des cours techniques et de pratique professionnelle, en 
adéquation avec les programmes d’études. Cette coordination est à la fois horizontale et verticale ; 

- veille à coordonner le travail des professeurs prestant leurs fonctions dans les options de base 
groupées dont il a la charge et favorise l’application de la pédagogie des compétences ; 

- veille à ce que les travaux et les services pour tiers et internes soient en adéquation avec les 
programmes d’études ; 

- se tient informé de l’évolution des technologies et assure la diffusion des documents y afférents ; 
- participe, avec le chef, cheffe d’établissement, aux réflexions qui mènent à la programmation de 

nouvelles options de base groupées (OBG). 
 
Il, elle doit :  
- faire preuve d’un sens aigu de l’organisation et des relations humaines. 
- analyser les programmes d’études et d’en transmettre les structures essentielles. 
- appliquer la réglementation relative aux stages en entreprise et à la formation par le travail en 

entreprise. 
- s’informer et se documenter sur les innovations technologiques. 
 

Attributions spécifiques pour l’ITCF de Rance : 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit gérer l’organisation du restaurant d’application. 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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La gestion des ressources humaines 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 
- participe à l’accueil des nouveaux professeurs et fait partie des personnes ressources de 

l’établissement ; 
- à la demande du chef, cheffe d’établissement, donne un avis sur la manière de servir des professeurs 

de pratique professionnelle et des professeurs de cours techniques et de pratique professionnelle 
prestant leurs fonctions dans les options de base groupées dont il a la charge. 

 
Il, elle doit :  
- faire preuve d’objectivité, d’impartialité, de discrétion et du sens des relations humaines. 
 
Attributions spécifiques pour l’ITCF de Rance :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit veiller à promouvoir les bonnes pratiques collaboratives entre 
les professeurs de cours techniques et pratiques professionnelles ainsi qu’avec la direction de la 
promotion sociale. 
  
 

La gestion administrative, matérielle et financière 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 

- s’assure de la gestion administrative, matérielle et financière :  
o des stages ; 
o des fabrications techniques et services pour tiers ; 
o du registre des fabrications et services en collaboration avec le comptable ; 
o des éléments liés à la sécurité en collaboration avec le conseiller en prévention ; 
o des plans d’équipement ; 
o de l’occupation rationnelle des locaux et ateliers ; 
o des achats en outillage et en matières premières, en tenant compte des clauses techniques 

 en collaboration avec le comptable. Détermine les besoins et les priorités dans ce 
cadre ; 

o des travaux pratiques et des épreuves 
o de la certification par unité  

- s’assure que chaque professeur de cours techniques, de pratique professionnelle et de cours 
techniques et de pratique professionnelle détient les programmes d’études en vigueur ; 

- en application du projet d’établissement et de la réglementation spécifique, assure la gestion 
administrative et organisationnelle des stages en entreprise ; 

- en concertation avec les professeurs concernés et pour les options de base groupées dont il a la 
charge, établit et vise les fiches de fabrication technique des travaux et services pour tiers et internes, 
dans le respect des législations en vigueur et les transmet avec son avis motivé, à sa ligne 
hiérarchique. Dans tous les cas, il fournit à sa ligne hiérarchique, pour les options dont il a la charge, 
les éléments permettant l’établissement des devis estimatifs. Il tient en outre un registre des 
fabrications et services ;  

- en collaboration avec les professeurs concernés et le conseiller en prévention de l’établissement, 
après avoir analysé les besoins et déterminé les priorités, participe à l’élaboration des plans 
d’équipements ; 

- pendant les périodes de cours organisées dans le cadre de l’enseignement de plein exercice et de 
l’enseignement en alternance, propose une occupation rationnelle et efficace des locaux de travaux 
pratiques et des laboratoires de technologie ; 

- planifie et propose à sa ligne hiérarchique, les achats en outillage et en matières premières en 
fonction des programmes d’études ; 
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- gère l’organisation matérielle des épreuves de qualification ; 
- veille, en collaboration avec le conseiller en prévention de l’établissement, au respect du code sur le 

bien-être au travail (Loi du 4 août 1996) ; 
- s’assure du respect des législations spécifiques en matière de prévention des accidents du travail ; 
- dans le respect des réglementations spécifiques et en collaboration avec le conseiller en prévention 

de l’établissement, assure la gestion et l’élimination des déchets produits par les options dont il a la 
charge ; 

- veille, après obtention des autorisations réglementairement requises, à l’aménagement, 
l’amélioration et l’embellissement des lieux de travail ; 

- pour les options dont il a la charge en collaboration avec le comptable, gère les relations avec les 
agents commerciaux et les fournisseurs  

- en collaboration avec l’éducateur économe ou le comptable, assure le contrôle des inventaires 
relatifs aux matières premières, aux outillages et aux machines ; 

- s’assure de l’exécution correcte des travaux de maintenance de premier niveau et d’entretien des 
machines, des outillages et des équipements, en adéquation avec les prescriptions des 
constructeurs. 

- établit les contacts avec les membres extérieurs des jurys de qualification, les informe sur les 
modalités d’organisation et les accueille lors des épreuves 

 
Il, elle doit : 

- faire preuve du sens de l’organisation, de la communication et des relations humaines et 
commerciales ; 

- être capable d’appliquer les réglementations spécifiques aux stages en entreprise et aux fabrications 
techniques ; 

- lire ou établir un cahier des charges ;  
- rédiger un rapport technique ou toute correspondance liée à ses fonctions ; 
- utiliser l’outil informatique ; 
- avoir les connaissances techniques suffisantes pour collaborer efficacement avec le conseiller en 

prévention affecté à  l’établissement ; 
- être capable de lire et d’interpréter les fiches techniques et les procédures en matière de 

maintenance ; 
- être soucieux de l’environnement dans le respect des réglementations spécifiques ; 
- élaborer un plan d’aménagement d’un local technique. 
 

 

La gestion des relations avec les élèves, les parents et les tiers 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier :  

- veille, dans le cadre de sa fonction, à l’application stricte du règlement d’ordre intérieur des 
établissements d’enseignement de la Communauté et des règlements des ateliers ; 

- veille à entretenir des bonnes relations avec les élèves et leurs parents ainsi qu’avec les tiers. 
  

Il, elle doit : 
- connaitre de manière approfondie le(les) règlement(s) des ateliers et des laboratoires de 

technologie.    
- Appliquer le règlement d’ordre intérieur des établissements d’enseignement de la Communauté 

française. 
- Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à sa hiérarchie. 
 

 
 



 

Page 13 sur 16 

 

 

 

La gestion des relations extérieures 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 
- veille à entretenir de bonnes relations avec le monde du travail, les entreprises et les centres de 

compétences. 
 
Il, elle doit :  
- avoir le sens des relations humaines. 
- A la demande du chef d’établissement et, s’il échet, du chef de travaux d’atelier, construire des 

dispositifs de communication et maintenir le dialogue nécessaire entre l’école et avec les partenaires 
de l’école. 

 
Attributions spécifiques pour l’ITCF de Rance :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit collaborer avec les différents partenaires extérieurs de l’école. 
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier : 

- s’enrichit continûment de nouvelles idées, compétences et connaissances ; 
- s’inscrit dans une démarche de formation continuée ; 
- autoévalue régulièrement son fonctionnement professionnel et en tire de nouvelles lignes d’action 

ou de comportement. 
 
Attributions spécifiques pour l’ITCF de Rance :  
Le chef d’atelier, la cheffe d’atelier doit développer des connaissances dans tous les métiers proposés 
à l’ITCF Rance. 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive.
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. A B 

Etre capable d’appliquer la réglementation relative aux stages en entreprise et à la 
formation par le travail en entreprise. 

B C 

Disposer d'une connaissance actualisée des statuts et de la réglementation du domaine 
concerné 

A B 

Pédagogique 

Disposer de compétences pédagogiques en matière de formation et de qualification B C 

Avoir connaissance des structures de base de l’enseignement secondaire ordinaire (plein 
exercice et alternance) ainsi que de l’enseignement spécialisé, en ce compris la sanction 
des études. 

B C 

Être capable d’analyser les programmes d’études et d’en préciser les structures 
essentielles. 

B C 

Méthodologie 

Gérer des réunions.  B C 

Gérer des conflits.  C D 

Numérique 

Utiliser l’outil informatique. B C 

Piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement et de 
gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française. 

B C 

Métier 

Avoir la capacité de s’informer et de se documenter sur les innovations technologiques et 
les métiers. 

B C 

Être soucieux de l’environnement dans le respect des réglementations spécifiques B C 

S'informer de la situation économique locale et régionale. B C 

Connaître de manière approfondie le(les) règlement(s) des ateliers et laboratoires et être 
capable d’élaborer un plan d’aménagement d’un local technique. 

B C 

Être capable d’interpréter les fiches techniques et les procédures en matière de 
maintenance. 

B C 

Disposer des aptitudes requises pour lire et établir les spécificités techniques d’un cahier 
des charges, rédiger un rapport technique ou toute correspondance liée à ses fonctions. 

B C 

Communication 

Maîtriser les techniques de la communication écrite.   B C 

Maîtriser les techniques de la communication orale.  B C 
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Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Analyser l’information 

Analyser de manière ciblée les données et juger d'un œil critique l'information. B C 

Penser de façon analytique: reconnaître une structure dans l'information, comprendre les liens 
logiques de cause à effet et distinguer l'essentiel de l'accessoire. 

C C 

Évaluer l'information: traiter l'information de manière critique et évaluer les alternatives 
disponibles. 

B C 

Résoudre des problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre 
en œuvre des solutions. 

B C 

Travailler en équipe   

Créer et améliorer l'esprit d'équipe en partageant ses avis et ses idées et en contribuant à la 
résolution de conflits entre collègues. 

B  C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication. C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité. 

C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances 
changeantes et à des situations variées. 

C D 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 63/105)  soit :  

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points à la partie 

« Disposer de compétences pédagogiques en matière de formation et de qualification ».  Si pour cette 

partie, des personnes ont des points égaux, leur classement sera établi de manière aléatoire. 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  15 

Compétences techniques  50 

Disposer d'une connaissance actualisée des statuts et de la réglementation du 
domaine concerné. 

5 

Disposer de compétences pédagogiques en matière de formation et de qualification. 10 

Avoir la capacité de s’informer et de se documenter sur les innovations 
technologiques et les métiers. 

10 

Être capable de gérer des conflits.  10 

Maîtriser les techniques de la communication écrite.   5 

Maîtriser les techniques de la communication orale.  10 

Compétences comportementales  40 

Analyser l’information. 10 

Travailler en équipe. 10 

Faire preuve de fiabilité. 10 

S’adapter. 10 

Total  105 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Chef d’atelier, Cheffe d’atelier 

Référence : WBE CA 2022 014  
 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 

fonctions de promotion et de sélection. 
 

 
 
 

Consigne : 
‐ L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention 

discriminatoire 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.w‐b‐e.be/jobs‐carriere/evolution‐de‐carriere/emplois‐vacants/ 
 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Chef d’atelier, Cheffe d’atelier  Référence : WBE CA 2022 014 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

2 

 

 

 
 

 

Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
 

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            



 Formation 

 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Chef/Cheffe d’atelier. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Chef/Cheffe d’atelier 
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

 
 
 
 
   



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Chef d’atelier, Cheffe d’atelier  Référence : WBE CA 2022 014 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

2 

 

Partie 1 : Attributions 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Chef/Cheffe d’atelier pour l’Institut 
Technique de la Communauté Française (ITCF) de Rance telle que détaillée dans l’appel à candidatures. 
Vous disposez de 1500 caractères pour chacune de vos réponses. 
 

1. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           

 
1. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 

un rôle clé dans la réalisation d’un projet pédagogique à destination d’élèves d’une section 
qualifiante. Expliquez l’origine du projet,  votre fonctionnement, les actions que vous avez 
mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
 

Partie 2 : Prise de fonction 

Vous disposez de 2000 caractères pour répondre à la question 1 et de 1000 caractères pour répondre 
à la question 2. 
 

1. En tant que Chef/Cheffe d’atelier, quelles sont les actions prioritaires que vous mettriez en 
place afin d’apporter un soutien aux équipes de l'ITCF de Rance ? Expliquez. 

 
           
 

2. Une de vos attributions en tant que Chef/Cheffe d’atelier est la gestion des relations internes 
(membres du personnel, parents et élèves). Quelles sont les actions que vous mettriez en 
place afin de répondre aux besoins de l’ITCF de Rance ?  

 
           
 
 
 



Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 

           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 
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16-03-2022 

PREMIER APPEL  

A CANDIDATURES A UNE FONCTION DE DIRECTEUR/ DIRECTRICE  

DANS L’ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE 

- 

ADMISSION AU STAGE 

 

Coordonnées du P.O. 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/ 

Coordonnées de l'école : 

Nom : Institut d’Enseignement de Promotion Social de la Communauté française 
(IEPSCF)  de Morlanwelz-Mariemont 

Adresse du site principal : rue Raoul Warocqué 46 - 7140 Morlanwelz 

Site web : http://www.ineps-mlz.be/  

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 
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Caractéristiques de l’école : 

Situation :   
L’IEPSCF de Morlanwelz–Mariemont se situe dans la région du Centre.  

Ancien bastion de l’industrie, la commune de Morlanwelz connait depuis les années « nonante » 
un taux de chômage approchant les 25% avec plus de la moitié des demandeurs d’emploi qui 
n’ont pas dépassé le niveau secondaire du deuxième degré. L’école est reprise dans les projets 
« discriminations positives » avec un taux d’élèves en recherche d’emploi de plus de 62%. 

Fort de ces analyses et avec la mise en place du Décret de 1991, l’IEPSCF de Morlanwelz a depuis 
plus de trente ans développé et optimisé son enseignement qualifiant par un continuel suivi des 
dossiers pédagogiques en corrélation avec la demande du milieu socio-économique. 

L’école occupe une partie des bâtiments de l’Institut Technique de Morlanwelz (ITM). La 
convention établie entre les deux écoles et les nombreux contacts et échanges permettent aux 
deux types d’enseignement de cohabiter en toute sérénité. 

Offre d’enseignement :  

L’école organise les sections qualifiantes du secondaire supérieur en journée ; elles sont au 
nombre de neuf sur base de dossiers pédagogiques inter-réseaux si ce n’est la section « 
secrétariat médical » en dossier réseau. 

L’offre pour l’enseignement supérieur est organisée en soirée. Elle comprend trois bacheliers et 
le CAP. 

Le contenu de l’offre d’enseignement ainsi que les horaires s’y afférent sont détaillés sur le site 
internet de l’institut. 

La dotation organique de l’école est de 22.445 périodes et l’établissement compte  à ce jour 838 
inscrits 

Les formations organisées sont : 

dans l’enseignement supérieur :  

• bacheliers économiques : comptabilité, option fiscalité et assistant de direction (en co-
diplomation avec l’IEPSCF Péruwelz), option langues et gestion 

• bachelier technique : construction, option bâtiment 
• enseignement supérieur pédagogique : CAP 

dans l’enseignement secondaire supérieur :  

• Technicien de bureau 
• Secrétariat médical  
• Éducateur  
• Auxiliaire de l'enfance  
• Aide-soignant + Actualisation en vue de l'exécution des nouvelles activités infirmières 

déléguées 
• Connaissances de gestion de base (accès à la profession)  
• Agent de maintenance en électromécanique  
• Soudeur qualifié sur tôles  
• Peintre en carrosserie  
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• Tôlier en carrosserie   

Formations complémentaires : 

• Insertion socio-professionnelle et initiation aux techniques de recherche d'emploi (120 
périodes)  

• Complément de formation générale en vue de l’obtention du certificat correspondant au 
certificat d’enseignement secondaire supérieur CESS 

Langues et formation de base : Anglais et/ou néerlandais  

Formations occupationnelles : Œnologie  

Encadrement :   

Le cadre organisationnel de l’équipe (NCC) est composé d’une direction, d’une direction-adjointe, 
d’une comptable, de deux éducatrices-secrétaires, d’une rédactrice et d’un temps plein et un mi-
temps APE en renfort administratif.  

Un quart temps de coordinateur qualité (200P), un référent « inclusif » (60p) et un conseiller en 
prévention sécurité complètent également l’équipe (40p). 

Infrastructure de l’établissement :  

Le site situé dans les bâtiments de l’ITM se localise principalement dans l’aile A, niveau 0 et 1. 
Il comprend neuf classes de cours, un bureau de direction, un de direction-adjointe, un 
secrétariat, une salle des professeurs, d’un espace « étudiants ». Un auditorium est également 
utilisé principalement le soir et deux ateliers (soudage et carrosserie) sont aussi dévolus 

Population scolaire.  

La population arrêtée au 1er octobre 2021 : 838 étudiants inscrits en grosse majorité dans des 
sections programmées sur deux ans pour le niveau secondaire et trois ans pour le niveau 
supérieur. 

La majorité des apprenants inscrits à l’établissement sont des demandeurs d’emploi (voir 
explication supra) 

Caractéristiques pédagogiques.  

Le nouveau plan stratégique de l’école prévoit notamment une meilleure communication entre 
tous les acteurs et également un meilleur accompagnement. Il met en avant les partenariats et 
le développement vers l’extérieur avec un projet en Erasmus+ et des synergies avec 
l’Enseignement de Plein Exercice (EPE). 

Pour assurer ses objectifs, la structure de gestion se renforce par la mise en place de sept 
coordinateurs de sections (216p), de trois appuis pédagogiques (orientations anglais/néerlandais 
– français - bureautique/informatique) et d’un gestionnaire site et Moodle « école » à raison de 
80p. 

Tout cela sera mis en place dans le nouveau plan stratégique approuvé lors du Cocoba du 
23/02/22.  
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Éléments d’attractivité. 

Malgré le nombre d’étudiants, l’école reste à dimension humaine avec une direction et un 
secrétariat disponibles. 

Elle offre l’expérience et le professionnalisme d’enseignants motivés, titulaires à plus de 55%. 
Cette stabilité de l’équipe pédagogique est également un atout.  

Elle offre également un réel réseau de possibilités de stage pour les étudiants avec un 
encadrement et un suivi adapté à chaque section.   

Les horaires tiennent compte des populations inscrites (par exemple : en journée, 
majoritairement des demandeurs d’emploi avec charge de famille et donc adaptation des plages 
horaires 9h – 16h).  

Nature de l’emploi : emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : MARTORANA Lina – Directrice coordinatrice – 
0479/62.83.18 - lina.martorana(at)cfwb.be 

Destinataire de l’appel : Les membres du personnel exerçant leurs fonctions au sein 
de WBE.  

Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 10 avril 2022 à 
23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de réception et 
d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 
Objet : WBE PRS 2022 010 

Ou  

-  Par recommandé ou déposés contre avis de réception à la :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de l’enseignement.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement. Bureau 2G23.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les dates 
d’exercice des postes. 
- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de la 
publication de l’appel à candidatures.  
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Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de la 
formation initiale des Directeurs/ Directrices sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux exigences 
ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la procédure de 
sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur.   
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur notre 
site internet :  https://www.wbe.be/jobs-et-carriere/emploi-dans-lenseignement/ et à joindre dans 
votre candidature) 

Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

Les conditions légales d'accès à la fonction sont : 
 

1° être porteur d’un titre de niveau bachelier au moins; 
2° être porteur d’un titre pédagogique1 ; 
3° compter une ancienneté de service de trois ans au sein de l’enseignement 

 organisé ou subventionné par la Communauté Française; 
4° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 

Les candidats reconnus comme éligibles à une fonction de Directeur/ 
Directrice par la Commission de valorisation de l’expérience dans 
l’enseignement2 ne sont pas concernés par les conditions précitées mais par 
les conditions suivantes : 
 

1° Jouir des droits civils et politiques 
2° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 

 linguistique ; 
3° Être de conduite irréprochable ; 
4° Satisfaire aux lois sur la milice ; 
5° Avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de sélection 
pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera à partir de 
l'analyse de l’« annexe 3 - Formulaire de candidatures » des candidatures 
recevables. Les candidats présélectionnés seront auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 3 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu les 16 et 18 mai 2022 (sous réserve de modifications). 

 

                                                           
1 Constituant un titre de capacité tel que défini à l’article 100 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs 
et directrices dans l’enseignement et directrices dans l’enseignement. 
2 Commission visée à l’article 29 du décret du 2 février 2007 précité 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du diplôme de 
la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  Service de 
l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance académique et professionnelle 
des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une attestation de 
votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite à un test 
linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne sur le site du 
Selor (www.selor.be)) 
 
Vous êtes belge ou ressortissant d’un Etat faisant partie de l’Espace économique 
européen (ou de la Suisse) ou ressortissant hors espace économique européen 
disposant d’un titre de séjour et d’un permis de travail valides. 
 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. Nos 

chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection objectives fondées 
sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, les convictions religieuses, 

le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening et l’évaluation des candidats. 
 

Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 
bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure de 

sélection ? 
 

Faites en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les informations 
qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  

selection.promotion(at)w-b-e.be 
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Annexe 2 - Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

DIRECTEUR/ DIRECTRICE  
 

Institut de promotion sociale 

 

Etablissement : Institut d’Enseignement de Promotion 

Sociale de la Communauté française (IEPSCF) de 

Morlanwelz-Mariemont 

 

   Référence : WBE PRS 2022 010
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Mission de la fonction 

 
Le Directeur/ Directrice a une compétence générale de pilotage et d’organisation de l’établissement.  
Il/ elle assume les responsabilités que son pouvoir organisateur, WBE, lui confie selon le cadre fixé par 
la lettre de mission. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 

 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 

 Régulières Ponctuelles 

Le Pouvoir Organisateur et le 
Pouvoir Régulateur 

  

Les partenaires et 
interlocuteurs extérieurs 

  

Les médias   

Les membres du personnel, les 
étudiants 

  

Conseiller en prévention   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 
 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail de ses personnels, offre à chaque étudiant, à chaque 
élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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En tant que Directeur/ Directrice, vous pouvez être amené à :   
 

 La production de sens 
 
Expliciter régulièrement aux acteurs de l’école sur quelles valeurs se fonde l’action pédagogique et 
éducative, développée au service des apprenants, dans le cadre du projet du pouvoir organisateur et 
donne ainsi du sens à l’action collective et aux actions individuelles, en référence à ces valeurs ainsi 
que, selon le cas, aux missions prioritaires et particulières du système éducatif de la Communauté 
française ou aux finalités de l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement secondaire 
artistique à horaire réduit. 
 
Incarner les valeurs fondant l’action pédagogique et éducative prônée par le réseau, les finalités et les 
objectifs visés dans l’école. 
 
Confronter régulièrement les processus et les résultats de l’action aux valeurs, aux finalités et aux 
objectifs annoncés.    
 

 Le pilotage stratégique et opérationnel global de l’école 
 
Dans l’enseignement de promotion sociale, être le garant du projet pédagogique du pouvoir 
organisateur défini dans le respect des finalités de cet enseignement. 
 
Assumer l’interface entre le Pouvoir organisateur et l’ensemble des acteurs de l’école. 
Participer, avec les acteurs de l’école, à la co-construction de la culture d’école et/ou la développer en 
cohérence avec les valeurs du système éducatif et celles du Pouvoir organisateur. 
Endosser le rôle de leader pédagogique et éducatif dans tout processus décisionnel. 
Favoriser une réflexion stratégique et prospective sur le devenir de l’école. 
Faire de l’école une organisation apprenante et y encourager l’innovation, notamment didactique et 
pédagogique. 
 
Veiller, le cas échéant, à la bonne organisation des organes locaux de concertation sociale légaux et 
conventionnels. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Morlanwelz – Mariemont :  
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- apporter une attention particulière à la sécurité et au bien-être au travail tant pour les apprenants 

que pour les équipes pédagogiques vu que l’établissement organise essentiellement de 

l’enseignement qualifiant et que ces sections utilisent du matériel et des infrastructures qui 

pourraient s’avérer dangereux. 

- Maintenir et renforcer les réunions hebdomadaires avec le chef d’établissement du plein exercice 

afin de renforcer la cohésion des interventions au niveau de l’infrastructure (collaboration par des 

stagiaires en convention avec l’autre établissement, aménagement des horaires, du complément 

CESS et des cours de gestion afin que les étudiants du plein exercice puissent suivre les cours en 

renforcement ou une qualification). 

- Développer des collaborations avec le Centre de Technologies Avancées (CTA) pour le Bachelier en 

construction. 

 
 
 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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Le pilotage des actions et des projets pédagogiques 
 
Assurer le soutien et l’accompagnement du parcours scolaire de chacun des apprenants et leur 
orientation positive. 
S'assurer de l'adéquation entre les méthodes pédagogiques des MDP et les caractéristiques de la 
population scolaire et les spécificités de la matière/contenu. 
Evaluer la pertinence des méthodes pédagogiques employées au regard des résultats engrangés. 
Favoriser un leadership pédagogique partagé.  
Assurer le pilotage pédagogique de l’établissement. 
 
Dans le cadre du leadership pédagogique partagé, contrôler l'avancement, suivre régulièrement la 
progression des résultats des missions déléguées et si nécessaire ajuster de manière adéquate et 
cohérente en fonction des objectifs à atteindre. 
 
Dans le cadre du pilotage pédagogique de l’établissement, opérer les réajustements nécessaires  à 
partir d’évaluations menées sur base des indicateurs retenus.  
Développer des collaborations et des partenariats externes à l’école, notamment avec d’autres écoles, 
et les partenaires de l’enseignement de promotion sociale, le monde socio-économique, culturel, etc. 
Coopérer avec les acteurs et les instances institués par la Communauté française et le pouvoir 
organisateur  
Représenter le Pouvoir organisateur auprès des services du Gouvernement et du service général de 
l’Inspection. 
Inscrire l’action de son école dans le cadre de la politique collective de la zone. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Morlanwelz – Mariemont : 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- développer l’enseignement hybride au sein de l’établissement. 
- Désignation d’une personne ressource afin d’aider le corps enseignant à utiliser la plateforme de 

l’école (Moodle).  
- Mettre l’accent sur l’aide à la réussite des apprenants grâce à la mise en place d’un soutien 

pédagogique assuré par 3 personnes (accompagnement sous forme d’outils construits et proposés 
aux apprenants). 

- Développer davantage les échanges entre étudiants grâce aux partenariats européens.  
 
 

La gestion des ressources et des relations humaines 
 
Organiser les services de l’ensemble des membres du personnel, coordonner leur travail, fixer les 
objectifs dans le cadre de leurs compétences et des textes qui régissent leur fonction. Assumer en 
particulier, la responsabilité pédagogique et administrative de décider des horaires et des attributions 
des membres du personnel. 
Soutenir le travail en équipe dans une visée de partage de pratiques et d’organisation apprenante.  
 
Collaborer avec le pouvoir organisateur pour construire, une équipe éducative et enseignante centrée 
sur l’apprenant, son développement et ses apprentissages. 
Soutenir le développement professionnel des membres du personnel. 
Accompagner les équipes éducatives dans les innovations qu’elles mettent en œuvre et le changement. 
Veiller à l’accueil et à l’intégration des nouveaux membres du personnel ainsi qu’à l’accompagnement 
des personnels en difficulté. 
Être le représentant du pouvoir organisateur auprès des Services du Gouvernement. 
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Nouer des contacts avec le monde économique et socioculturel local de même qu’avec des organismes 
de protection de la jeunesse, d’aide à l’enfance et d’aide à la jeunesse. 
Participer avec le Pouvoir organisateur aux procédures de recrutement des membres du personnel. 
Evaluer les membres du personnel et en rendre compte au Pouvoir organisateur. 
Dans le cadre du soutien au développement professionnel, individuel et collectif, des membres du 
personnel : 
- construire avec eux un plan de formation collectif pour l’établissement ; 
- les motiver et les accompagner (en particulier les enseignants débutants) ; 
- mener avec eux des entretiens de fonctionnement ; 
- les aider à clarifier le sens de leur action ; 
- participer à l’identification de leurs besoins de formation et en leur facilitant l’accès à la formation 

en cours de carrière dans le cadre du plan de formation de l’école ; 
- valoriser l’expertise des membres du personnel ;  
- soutenir leurs actions tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’école ; 
 
Permettre aux membres du personnel l’expérimentation de nouvelles pratiques professionnelles, dans 
le respect du projet pédagogique du Pouvoir organisateur. 
Stimuler l’esprit d’équipe.  
Constituer dans l’école une équipe de direction et l’anime. 
Mettre en place une dynamique collaborative favorisant le partage, la concertation, et la construction 
collective. 
Renforcer la démocratie scolaire en impliquant tous les acteurs de l’école et en promouvant le vivre 
ensemble 
Développer dans l’école les conditions d’un climat relationnel positif et du respect mutuel.   
Assurer les relations de l’école avec les apprenants et les tiers, et dans ce cadre, développer l’accueil et 
le dialogue. 
Veiller à une application juste du règlement d’ordre intérieur et des éventuelles sanctions disciplinaires 
aux apprenants. 
Prévenir et gérer les conflits, en faisant appel, le cas échéant, à des ressources externes. 
Veiller au respect du statut des membres du personnel et du règlement de travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Morlanwelz – Mariemont : 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- favoriser des échanges réguliers entre les différents acteurs de formation (professeurs, 

coordinateurs de section avec l’équipe de direction et le secrétariat). 
- Permettre la formation continue du personnel enseignant et du personnel auxiliaire d’éducation 

(formation Moodle, complément  de formation VA, information Erasmus, …). 
- Permettre la formation spécifique dans le domaine que l’enseignant pratique en ajustant les 

horaires afin de permettre à ces enseignants de suivre ces formations. 
- Organiser l’accueil de conférenciers à l’établissement afin d’ouvrir les horizons de connaissances et 

de partenariats à l’établissement et pour les apprenants. 
 
 

La communication interne et externe 
 
Recueillir, analyser, intégrer et faire circuler de l’information en la formulant de manière adaptée et au 
moyen des dispositifs adéquats à l’attention, respectivement, du Pouvoir organisateur, des membres 
du personnel et des apprenants. Être l’interface avec les partenaires et interlocuteurs extérieurs. 
 
Gérer la communication extérieure de l’établissement, en ce compris les relations avec les médias, dans 
la limite des délégations qui lui ont été données. 



 

Page 13 sur 16 
 

Construire des dispositifs de communication entre les acteurs de l’école  et avec les partenaires de 
l’école. 

 

Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Morlanwelz – Mariemont : 
Le Directeur/ la Directrice doit :  
- mettre en place de actions similaires en termes de publicité pour toutes les sections de 

l’établissement tant dans le secondaire que dans le supérieur. 
- Intensifier les échanges individuels, collaboratifs de toutes les équipes.  
- Multiplier les canaux de communication (Moodle, mails, cahier d’avis, affichage valves, la salle des 

professeurs) afin que l’information soit bien perçue et bien émise. 
- Développer la visibilité de WBE sur la ville de Morlanwelz.   
 
 

La gestion administrative, financière et matérielle de l’établissement 
 
Garantir le respect des dispositions légales et réglementaires. 
Assurer la gestion du budget pour lequel il a reçu délégation, en vue de parvenir à un fonctionnement 
optimal de l’école et à la réalisation de ses objectifs. 
 
Objectiver les besoins de l’école en infrastructures et en équipement pédagogique, technique et 
informatique nécessaires à son fonctionnement ; En informer le pouvoir organisateur. 
Assurer la gestion et l’entretien des bâtiments, des infrastructures et des équipements scolaires, pour 
lesquels il a reçu délégation, y compris en matière de sécurité,  d'hygiène et de bien-être au travail. 
 
Responsabilités spécifiques pour l’IEPSCF de Morlanwelz – Mariemont :  
Le Directeur/ la Directrice doit accorder une attention prioritaire d’un point de vue de la sécurité de 
tous les intervenants de l’établissement et une attention particulière pour le bien-être au travail 
compte tenu des bâtiments anciens présents. 
 
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
S’enrichir continûment de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
Avoir des entretiens de fonctionnement réguliers avec le pouvoir organisateur ou les délégués de celui-
ci, en référence à sa lettre de mission et à son auto-évaluation.  
S’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
Autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes d’action 
ou de comportement. 
 
 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 



 

Page 14 sur 16 
 

 
 

 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique.  B  C 

Pédagogie 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en 
éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

C  D 

Numérique 

Être capable de piloter l'implémentation du numérique dans les dispositifs d'enseignement 
et de gouvernance dans le cadre du développement de l'environnement numérique de son 
établissement et de l’enseignement en Communauté française.  

B  C 

Méthodologie  

Etre capable de gérer des réunions. C  D 

Etre capable de gérer des conflits. C  D 

Métier 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle de 
l’établissement. 

B C 

Avoir des compétences de gestion de l’infrastructure de l'école. B  C 

Avoir des compétences de gestion de ressources financières.  B  C 

Avoir des compétences en gestion des ressources humaines.  B C 

Communication 

Maîtriser les techniques de la communication écrite.  C D 

Maîtriser les techniques de la communication orale.  C   D 
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Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Innover 

Avoir une capacité d’observation objective et d’analyse du fonctionnement de son école en vue, 
le cas échéant, de dégager des pistes d’action alternatives.  

C  D 

Être capable d'accompagner le changement. C  D 

Etablir des liens entre les diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

C  D 

Souder des équipes 

Être capable de prendre des décisions et de s’y tenir après avoir instruit la question à trancher 
et/ou au terme d’un processus participatif. 

C C 

Être capable de fédérer les équipes autour de projets communs et de gérer des projets collectifs. C C 

Affronter les conflits et les résoudre en identifiant correctement les difficultés et en 
entreprenant les actions adéquates. 

C C 

Reconnaitre les qualités des collaborateurs, les stimuler à prendre des initiatives en leur donnant 
des responsabilités et en adaptant son propre style de leadership.  

C C 

Conseiller 

Fournir des conseils à vos interlocuteurs et développer avec eux une relation de confiance basée 
sur votre expertise. 

C C 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication ; être capable de manifester de l’empathie, de 
l’enthousiasme et de la reconnaissance. 

C   D 

Faire preuve de fiabilité 

Être cohérent dans ses principes, ses valeurs et son comportement, avoir le sens de l’intérêt 
général et respecter la dignité de la fonction. 

C C 

S’impliquer et démontrer de la volonté et de l’ambition afin de générer des résultats et assumer 
la responsabilité de la qualité des actions entreprises. 

C D 

Décider 

Définir les objectifs de manière pro active, étayer des plans d'actions de manière minutieuse en 
y impliquant des bonnes ressources dans les délais disponibles 

B C 

Prendre des décisions à partir d’informations (in)complètes et initier des actions ciblées afin de 
mettre en œuvre les décisions. 

B  C 

Gérer le stress 

Réagir au stress en se focalisant sur le résultat en gérant ses émotions et en adoptant une 
attitude constructive face à la critique. 

C C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :   

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 84/140.  

 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties 

« Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la recherche en éducation 

adaptée au niveau d’enseignement concerné » et « Innover ». Si pour ces parties, des personnes ont 

des points égaux, leur classement sera établi de manière aléatoire. 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  70 

Avoir des compétences en gestion administrative, financière et matérielle 
de l’établissement. 

15 

Disposer de compétences pédagogiques et montrer un intérêt pour la 
recherche en éducation adaptée au niveau d’enseignement concerné. 

15 

Avoir la capacité de lire et comprendre un texte juridique. 10 

Etre capable de gérer des conflits. 10 

Maîtriser les techniques de la communication orale. 10 

Maîtriser les techniques de la communication écrite.  10 

Compétences comportementales  50 

Innover 15 

Souder des équipes 15 

Conseiller 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  140 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Directeur/ Directrice 
Référence : WBE PRS 2022 010 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 36ter, §2 du décret du 2 février 2007 fixant le statut des 

directeurs et directrices dans l’enseignement. 
 

 
 
 

Consigne : 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 
 

 
 

Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  
 

https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐
vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 
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Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Veuillez‐vous situer dans l’organisation (ligne hiérarchique, gestion d’équipe, réseau, etc.) : 
 
           
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
 
           
   

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            
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Formation 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Directeur/ Directrice. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de la formation initiale de Directeur/ Directrice :  
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Partie 1 : Responsabilités 

Détaillez vos connaissances / compétences utiles à la fonction de Directeur pour l’IEPSCF Morlanwelz 
telle que détaillée dans l’appel à candidatures. Vous disposez de 1500 caractères par question pour 
répondre. 
 

1. À partir des éléments repris dans  l’appel à candidatures, décrivez une situation vécue où 
vous avez incarné l’action pédagogique et éducative1 telle que prônée par WBE et qui vous 
semble en adéquation avec la réalité de la fonction de Directeur, Directrice. Détaillez cette 
situation en expliquant votre rôle, les actions menées et les résultats. 

 
           
 

2. Décrivez  une  expérience  professionnelle  vécue  au  cours  de  votre  carrière  où  vous  avez 
incarné  le  rôle  de  leadeur  dans  la  gestion  d’une  équipe.  Expliquez  la  situation,  votre 
fonctionnement, les actions menées et les résultats obtenus.  

 
           
 

3. Décrivez une expérience professionnelle vécue au cours de votre carrière où vous avez eu 
un rôle clé dans la réalisation d’un projet pédagogique innovant ou d’un projet pédagogique 
adapté  à  un  établissement  de  promotion  sociale.  Expliquez  l’origine  du  projet,    votre 
fonctionnement, les actions que vous avez mises en place et les résultats obtenus.  

 
           
 
   

                                                                 
1 Disponible sur notre site internet : https://www.wbe.be/nos‐ecoles/valeurs‐projets‐educatif‐et‐pedagogique/ 
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Partie 2 : Prise de fonction 

 
Vous disposez de 2000 caractères par question pour répondre. 
 
Projetez‐vous en tant que directeur au sein de l’établissement l’IEPSCF Morlanwelz … 
 

1. Quelles  sont  les  actions  prioritaires  (missions  et  tâches)  que  vous mettriez  en  place  au 
moment de votre prise de fonction ? Pourquoi cet établissement nécessiterait‐il de telles 
actions ? Développez votre analyse de la situation. 
 

           
 

2. À  partir  des  éléments  repris  dans  l’appel  à  candidatures,  comment  piloteriez‐vous  la 
communication interne et externe de cet établissement ? Développez votre réponse à partir 
de ces 3 axes : 

A. votre  analyse  de  la  situation  actuelle (forces  et  faiblesses  de  l’établissement  en 
termes de communication interne et externe) ; 

B. votre plan d’actions pour répondre à votre analyse ; 
C. la mise en œuvre de celui‐ci à travers des dispositifs de communication interne et 

externe. 
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Partie 3 : Motivation 
 
Vous disposez de 1500 caractères pour chaque réponse. 
 

1. Pourquoi postulez‐vous à ce poste ? 
 
           
 

2. Quelles sont les raisons qui sous‐tendent votre intérêt pour cette école en particulier ? 
 
           
 

3. Que pourriez‐vous apporter à cet établissement ? 
 
           
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 
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     16 mars 2022 

PREMIER APPEL A CANDIDATURES  

À UNE FONCTION DE SECRÉTAIRE DE DIRECTION 

DANS UNE ECOLE SPECIALISÉE FONDAMENTALE ET SECONDAIRE  

 

Coordonnées du P.O. : 

Nom : Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

Adresse : Boulevard du Jardin Botanique 20-22, 1000 Bruxelles 

Adresse électronique : selection.promotion(at)w-b-e.be 

Site web : https://www.w-b-e.be/  

Coordonnées de l'établissement : 

Nom : Institut d'enseignement spécialisé primaire et secondaire de la 
Communauté Française (IESPSCF) "Etienne Meylaers" de Grivegnée 

Adresses :  

- Fondamental 1 et secondaire : 62, rue Nicolas Spiroux - 4030 Grivegnée 
- Fondamental 2 : 111, rue des Combattants – 4630 Soumagne 
- Internat annexé : 62, rue Nicolas Spiroux - 4030 Grivegnée 
 
Site web : https://www.ens-spe-griv.be/contact/  

Date présumée d’entrée en fonction : 1er juillet 2022 

Temps plein  
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Caractéristiques de l’établissement : 

L’IESPSCF « Etienne Meylaers » se situe au cœur d’un cadre verdoyant et étendu 
sur la rive droite de La Meuse, dans la banlieue Est de la ville de Liège. 
L’établissement, entièrement sécurisé, est à dix minutes en bus du centre-ville et 
des équipements socioculturels liégeois. A proximité d’un pôle commercial, le site 
de Grivegnée est en face de la piscine communale publique et de terrains de sport. 

La section secondaire et l’internat se situent sur le site de Grivegnée. La section 
primaire a deux implantations qui se situent à Grivegnée et à Soumagne. 
 
Les élèves disposent de la gratuité des transports scolaires dans le respect des 
règles d’équidistance. Ils reçoivent un abonnement TEC qui leur permet d’aller de 
leur domicile à l'école. Les élèves du type 2 ne pouvant se déplacer seuls 
bénéficient d'un transport en car.  

Notre section primaire accueille 205 élèves répartis dans trois types (types 1, 2 et 
8) et quatre maturités d’enseignement, et ce, sur nos deux implantations : 
Grivegnée et Soumagne. Cette section a développé des classes à pédagogie 
adaptée à l’aphasie et à la dysphasie, des classes à pédagogie adaptée aux élèves 
porteurs d’autisme. 
 
Les deux types (types 1 et 2) et les trois formes d’enseignement au secondaire 
comptent 270 élèves. L’école propose des classes à pédagogie adaptée à l’aphasie 
et à la dysphasie en forme 3 et des classes à pédagogie adaptée aux élèves 
porteurs d’autisme en forme 1. 

Il y a 27 ans maintenant, la direction de l’IESPSCF « Etienne Meylaers » a été la 
première à organiser ces classes à pédagogies adaptées et l’école est reconnue 
pour ses pratiques pédagogiques. Aujourd’hui, l’école gère 66 intégrations en 
secondaire et 18 en primaire et ce, avec des écoles partenaires provenant de 
différents Pouvoirs Organisateurs.  

L’internat mixte, situé sur l’implantation de Grivegnée peut accueillir 44 élèves 
âgés de 6 à 21 ans. 

L’Institut prépare ses élèves au certificat de qualification dans quatre secteurs 
professionnels : l’industrie, l’hôtellerie-alimentation, les services aux personnes et 
la construction.  

L’équipe éducative est composée de 180 personnes dont un directeur, un directeur 
du primaire annexé, un administrateur d’internat annexé, un secrétaire de 
direction, un chef de travaux, trois chefs d’atelier, un référent discipline, des 
éducateurs internes et externes, une équipe paramédicale (logopèdes, 
puéricultrices, assistantes sociales, psychologues, ergothérapeutes, 
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kinésithérapeutes), des membres du PAPO, des instituteurs/trices ainsi que des 
professeurs de cours généraux, cours techniques et cours pratiques. 

L’établissement possède une série d’infrastructures pédagogiques dédiées aux 
apprentissages :  

- un bâtiment de type RTG pour les cours généraux et les cours de services aux 
personnes ; 
- des ateliers de construction, d’horticulture, de carrosserie, de tôlerie, de 
menuiserie, de ferronnerie, de cuisine, … ; 
- un hall omnisports ; 
- un bâtiment principal qui comprend les bureaux, la section primaire et ses locaux 
de cours, la salle d’étude, le réfectoire, les cuisines et le restaurant didactique ; 
- un bureau d’accueil ; 
- un internat composé de trois blocs ; 
- un vaste parking réparti sur plusieurs zones ; 
- de nombreux espaces verts et plusieurs cours de récréation. 
 

L’IESPSCF Etienne Meylaers collabore avec plusieurs institutions et associations 
afin d’organiser des activités au bénéfice des élèves. De nombreux projets de 
classes de dépaysement et de sorties pédagogiques sont organisés tout au long 
de l'année scolaire. Pour les élèves relevant des formes 1 et 2, l’école travaille 
l'autonomie des élèves par de nombreuses sorties hebdomadaires (courses 
alimentaires et en centre commercial, hippothérapie) ou périodiques (marché de 
noël, visites culturelles, spectacles...).  

 

Nature de l’emploi : 

O emploi définitivement vacant. 

Coordonnées de la personne-contact auprès de laquelle des renseignements 
complémentaires peuvent être obtenus : 

Monsieur Angenot Jean-François - Préfet de la zone de Liège 
+32 4 223 31 45 - Email : jean-francois.angenot@cfwb.be 
 

Destinataires de l’appel : Les membres du personnel exerçant leurs fonctions 
au sein du pouvoir organisateur. 
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Modalités pour postuler : 

Les dossiers de candidature doivent être envoyés, au plus tard le 13 avril 2022 
à 23h59. 

- De préférence, par envoi électronique avec une demande d’accusé de 
réception et d’accusé de lecture :  
Destinataire : selection.promotion(at)w-b-e.be 
Objet : WBE SEC 2022 013 

Ou  

- Par recommandé ou déposés contre avis de réception à :  

Direction des ressources humaines : Service sélection et promotion de 
l’enseignement. Bureau 2G23.  
Wallonie-Bruxelles Enseignement.  
Boulevard du Jardin Botanique 20-22 à 1000 Bruxelles  

Le dossier de candidature comportera :  

- Un curriculum vitae rédigé en français et actualisé indiquant précisément les 
états de services.  
- Une copie du (ou des) diplôme(s) requis. 
- Un formulaire de candidature complété pour la fonction à pourvoir (annexe 3). 
- Un extrait de casier judiciaire 596.2 vierge daté de 3 mois maximum à partir de 
la publication de l’appel à candidatures.  

Le cas échéant, une copie des attestations de réussite obtenues dans le cadre de 
la formation spécifique sera jointe au dossier de candidature.  

Attention, les dossiers de candidature incomplets ou ne répondant pas aux 
exigences ne pourront pas être considérés comme recevables pour la suite de la 
procédure de sélection et de promotion. 

Annexes : 

- Annexe 1 : Conditions d’accès à la fonction.  
- Annexe 2 : Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur1. 
- Annexe 3 : Formulaire de candidatures (disponible en version électronique sur 
notre site internet : https://www.w-b-e.be/jobs-carriere/evolution-de-
carriere/emplois-vacants/ et à joindre dans votre candidature)  
    

                                                           

1 Ce profil doit répondre aux exigences de l’article 50bis § 2, 1° du décret du 1er février 1993 fixant le statut des 

membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné, de l’article 39bis §2, 1° du décret du 6 
juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement officiel subventionné et de 
l’article 28 §1er 1° du décret du 4 janvier 1999 relatif aux fonctions de promotion et de sélection. 
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Annexe 1. Conditions d’accès à la fonction  

La fonction de secrétaire de direction est accessible : 
 
I. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8 §2 alinéa 2 du décret du 4 
janvier 1999 (accès réservé aux éducateurs en place, dans le respect des 
conditions mentionnées au point II ci-dessous). 
 
II. soit dans le respect des conditions visées à l’article 8 §1er, 1° et 8 § 2 du décret 
du 4 janvier 1999 (accès réservé aux personnes remplissant les conditions de titre, 
notamment, mentionnées au point I. ci-dessous). 
 
 
I. Conditions légales d'accès à la fonction à titre temporaire : 
1° avoir acquis une ancienneté de service de trois ans au sein de l'enseignement 
organisé ou subventionné par la Communauté française, dans une des fonctions 
de la catégorie du personnel auxiliaire d’éducation2; 
2° être titulaire, dans un pouvoir organisateur de l'enseignement organisé ou 
subventionné par la Communauté française, avant cet engagement, d'une ou de 
plusieurs fonctions donnant accès à la fonction de sélection à conférer, ou 
conformément à l’article 12quinquies du décret du 4 janvier 1999 (pour 
l’enseignement organisé par la Fédération Wallonie-Bruxelles) ou conformément 
au tableau qui suit (pour l’enseignement subventionné par la Communauté 
française) ; 
3° être porteur d'un titre de capacité conformément au tableau ci-dessous ; 
4° avoir répondu à l’appel à candidatures. 
 
 
 
Fonction de sélection Fonction exercée Titres 

Secrétaire de direction 
dans l'enseignement 
secondaire de plein 
exercice 

Éducateur Un des titres requis ou 
suffisants pour la fonction 
d'Éducateur3 

Secrétaire de direction 
dans l'enseignement de 
promotion sociale 

Éducateur-secrétaire Un des titres requis ou 
suffisants pour la fonction 
d'Éducateur-secrétaire 

 
 
 
 
 
 
 

                                                           

2Calculée conformément au statut concerné. 
3 Entrent également en ligne de compte les membres du personnel visés par l’article 290bis du décret du 11 
avril 2014 précité. Cet article indique que « Tout membre du personnel couvert par les mesures transitoires de 
la section 1 ou répondant aux conditions fixées à l’article 285 de la section 3 et qui en vertu des dispositions 
réglementaires en matière de titres applicables jusqu’au 31 août 2016 était dans les conditions d’accès à une 
fonction de sélection ou de promotion est considéré comme étant encore dans les conditions d’accès à ces 
fonctions. ». 
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II. Conditions légales d’accès à la fonction à titre temporaire : 
Le candidat doit répondre aux conditions suivantes : 
1° Jouir des droits civils et politiques; 
2° Être porteur d'un des titres de capacité figurant dans l’Arrêté de Gouvernement 
de la Communauté Française du 14 mai 2009 fixant la liste des titres requis pour 
les fonctions d'éducateur-économe et de secrétaire de direction dans les 
établissements d'enseignement libres subventionnés et officiels subventionnés et 
de comptable dans les établissements d'enseignement organisés par la 
Communauté française4; 
3° Satisfaire aux dispositions légales et réglementaires relatives au régime 
linguistique; 
4° Être de conduite irréprochable; 
5° Satisfaire aux lois sur la milice; 
6° Avoir répondu à l'appel à candidatures. 
 
 

En fonction du nombre de candidatures recevables, la commission de 
sélection pourra opérer un premier tri sur dossier. Cette sélection se fera 
à partir de l'analyse de l’« annexe 3 - Formulaire de candidatures » des 
candidatures recevables. Les candidats présélectionnés seront 
auditionnés. 
 
L’épreuve du cas pratique est prévue le 10 mai 2022 (sous réserve de 
modifications). 
 
Le jury oral est prévu le 17 mai 2022 (sous réserve de modifications). 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           

4 Ou une des variantes de ces titres de capacité en vertu de l’article 16, §7 du décret du 11 avril 2014 

réglementant les titres et fonctions dans l'enseignement fondamental et secondaire organisé et subventionné 
par la Communauté française. 
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Diplôme : Vous devez être en possession du ou des diplôme(s) requis : 
 
 Pour les diplômes obtenus hors Belgique, une attestation d'équivalence du 
diplôme de la Communauté française est requise (pour l'obtenir: 02/690.89.00  ou 
https://www.formulairesweb.cfwb.be/equi_ens_oblig/formulaire_equivalence.ht
ml) Service de l’équivalence des diplômes /Service de la reconnaissance 
académique et professionnelle des diplômes étrangers d’enseignement supérieur) 
 
 Pour les diplômes obtenus dans une autre langue que le français, une 
attestation de votre connaissance de la langue française délivrée par le Selor suite 
à un test linguistique (article 7) est requise (pour l’obtenir : inscription  en ligne 
sur le site du Selor (www.selor.be)) 
 

 
Wallonie-Bruxelles Enseignement promeut la diversité et l’égalité des chances. 

Nos chargés de sélection mettent en œuvre des procédures de sélection 
objectives fondées sur les compétences. La couleur de peau, l’origine, le sexe, 

les convictions religieuses, le handicap ... ne jouent aucun rôle dans le screening 
et l’évaluation des candidats. 

 
Vous présentez un handicap, un trouble ou une maladie et souhaitez 

bénéficier d’aménagements raisonnables dans le cadre de la procédure 
de sélection ? 

 
Faites-en mention dans votre acte de candidature en nous fournissant les 
informations qui nous permettront d’adapter les conditions de l’entretien. 

 
Pour toute question sur les aménagements raisonnables :  

selection.promotion(at)w-b-e.be 
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Annexe 2. Profil de fonction établi par le Pouvoir organisateur : 

 
 

SECRÉTAIRE DE DIRECTION  
 

ECOLE SPECIALISÉE FONDAMENTALE ET 

SECONDAIRE 

  Etablissement : Institut d'enseignement spécialisé 
primaire et secondaire de la Communauté Française (IESPSCF) 
"Etienne Meylaers" de Grivegnée 

 
   Référence : WBE SEC 2022 013
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Mission de la fonction 

 
Le/La secrétaire de direction est le collaborateur/la collaboratrice immédiat/e de la Directrice de 
l’établissement dans le domaine de la gestion administrative. 
Partie intégrante de l’équipe éducative, le/la secrétaire de direction a des contacts réguliers avec les 
éducateurs, les professeurs et les élèves. 

 

Missions de WBE en tant que pouvoir organisateur 
 
Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) est le plus important pouvoir organisateur d’enseignement 
dans l’espace belge francophone. Nous rassemblons 365 établissements scolaires et 150 institutions 
apparentées (internats, centres PMS, etc.), répartis sur l’ensemble du territoire de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles. 
 
Ce service public accueille plus de 211 000 élèves ou étudiants de la maternelle à l’enseignement 
supérieur et emploie plus de 30 000 personnes. WBE, c’est aussi 3.200.000 m² de bâtiments scolaires 
distribués sur 800 sites géographiques. 
 
Le décret spécial du 7 février 2019 crée un organisme public autonome chargé de la compétence de 
pouvoir organisateur de l’Enseignement organisé par la Communauté française. 
 
La mission générale de WBE est de participer à l'organisation, à la bonne marche et au développement 
de ses établissements, au bénéfice de tous ses membres du personnel et, à travers eux, de tous ses 
élèves et étudiants. 
 
 
 
 
 

 
 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

 
Relations fonctionnelles : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Environnement de travail : 
 
 
 

 Régulières Ponctuelles 

La direction de l’établissement   

L’équipe éducative   

Les élèves et parents   

 Établissement                    Itinérant 
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Charte des valeurs de WBE 

 
WBE, par l’engagement et la qualité du travail des membres de son personnel, offre à chaque étudiant, 
à chaque élève et à sa famille, la possibilité de vivre et de partager des valeurs essentielles :  
 
Démocratie 

WBE forme les élèves et les étudiants au respect des Libertés et des Droits fondamentaux de l’Homme, 
de la Femme et de l’Enfant. Il suscite l’adhésion des élèves et des étudiants à l’exercice de leur libre 
arbitre par le développement de connaissances raisonnées et l’exercice de l’esprit critique. 
 
Ouverture et démarche scientifique 

WBE forme des citoyens libres, responsables, ouverts sur le monde et sa diversité culturelle. 
L’apprentissage de la citoyenneté s’opère au travers d’une culture du respect, de la compréhension de 
l’autre et de la solidarité avec autrui. 
Il développe le goût des élèves et des étudiants à rechercher la vérité avec une constante honnêteté 
intellectuelle, toute de rigueur, d’objectivité, de rationalité et de tolérance. 

Respect et neutralité 

WBE accueille chaque élève et chaque étudiant sans discrimination, dans le respect du règlement de 
ses établissements scolaires. Il développe chez ceux-ci la liberté de conscience, de pensée, et la leur  
garantit. Il stimule leur attachement à user de la liberté d’expression sans jamais dénigrer ni les 
personnes, ni les savoirs. 
 

Emancipation sociale 

WBE travaille au développement libre et graduel de la personnalité de chaque élève et de chaque 
étudiant. Il vise à les amener à s’approprier les savoirs et à acquérir les compétences pour leur 
permettre de prendre une place active dans la vie économique, sociale et culturelle.   
Actif face aux inégalités sociales, WBE soutient les moins favorisés afin qu’aucun choix ne leur soit 
interdit pour des raisons liées à leur milieu d’origine.  
Confiants en eux, conscients de leurs potentialités, l’élève et l’étudiant construisent leur émancipation 
intellectuelle, gage de leur émancipation sociale. 

 
 
  

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 
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En tant que Secrétaire de direction, vous pouvez être amené(e) à :   
 

 Gestion administrative 

 
Le/La secrétaire de direction : 
 
- gère quotidiennement le courrier ; 
- assure la tenue, dans le cadre de sa fonction, des documents administratifs nécessaires au bon 

fonctionnement de l’établissement et de la correspondance qui s’y rapporte ; 
- constitue et tient à jour les dossiers administratifs des personnels à l’exception du personnel 

administratif et du personnel ouvrier ; 
- en collaboration avec les surveillants éducateurs, constitue et tient à jour le fichier et les dossiers 

des élèves ; 
- s’assure de la rentrée des travaux des élèves et s’occupe de leur classement, ainsi que des cahiers 

de matières et questions d’examens ; 
- classe et archive les documents administratifs ; 
- participe à l’inscription des élèves. 

 
Attributions spécifiques pour l’IESPSCF « Etienne Meylaers » : 
Le/La secrétaire de direction doit :  
- s’assurer de la tenue des documents d’organisation générale de l’école et/ou de toute démarche 

administrative que nécessite la fonction de secrétaire de direction. A ce titre, il/elle maîtrise la 
réglementation et les procédures en vigueur ; 

- élaborer les rapports de toutes les réunions prévues par la Direction (CoCoba, CoPa, …) ; 
- maîtriser l’outil informatique et gérer une plateforme de communication interne (« Ecole en 

ligne »). 
 

 Gestion relations élèves/parents 

 
Le/La secrétaire de direction : 
 
- participe à la diffusion et à la rédaction éventuelle d’avis ou de communications relatives à 

l’organisation interne et aux personnels ; 
- veille au bon accueil des personnes se présentant à l’établissement ou contactant celui-ci ; 
- gère la correspondance et assume le suivi des contacts avec les partenaires extérieurs à l’école. 
 
 

La planification et la gestion active de son propre développement professionnel 
 
Le/La secrétaire de direction doit : 
 
- s’enrichir continument de nouvelles idées, compétences et connaissances. 
- s’inscrire dans une démarche de formation continuée. 
- autoévaluer régulièrement son fonctionnement professionnel et en tirer de nouvelles lignes 

d’action ou de comportement. 
 

 
 

Cette liste des tâches n’est pas exhaustive. 
 

Identité administrative Référentiel des attributions Profil de compétence 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Techniques 

Niveaux de maitrise  
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive 
C. Intermédiaire -> agir de façon autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence 

 

Niveau   
attendu en: 

Jury Fonction 

Réglementation 

Avoir une connaissance actualisée des statuts, de la réglementation et de l’organisation des 
structures de l’enseignement.  

B  C 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et absences. B C 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires, …). B C 

Avoir une connaissance de l’organisation des inscriptions scolaires et des sessions 
d’examens. 

B C 

Métier 

Utiliser des logiciels spécifiques à sa fonction (traitement de texte, Suite Office et Isis). C  D 

Maitriser les techniques de classement et d’archivage. C  D 

Etre capable de gérer des plannings : organisation des tâches, gestion du temps (tenir un 
échéancier) et des agendas partagés. 

C D 

Communication 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les techniques de 
communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, prise de notes, comptes rendus, 
règles de syntaxe, grammaire et orthographe). 

C D 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au téléphone, …). C   D 
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Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Compétences Comportementales 

Niveaux de maitrise 
A. Aptitude à acquérir la compétence -> avoir des notions théoriques 
B. Élémentaire -> agir de façon réactive, avec accompagnement 
C. Intermédiaire -> agir de façon proactive, autonome 
D. Avancé -> agir avec excellence, faire preuve d’anticipation 

 

Niveau attendu 
en :  

Jury Fonction 

Intégrer l’information 

Analyser l’information (être ordonné, méthodique et rigoureux). C  D 

Etablir des liens entre diverses données, concevoir des alternatives et tirer des conclusions 
adéquates. 

B C 

Résoudre les problèmes 

Traiter et résoudre les problèmes de manière autonome. Chercher des alternatives et mettre en 
œuvre des solutions. 

B C 

Travailler en équipe 

Créer et améliorer l'esprit d'équipe et d’entraide en partageant ses avis et ses idées et en 
contribuant à la résolution de conflits entre collègues. 

B C 

Faire preuve d’une capacité d’apaiser les tensions. C D 

Avoir le sens de l’écoute et de la communication. C D 

Travailler en accord avec la hiérarchie. C D 

Faire preuve d’une capacité d’accueil. C D 

Faire preuve de fiabilité 

Agir de manière intègre, conformément aux attentes de l’organisation. Respecter la 
confidentialité et les engagements et éviter toute forme de partialité. 

C D 

Faire preuve de discrétion ; être probe. C D 

S’adapter 

Adopter une attitude souple face aux changements, et s'adapter aux circonstances changeantes 
et à des situations variées. 

C D 

Etre capable d’initiative et se montrer disponible. B C 
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Compétences investiguées  

Voici un récapitulatif des compétences qui seront investiguées :  

Il faut minimum 60% des points pour figurer dans le classement des lauréats potentiels (minimum 

de 60/100) soit : 72/120. 

 

Le classement des lauréats sera établi sur base des résultats obtenus lors des épreuves. À égalité de 

points, la priorité sera donnée à la personne ayant obtenu le plus grand nombre de points aux parties 

« Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les techniques de communication 

écrite » et « Faire preuve de fiabilité ». Si pour ces parties, des personnes ont des points égaux, leur 

classement sera établi de manière aléatoire. 

Identité administrative Référentiel des responsabilités Profil de compétence 

Profil de compétence Pondération  

Motivation  20 

Compétences techniques  50 

Faire preuve d’une bonne capacité rédactionnelle en maitrisant les 
techniques de communication écrite (dactylographie, écriture abrégée, 
prise de notes, comptes rendus, règles de syntaxe, grammaire et 
orthographe). 

15 

Maitriser les techniques de la communication orale (accueil, répondre au 
téléphone, …). 

10 

Avoir une connaissance des textes relatifs aux congés, disponibilités et 
absences. 

10 

Techniques de recherche documentaire (décrets, arrêtés, lois, circulaires, 
…). 

10 

Etre capable de gérer les conflits. 5 

Compétences comportementales  50 

Intégrer l’information  15 

Travailler en équipe 15 

S’adapter 10 

Faire preuve de fiabilité 10 

Total  120 points 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Fonction : Secrétaire de Direction 
Référence : WBE SEC 2022 013 

 
 
 
 

Le document que vous vous apprêtez à remplir pourra être utilisé 
comme un outil de tri des candidatures reçues conformément à 
l’article 28decies, §2 du décret du 4 janvier 1999 relatif aux 

fonctions de promotion et de sélection. 
 

 
 
 

Consigne : 
‐ L'utilisation du genre masculin a été adoptée afin de faciliter la lecture et n'a aucune intention 

discriminatoire 
 

‐ Ce document est un  formulaire, veillez à  répondre dans  l’espace grisé en dessous de chaque 
question;  

 
‐ Afin d'assurer une équité de traitement entre les candidats, il est impératif de suivre la consigne 

annoncée en respectant le nombre maximum de caractères. 
 

‐ Il  vous  est  demandé  de  bien  motiver  vos  réponses,  d’éviter  les  abréviations  et  d’être 
compréhensible par tous ;  

 
‐ Ce formulaire est à compléter électroniquement et à joindre à votre dossier de candidature ; 

 
‐ Le  formulaire  joint  à  votre  dossier  de  candidature  doit  être  une  production  personnelle 

spécifique  à  l’établissement  concerné,  toute  tentative  de  tricherie  (plagiat,  etc.)  entrainera 
l’exclusion du candidat de la procédure de sélection. 

 
 

 
Le formulaire de candidature est téléchargeable sur ce lien :  

 
https://www.wbe.be/jobs‐et‐carriere/evolution‐de‐carriere/changement‐de‐fonction‐et‐promotion/emplois‐

vacants/ 

Formulaire de candidature   

Promotion et Sélection de l’Enseignement 



 

Wallonie Bruxelles Enseignement ‐ Direction des Ressources humaines 
Boulevard du Jardin Botanique 20‐22, bureau 2G23, 1000 Bruxelles  

Secrétaire ‐ Référence : WBE SEC 2022 013 
 selection.promotion(at)w‐b‐e.be  

2 

 

 

 

 
 

Présentation 
 

Fonction actuelle :            
 
Depuis le :            
 
Intitulé de l’établissement :            
 
Intitulé du Pouvoir Organisateur :            
 
Décrivez le contenu général de votre fonction actuelle (missions et tâches) :  
         

Informations personnelles 
Nom :            

Prénom :            

Matricule enseignant :            

Sexe :   Masculin      Féminin    X 

Date de naissance :            

Lieu de naissance :            

Nationalité :            

Adresse privée :            

Téléphone privé :            

Mail privé :            



 

Formation 

 
 
Diplôme(s) obtenu(s)/ en cours d’obtention. 
 

Du – au   Organisme de formation Intitulé du diplôme Résultat

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

                      ☐Réussi   ‐   ☐ En attente 

 
Titre du mémoire ou travail de fin d’études :            
 
 
Autre(s)  formation(s)  (formations  continuées,…).  Citez‐en  maximum  5,  celles  qui  vous  semblent  les  plus 
pertinentes pour la fonction de Secrétaire de Direction. 
 

Du – au   Organisme de la formation  Intitulé de la formation 
Intitulé du diplôme ou du 
certificat le cas échéant 

                                 

                                 

                                 

                                 

                                 

 
 
Brevet(s)/attestation(s) de Secrétaire de Direction. 
 

Du – au   Organisme de 
formation 

Intitulé du diplôme Résultat Copie jointe au dossier 
de candidature 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente   ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 

                                ☐Réussi   ‐   ☐ En attente  ☐Oui     ‐     ☐ Non 
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Motivation 
 
En tenant compte de ce que vous connaissez de l’IESPSCF Grivegnée, rédigez une lettre de motivation 
dans laquelle vous précisez, notamment, votre conception de la fonction et de la relation que vous 
entretiendrez avec votre hiérarchie. Vous avez un maximum de 2 pages pour votre rédaction. 
 
           
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci pour l’intérêt porté à cette fonction ! 
Une fois complété, ce formulaire est à joindre à votre dossier de candidature tel que décrit dans le profil de 

fonction du poste concerné. 
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